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Extrait des Regijîres de VAcadémie Roynie â?r

Chirurgie,

Du 6 Novembre lyfci

Î^ONSiEûR Louis, GonfeîIIer du Comité'
perpétuel de l’Académie Royale de Chirurgie , Ôr

Commiffaire pour les extraits ayant préfenté à-

la Compagnie un Ouvrage qui a pour titre vLet*

très fur ta Certitude des fignes de la Mon , où Von raf

fart les Citoyens de la crainte d'être enterrés vivants ^

Elle a nommé pour l’examiner MM. Simon & An^-

douillé ,
membres de l'Académie , lefquels en ayant

fait un rapport très-avantageux, elle a confentî

à ce que M. Louis en publiant cet Ouvrage
,
prenne

la qualité de membre de l’Académie» En foi de
quoi j’ai donné le préfent extrait des Regiftres»

A. Paris , ce 6 Novembre. 1751,

Signé MOR A ND , Secrétaire:

perpétuel de VAcadémie,

APPROBATION.
J'A I lu par ordre de Mônfeîgneur le Chancelier
un Manufcrit ayant pour titre : Lettres fur la Certitude

des fignes de la Mort , &c^ par M. LouiS , Confeiller
& Commiffaire pour les extraits dé l’Académie
Royale de Chirurgie , Démonftrateur Royal , &
membre de la. Société Royale de Lyon. Je n’ai

rien trouvé dans cet Ouvrage qui puilTe en em-
pêcher î’impreffion, & je crois qu’il fera très-bien

îseçu du Public, A Paris, oe 30 Oéiobre 1751.

Signé M O R A ND
,

Cenfeur Royah



PRIVILEGE DU ROI.

Louis, par la grâce de Dieu, Roi
DE France et de Navarre : A nos
amés & féaux Confeillers

, les Gens tenants nos
Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes ordi-
naires de notre Hôtel, Grand- Confeil , Prévôt de
Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenants Civils ,

& autres nos Jufticiers qu’il appartiendra ; Salut»
Notre amé le Sieur L ouïs, nous a fait expofer
qu’il defireroit faire imprimer & donner au Public y
un Ouvrage de la compolition , qui a pour titre :

Lettres fur la Certitude âcs figues de la Mort ^ avec
des Ohfervations fur les Noyés , s’il Nous plaifoit lui
accorder nos Lettres de Privilège pour ce nécelTai-
res. A CES C auses, voulant favorablement trai-

ter l’Expofant , Nous lui avons permis & permettons
par ces Préfentes , de faire imprimer ledift Ou-
vrage en un ou plufieurs^ Volumes, & autant de foift

que bon lui femblera ^ îk de les faire vendre & dé-
biter par-tout notre Royaumev pendant le temps
de dow^e années confécutives , à compter du jour
de la date des PrèfenteSé Faifons défenfes à tous
Imprimeurs , Libraires ^ & autres perfonnes , de quel-
que qualité & condition qu’elles foient , d’en intro-

duire d’imprefîion étrangère dans aucun lieu de
notre obéiffance *, comme aulîi d’in^rimer ou faire

imprimer , vendre ^ faire vendre , débiter ni contre-
faire ledit Ouvrage y ni d’en faire aucun extrait fous
quelque prétexte que ce foit d’augmentation , cor-
reélion, changement ou autres,, fans la permiffion
exprelTe & par écrit dudit Expofant , ou de celui qui
le repréfentera , à peine de faifie & de confifeatioa

des Exemplaires contrefaits, de trois mille livres

d’amende , dont un tiers à Nous, un tiers à l’Hôtel-

Dieu de Paris , fit l’autre tiers audit Expofant , ou
à celui qui aura droit de lui , & de tous dépens,
dommages & intérêts. A la charge que ces Préfen-
tes feront enrégiftrées tout au long fur le Regiftre

de la Communauté des Imprimeurs & Libraires de
Paris, dans trois mois de’ la date d’icelles*, que 1 im-
prefiion dudit Ouvrage fera faite dans notre Royau-
me, & non ailleurs, en beau papier & beau caraéle-

, conformément à la feuille imprimée , attachée



l>ouf modèle fous le contre-fel des préfentes ; qne
l’Impétrant fe conformera aux Réglements de la

Librairie ^ & notamment à celui du lo Avril 1725 ;

qu’avant de l’expofer en vente , le Manufcrit qui
aura fervi de copie à Timpreffion dudit Ouvrage j

fera remis dans ie même état où l’Approbation y
aura été donnée ^ ès mains de notre très-cher êc

féal Chancelier de France , le Sieur de Lamoi-
IJON i & qu’il en fera enfuite remis deux Exemplaires
dans notre Bibliothèque publique^ un dans celle

de notre Château du Louvre , un dans celle de
notredit très-cher & féal Çheyalier , Chancelier de
France, le Sieur de Lamoignon, &un dans
celle de notre très-cher & féal Chevalier Garde-
deS'Sceaux de France le Sieur de Mac h au lt.
Commandeur de nos Ordres , le tout à peine de
nullité des Préfentes. Du contenu defquels vous
mandons & enjoignons de faire jouir ledit Expo-
fant & fes ayant-caufes

,
pleinement ôc paiiiblement,

ians fouffrir qu’il leur foit fait aucun trouble ou
empêchement. Voulons que la copie des Préfen-
tes , qui fera imprimée tout au long , au commen-
cement ou à la lin dudit Ouvrage, foit tenue pour
duement lignifiée, & qu’aux copies collationnées par
Pun denos amés & féaux Confeillers & Secrétaires,
foi foit ajoutée comme à l’original. Commandons
au premier notre Huiflier ou Sergent , de faire

,
pouf

l’exécution d’icelles, tous aéies requis êcnécelTaires,
fans demander autre permiffion , & nonobftant
clameur de Haro , Charte Normande , & Lettres
à ce contraires Car tel eft notre plaifir. Donné à
Verfailles, le vingtième jour du mois de Décem-
bre , l’an de grâce mil fept cent cinquante-un , &
de notre régné le trente-feptieme. Par le Roi m
fon Confeil,

Signé S AINS O N.

Rêgîflré fur le RegiJIre XII de la Chambre Royale
S* Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris^

683, fol. 541 » conformément au Réglement de
1723 ,

qui fait défenfe , Art. IV^ a toutes perfonhe^
de quelque qualité qu^elUs foient y autres que les Li*
hraires & Imprimeurs ^ de vendre y débiter & faire affi-
cher aucuns Livres pour les vendre en leurs noms

, foit
quils difent les Auteurs ou autrement ^ & à la charge



i, fournir à la fafdiU ehartibre neuf txtmplair^^

ihacZ far fArticle CVIH dumèmcRcgUnunt, APm
rit, le fingt-quatre Décembre ijsi.

J, B. C OXONARP/Syndiç.
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LETTRES
SUR LA CERTITUDE

des Jîgnes de La Mort
,
ou Pon

rajfure les Citoyens de la crainte

(Hêtre enterrés vivants.

PREMIERE LETTRE.

U s êtes perfuadé

,

Monsieur,
iju’un grand nombre de perfonnes ont

été mifes dans le tombeau, avant que

d’avoir payé le tribut inévitable qu’el-

les dévoient à la nature. Les hiftoires

que vous avez lues fur Ce fujet ont fait

fur votre efprit l’imprefllon la plus vi-

ve. Il eft vrai qu’il ne peut y avoir de

fort plus trille que celui d’être enterré

vivant : les horreurs d’une pareille fitua-

tion font inexprimsble.s ; elles doivent

A



î De la Certlludc

furpaffer celles des plus grands fiipplî-

ces. Vous penfez continuellement que

vous pouvez être un jour la viûime d’une

auffi cruelle méprife: ces idées vous ac-

cablent , & vous mettent dans l’état le

plus affligeant. J’effayerai, Monsieur,

de diffîper vos frayeurs, & de mettre le

calme dans votre imagination allarmée.

Pour combattre vos préjugés, je dois

les attaquer dans leur principe : vous les

avez puifés dans la differtation que

Bruhier, Doûeur en Médecine, a pu-

bliée fur l’incertitude des fignes de la

Mort. J’efpere vous faire voir que cet

état a des fignes certains. La multiplicité

des faits recueillis par cet Auteur , les

exemples de réfurreétions que lui four^

nit l’antiquité la plus reculée , & les in-

ductions qu’il a tirées des coutumes ob-

fervées dans tous les temps par diffé-

rents peuples au fujet des fépultures, lui

paroiffent des preuves inconteftables de

l’incertitude des fignes de la Mort. Je

me propofe de vous démontrer la foi-

bleffe Û rinfii^ançe de ces preuves, /e



des flgnes de la Mort.
|

dis plus ; la plupart de ces faits prou-

vent direâement la propofition contrai-

re ; ils établilïent la certitude des fignes

de la Mort. La confervation des fiijets

jufques à ce que la pourriture s’en foit

emparé efl, félon M. Bruhier, la pré-

caution la plus fûre pour éviter la fé-

pulture des vivants. La fageffe de ce

précepte ne s’eft point préfentée à mon
efprit d’une maniéré perfuafive. Les ré-

flexions que j’ai faites d’après l’expé-

rience ,
m’ont convaincu que la putré-

faftion que l’on croit être un figne in-

dubitable de la Mort, non-feulement"

expoferoit les furvivants à des inconvé-

nients très-funeftes, mais même qu’elle

étoit un figne aufli douteux que les mar-

ques qu’on a regardées jufqu’ici comme
les moins certaines.

Cette quellion efldes plus importan-

tes. Elle intéreffe tous les hommes dans

quelque rang qu’ils foient placés. La

Mort efi le terme fatal où aboutiffenL

les honneurs , les richeffes & les digni-

tés : elle finit également les peines &



4 la Cerntude

rinfortune des malheureux. Tous font

expofés à être enterrés vivants : l’ex-

trême utilité des moyens capables de

prévenir des malheurs aufli affreux
, doit

donc en rendre la recherche eftimable.

Mon but eft de répandre de nouvelles

lumières fur ün objet que tous les hom-

mes ,
fans exception , ont intérêt de voir

éclairci. Je n’entreprends point une con-

teftation littéraire ; mon deffein n’eft

pas d’attaquer les Auteurs qui ont traité

cette matière avant moi. Si je fais des

réflexions fur les faits qu’ils ont produits

& fur les conféquences qu’ils en ont ti-

rées, je ne le ferai que par la néceflîté

indifpenfable que mon fujet ra’impofe-

ra : fi j’examine leurs raifons
, ce ne fera

que comme des objeftions que je me
ferois faites à moi-même , & jamais dans

la vue de cenfurer ni de contredire. M.

Bruhier fur-tout a montré , dans fon

Ouvrage fur les fignes de la Mort, le

zele le plus vif pour les intérêts de la

fociété : lès recherches font curieufes &
intéreffanîÇ5 i çUes ont et* l’approbaiion



des Jignes de la Mort.
^

refpeftabîe des Sociétés les plus fa-

vantes. J’ai regardé cet argumentcomme
un des plus redoutables qu’on pût m’op*^

(^) Parmi ces Approbations ^ on ne voh point

celle de TAcadémie Royale des Sciences de

Paris. Voici le nom des différentes Compa-
gnies qui ont approuvé le LiVre de M.Bruhier^

fuivant Tordre qu’il leur a donné.

VAcademie des Jeux Floraux de Touhufe^

• . . Royale des Sciences , Infcriptions &
Belles^Lettres de Touloufe.

. , . des Belles-Lettres , Sciences & Ans
de Bordeaux*

... • des Belles•Leures de MarfdlU*

• . • des Beaux-Arts de Lyon.

. . . Royale d'Angers,

VAcadémie des Sciences de Dijon.

• . . des Belles-Lettres de Montaubart,

La Faculté de Médecine de Bourges.

VAcadémie des Sciences & Belles-Lettres det-

Rouen.

. . • Littéraire d'Orléans.

La Faculté de Médecine de Caen,

• ....... de Strasbourg.

La Société Royale des Sciences de Montpellier

La Faculté de Médecine de Poitiers,

• • . • . . . de Bet^ançprh

A ül
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pofer. Quoique mon objet foit îe même
que celui de M. Bruhier, réclairciffe-

ment de la vérité & Tavantage du pu-

blic
,

je crains que la conformité de nos

vues n’excufe pas auprès de tout le monde
la licence qu^Oti m’accirfera d’avoir prife.

Oferois*je avancer que la gloire de la

Médecine m’y a déterminé en partie î

'
'^11Académie des Sciences de Be^ers^

UAcadémie Françoife^ Son Approbation a été

verbale.

• • • des Sciences & Belles^Lettres de Lyon^

TLor Faculté de Médecine de Montpellier*

La Société Littéraire dAmiens*
La Faculté de Médecine de ÏUniverfité Royale

de Halle*

HAcadémie des Belles^Lettres de Ville f̂ranche,

Lextrait du Rapport de VAcadémie Royale,

de Chirurgie*

La Faculté de Médecine de Paris*

Jugement de M* Helvétius ^
premier Médecm

de la Reine,

VAcadémie des Belles-Lettres de Catn,

Jugement de M, Chicoyneau , premier Médc^^

cm du Roi,

Approbationf du Cenfeur Royal.



des figüzs de la Mort. j

Ôui , Monsieur, l’aveu humilsanf

de i’incertitude des eonnoiffancés fur un

état pofîtif
, où il s’agit uniquement de

décider ü une perfonne ell morte ou

vivante ; cet aveu , dis-je ,
eft capable

d’infpirer les foupçons les plus défavan-

fageux fur la certitude de cette fcience

falutaire ; & il a d’autant plus de poids

,

qu’il efl: fait par de plus habiles gensi

J’ai fenti que l’importance de la quef-

tion ne me mettroit point à l’abri des

jugements qu’on portera fur la hardieffe

de l’entreprife
, en cas que Je ne puiffs

atteindre au but que je me fuis propo-

fé. Je commence donc par me juftifîep

de l’apparence de témérité dont ôn ne

manqueroit pas de me trouver coupable^

Pour y réuffir, j’examinerai' les principa-

les autorités qui ont fervi à établir que les

lignes de la mort étoient incertains ; &
j’oppoferai quelques faits à celles qui pa-

roiffent fortifier le plus cette opinion.

» L’Hippocrate des Latins
,

le judi-

n cieux Celfe , nous apprend que Démo-
»- crite penfoit que les marques de 1»*

Â iv



De la Certitude

» mort ne font pas fuffifamment certai-

» nés Ce paffage traduit de la Thefe

de M. Winflo'wpar M. Bruhier, (*) eft

wn des plus fermes appuis de l’incerti-

tude des lignes de la Mort ; du moins

eft-il une des plus avantageufes citations

qu’on ait en faveur de cette doftrine.

Pour réduire cette autorité à la julle va-

leur, nous dillinguerons exaftement la

propofîtion de Démoçrite du fentiment

de Celfe. On nous permettra fans doute

de ne les point confondre. Car Celfe

,

à qui l’on donne ici la qualité d’Auteur

judicieux ,^n’eft pas de l’avis de Démo- '

erite ; il ne parle qu’incidemment de

{^) Ne finit(Z quïdern vîtes, fatîs certas notas

^Jfe ,
virum jure magni nominis , Demoerîtum

propofuiffe ^ tradit Hippocrates Latinus» Voyez
la Thefe de M. Winflow

, foutenue aux Ecoles

de la Faculté de Médecine de Paris , au mois

d’Avril 1740, & qui a pour titre: An mortis

meertee figna minus incerta à Chirurgicis quant

(âh aliis experimentiss Elle eft à la tête de la

première édition du premier vçlume du Traité

de M. B|uhier.



des fignes de ta Marr, ^
•

fon opinion fur les fignes de la Mort;

& il la combat par des raifons auxquel-

les il ferpit difficile de ne fe pas rendre,

Démocrite a penfé que les Jignes de

la Mort ne font pas fu^famment certains

La propofition eâ préeife & fans équi-

voque ; mais elle ne préfente par elle-

même qu’une allégation : la vérité ou la

fauffieté n’en peuvent être connues que

par l’examen du motif fur lequel elle elt

fondée. Nous voyons que Démocrite

été induit à penfer ainü
,
par la connoif-

fance qu’il a eue que pîufieurs perfon-

nes avoient été enterrées vivantes. Nous

ne nierons pas ces faits ; mais nous prou-

verons i’inconféquence de la propolitioa

qu’on en déduit. Un Pliilofophe moder-

ne , le Démocrite de fon fiecle , à cela

près qu’il n’étoit pas Médecin ^ nous a
lailTé une maxime qui porte le caradere

de la vérité la plus frappante t

(*) Qjii tôt erifevelît bien, fouvent ajfa.£lne’f

Et tel ejl cru défunt qui n’en a que lu mine^

(f ) Moliere Comédie de l’Etourdi , AÛe IL-

Scene II.



T'O Di la Ccnltiidt

Moliere renouvelle ici l’opinion de Dé-
mocrite, on l’y trouve dans toute fa-

force on y verroit même le fondement

de toutes les raifons qu’on a données

pour prouver la néceflitô'd’un réglement

général contre l’abus des enterrements

précipités. Mériteroit-on le titre d’hom-

me judicieux en concluant de ces deux-

vers que les lignes de la Mort font in-

certains ? Je demande li l’illulion que

ces lignes ont occaliopnée en diverfes

circonlfances, a été un effet de l’imper»

feftion de l’art ? Si, au contraire , il né

feroit pas plus raifonnable qu’on s’en prît

à l’ignorance ou à la négligence des per-

fônnes qui fe font trompées. L’honneur

de la Médecine nous permettroit-il d’hé-

liter entre ces deux partis ? Ouvrons

Gèlfe, nous y trouverons làfolùtion de

cette dilFîcuIté.

Après avoir expofé les lignes par lef-

qireîà on • peut juger avec certitude qu’un,

malade elVmenacé d’une mort prochai-

ne.,, cet Auteur judicieux fe fait à lui-

mêine différentes objeâions. »- Je fais-',



des Jîgnes de la Mort, n
» dit-il, qu’on peut me demander com-

» ment des malades abandonnés par les

» Médecins guérifl'ent quelquefois ; &
» qu’on peut me dire que quelques-uns

w font revenus à la vie dans le temps

» de leurs funérailles. On pourroit mê-

» me m’oppofer que Démocrite, qui

» étoit avec juftice un homme de grande

» réputation, croyoit que les fignes de

» la Mort n’étoient pas affez certains-

pour que les Médecins y euffentcon-

» fiance. Mais toutes ces raifons
, ajoui

» te-t-il , ne prouvent pas qu’il n’y ait

» des fignes affurés d’une mortprochai-

» ne. Je pourrois répondre qu’il n’y a

> que des Médecins ignorants ou mal

» inftruits qui puiflTent fe méprendre à

» ces marques ; je pourrois dire qu’-4/^

» cUpiade ayant rencontré un convoi ,

» reconnut que celui qu’on pôrtoit en

» terre n’étok point mort, & qu’il n’éfi:

» pas jufie d’imputer au défaurd’un art

» lesJélits de ceux qui l’exercent (*)”,

(*) Adverfus quos ne illud qiirdem dicarh quo^i

A yj;
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Après une déclaration auffi formelle,

je ne comprends pas comment on a pu
employer l’autorité de Celfe dans le

Traité de l’Incertitude des lignes de la

Mort ; je conçois encore moins comment
eet article auroit pu échapper au Com-
mentateur de la Thefe de M. Winflow

,

lui qui rapporte (*) les objeâions que

Celfe s’eft faites; & qui y a joint la par-

tie de la réponfe qui fuit immédiate-

ment le texte que nous venons de rap-

porter. Nous obmettons la fuite de cette

réponfe
,
parce qu’elle eft tout-à*fait in-

différente au point de queftion dont il

s’agit ici. Elle ne porte que fur la dif-

ficulté de faire un prognoflic juffe dans

les maladies, & principalement dans cel-

les qui font aiguës : elle ne ferviroit qu’à

^ot(R pojlm non honos
^ fed imperîtos medicos di»

tïpiüuti qüod Afclcpiades funtri abvius^ Intel-

îexk eum vîvere qui efferebatur , ne protïnus cri^

artis effet ,/ qüod profefforis fit. Corn* Cel-

fus, de re Medicâ , Llb. IL Cap. 6*

O ^73 >
prsmisrs édition I- voIitoî»
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fortifier Tes injuftes défiances que bien

des gens ont de la Médecine.

Ce palTage a donc été tronqué , & it

l’a été à deffein , cela efi évident : on en

apperçoit facilement la raifon. Il relie

néanmoins encore une difficulté à juger

entre Celfe & M. Bruhier. Le premier

croit qu’il n’y a que des ignorants qui

puilTent fe tromper fur les lignes de la

Mort : il en^donne pour preuve ce que

nous venons de dire , après lui , d’Af-

clépiade
,
Médecin qui a joui de fon vi-

vant & après fa mort , de la réputation

la plus brillante. M. Bruhier cite la mê-
me hilloire d’après Kirchman (’^). Ce-

lui-ci l’a tirée d’Apulée
,
qui appelle Af-

clépiâde le Prince ou le prenrier des Mé-

decins, fi l’on en excepte Hippocrate feul.

Le même fait fert donc à Celfe pour

prouver que les lignes de la Mort font

certains ; M. Bruhier au contraire le rap-

porte en faveur de l’incertitude de ces

fignes. Vous feriez tort à votre faga-

O i^temiere édition du L volttnte»
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©ité fi vous balanciez un moment à voiîS

déterminer dans un cas aulîi peu em-

barrafîant. Le doute & l’incertitude ne

font applicables qu’à ceux qui ont jugé'

que cet homme étoit mort. Leur con-

duite efl: marquée au fceau de l’igno-

rance & de la témérité : non crimen artis

fi quoiprofcjfons ejl. L’état de cet homme
n’a point été équivoque pour Afclépia-

de ; les fauffes apparences ne pouvoient

faire illufîon qu’à des perfonnes inatien-

tives ou peu inftruites : non bonos fe^d

imptritos medîcos decipiunt, Afclépiade ,

Médecin intelligent, a connu que l’hom-

me qu’on portoit en terre n’étoit pas

mort ; intdlexit mm vivere qui efferebatur.

Si les fignes de la Mort étoient incer-

tains, ce n’eft pas dans ce fait qu’il fal-

loit en chercher la preuve. L’inconfé-

quençe efo trop marquée pour trouver

quelque crédit dans l’efprit des gens qui

font le moindre ufage de leur raifon.

Il ©ft démontré, par ce que nous ve-

nons d-e dire
,
que Celfe n’a parlé de

Üopinion de Démoçrite fur les fignes de-
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Tâ Mort que par occaiîon
, & qu’il l’a

combattue expreffément. Elle choque

trop ouvertement toute vraifemblance

pour en avoir impofé à ceux qui l’an-

roient examinée fans prévention. M.
teclerc (*) , en parlant de Démocrite,

a fenti que ce princiqe étoit trop vague,

Ee jugement de cet Hiftorien ne fera pas

fufpeâ: de partialité,.,» Au refle, il croyoit-

» ( Démocrite ) que bien-Ioin qu’il y
» eût des fignes fur lefquels on pût cer-

» tainement juger de la mort prochaine

» d’un homme ,
il n’y avoit pas même

» des marques affez fûres , ou fur lef-

» quelles les Médecins, puffent compter

»> fûrement
,
qu’un homme ne vivoit

» plus; ce qui ft doit entendre de Vètat

» oie ejl une perfdrme que Üon croit qui

.» vient- d’expirer’’. Q&ilç. xt&^nQxon eft

si’un homme judicieux.

Vous voyez, Monsie-uh, que ropi»-

nion de l’incertitude des fignes de la»

y, I I, . Il—

(*) Hiiloire de la Médecine
,
première gaf»-
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Mort n’a pas été admife aufli générafe»

ment que vous l’aviez d’abord imaginé

fur la foi d’autrui^ Je me fuis fait une

maxime de vérifier , autant qu’il eft en

mon pouvoir , tout ce qu’on rapporte

d’après les anciens t je me fuis apperçn

qu’on leur faifoit dire fouvent ce à quoi

ils avoiept le moins penfé. Ce n’efl: pas

toujours faute de jugement qu’on faifit

mal leurs fe'ntiments. On veut abfolu-

ment s’étayer de leur autorité; on par-

court leurs ouvrages avec précipitation,

quelquefois même avec des difpofitions

peu finceres.^ L’expreffion eft modérée à

l’égard de ceux qui ne les feuilletent qu«

dans le deffein d’y trouver quelque

apparence de protedion pour les fen-

timents dont ils font prévenus, & pour

éluder les décifions qui leur font coflf

traires.

Parmi les Auteurs modernes, Lan-

cili
,
premier Médecin du Pape Clément

XI , eft celui dont le fuffrage a paru le

plus favorable à ceux qui loutiennent

que les fignes de la Mort font incertains
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(*). Ce Médecin célébré & refpeôabl*

rapporte que, dans le temps de pefte,

plufîeurs perfonnes ont été enterrées

comme mortes
,
quoiqu’elles ne le fuf-

fent pas. Il cite plufîeurs cas de cette

nature d’après Zacchias ,
Médecin de

Rome ; & il aflTure avoir été lui-même

le témoin oculaire de femblables acci-

dents. Ces faits, comme nous l’avons

déjà remarqué , n’établiflent pas la doc-

trine de l’Incertitude des fignes de la

Mort. Lancifî, le témoin de 'ces funef-

tes événements , avoit trop de lumières

pour l’adopter fur d’aufîi foibles motifs.

Il décrit au contraire les moyens par

iefquels on peut difîinguer les perfon-

nes qui font mortes véritablement , de

celles qui ne le font qu’en apparence :

il rapporte des obfervations qui affurent

le fuccès des diverfes épreuves qu’il a

propofées : il blâme nommément Zac-

chias
,
d’avoir cru qu’il n’y avoit d’autre

(*) Laudatus & nunquam faits landandus

Lq.acîfus, Voyez !a Thefe de M. Winflow.
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figne certain de la mort que la putréfac-^

tion des fujets. La réfutation paroît fo*

lide & convaincante. Lancili nie les

conféquenees que Zacchias a tirées du

retour à la vie de quelques perfonnes

qu’on alloit enterrer fous de fauffes ap-

parences. Qui ne fait, dit- il
,
qu’en temps

de pefte ,
tout fe fait en défordre , & par

conféquent qu’on prend des mefures peu

juftes pour diftinguer ceux qui font vé-

ritablement morts, de ceux qui ne font

que le paroître Q).
Il eft évident que Lancili n’a point

attribué à l’incertitude des lignes de la

Mort les fautes énormes qui fe font com»

mifes en enterrant des perfonnes vivan-

tes ; mais qu’il en a trouvé la caufe dans

la précipitation & le peu de lumières

(*) Eienim quis ignorât, pejlis tempore omnem

tem nifi tumultuarii peragi ; ac proinde hvc

duntaxatfludivm , ad feurnendum vetos àpfeudo-

mortuïs , adhiberï. Lancijius defubitaneis mortib.

Lib. I. Cap. XFl. Ces paroles font auffi dans

ÎjThefe de M. Winflew» §. i,
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^es gens chargés du foin de rendre les

derniers devoirs. II paroît même, par

la ledure de cet Auteur, qu’il craignoit

autant de commettre fon jugement par

rapport à lui
,
que de fe tromper au dé-

favantage de ceux dont on l’auroit prié

de certifier l’étaf. Il confeille exprefle-

ment aux Médecins, de confulter leur

prudence. » Si l’tMi apperçoit encore

» quelques mouvements dans la poitrine

» ou dans le bas-ventre du fujet, il ne

» faut pas , dit-il , alTurer pour cela qite

» la perfonne n’eft pas morte : car on a

» obfervé que ces fortes de mouvements

)(> fè faifoient dans les cadavres par l’àf-

» failTement des parties folides, par la

» fermentation des humeurs , & par l’ex-

» plofîon dés matières venteufes ; de-là

,

» fans doute, il efl arrivé, continue Lan-

» cifi
,
que des gens peu expérimentés

» fe font trompés, & fe font même cou»

» verts de ridiciile, en croyant que le

principe de la vie fubflfloit encore

» dans certains cadavres (***)”. Lancifi-

Qtûhus forfitan faâum efl ut minus in arts.
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n’a donc pas cru que lesfignes de la Mort

étoient incertains. Dans cette opinion,

un Médecin pourroit-il être taxé de peu

d’habileté, & encore moins tourné en

ridicule
,
pour avoir continué fes {oins

à une perfonne dans. la poitrine ou dans

je ventre de laquelle il auroit apperçu

des mouvements? Ces foins, au contrai-

re , ne feroient-ils pas l’éloge de fa cha-

rité & de fa prudence?

En£n , Monsieur , l’opinion de l’incer-

titude des fignes de la Mort eft trop inju-

rieufe à la Médecine pour être vraie. Cet

art exifte
, on n’en peut douter : les fau-

tes que l’on commet en l’exerçant, quel-

ques grofîîeres qu’elles foient , font une

preuve de fon exiftence. Mais fi les bor-

nes de cet art font telles qu’il ne foit

pas polTible de connoître fi un homme
eft mort ou s’il eft vivant ,

quelle idée

aura-t-on déformais des réglés de cette

fcience? L’étude réfléchie de la nature.

perïtî , vîtam cadaverïbus attrïbuentes , non fi-

lum falfi, atqui cette ridkuli iaurdùm evaferinu
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les obfefvations les mieux conftatées fur

fes divers mouvements , l’expérience la

plus fuivie , ne formeront donc qu’une

fcience frivole ; la Médecine ne fera

donc plus qu’une chimere ? Si un Mé-

decin en qui l’on fuppofe des lumières,

de la fageffe & de l’expérience, ne peut

favoir avec certitude fi un homme eft

mort ou vivant , comment
,

je vous

prie , concevoir qu’il ptiifie diftinguer à

travers les différents fymptômes d’une

maladie compliquée
,
quel eft celui au-

quel il doit fa principale attention ? Ne
pouvoir difcerner pofitivement fi une

perfonne eft vivante lorfqu’elle eft en

ïyncope ou en léthargie
, c’eft effeâive-

ment fe tromper fur les fignes de la

Mort ; mais c’eft aufîi, par la même rai*

fon , ne pas fe connoître en fyncope ni

en léthargie. De l’incertitude des fignes

de la Mort réfulteroit néceffairement

l’incertitude de la Médecine. Tous les

Médecins qui ont écrit fur la fyncope &
fur la léthargie, ne nous en auroient

donné qu« des defcriptions vagues &
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incertaines , fi elles font incapables de

fixer nosconnoiffances fur ces deux états.

Quel jugement portera-t-on des ouvra-

ges admirables 'qui ont été compofés de-

puis Hippocrate , fur le prognoftic des

maladies? L’excellent Traité de Profper

Alpin (*) fur les préfages de la vie & de

la mort ,
ne fera donc plus qu’un tiffu de

dogmes abfurdes ; & fes favantes réfle-

xions, vuides de fens ? Il femble
, en effet,

qu’il faille bien moins de favoir d’intel-

ligence pour déterminer fi une perfonne

eft morte ou vivante
,
que pour connoî-

tre fi elle mourra de fa maladie , ou fi

elle peut en échapper. Si l’on n’a au-

cunes marques certaines par lefquelles

on puiffe connoître l’état pofitif de la

vie & de la mort , comment feroit-il

poffible qu’on en^ut pour juger de l’a-

venir? Les connoiffances que les anciens

nous ont tranfmifes , mettent heureufe-

ment l’honneur de la Médecine à l’abri

de pareils reproches. Bérenger de Carpi,

(*) Deprafapendâ vitâ 6* morte cegmanüum,
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fameux Chirurgien Italien du XVI« 11e-

cle , & à plufieurs titres le bienfaiteur

de l’humanité (*) , nousa laiffé un exem-

ple bien décifif de ce qu’on eft en droit

d’attendre de la certitude de l’art , lorf-

qu’il eft exercé par des perfonnes éclai-

rées. Ce favant homme nous apprend

qu’il a prédit l’heure précife de la mort

lix jours avant qu’elle arrivât. Il eftima

d’abord le degré de force du poulx du

malade : il le vifitoit prefque à chaque

heure, afin de juger de la diminution

de la force des arteres. Puis examinant

l’heure du redoublement de la lîevre &
dés accidents , il parvint

,
par la fup-

putation de la force & de l’affolbliffe-

ment alternatif du poulx , à juger que

le malade mourroit dans lix jours entre

la fécondé & la troifieme heure de la

nuit. L’événement confirma la prédic-

tion. Cette obfervation eft frappante,

(*) Il a été le reftaurateur de l’Anatomie en

Italie , & a inventé la méthode de donner les

fiiâions mercurielles pour la guérifen de là V.,,



Ceriitudc

& elle eft trop naïvement exprimée dans

l’Auteur pour qu’on puiffe la révoquer

en doute

Il efl: donc manifefte qu’on ne peut

fans injuftice rejetter fur l’art les incer-

titudes & les fautes de quelques prati-

ciens.

(^) memînî , & haheo in præfenti

horâ hic Bononicc multos doEiores tefies , me fc-

ciffe pTOgnoflîcum de pracifd horâ mortis cu^

jnfdam^fiUi magnifici D. Jacobi Marias Deli-

110 , ohfervatâ régula de pulfu incidente & de-

cidente à doHoribus traditâ , judicio tamen exif-

timativo* Non pojfiim hoc intégré tradere ferip-

iis ,
niji qubd fie procefierim : menfuravi primh

virtutem in taElu pulfus ^ & fingidis fere horis

vifitaham cegrum , 6* judicabam femper pulfum

decidere ; deinde confideravi horam flatûs accî^

dtntium 6* febris : & ponderando virtutem ad

decidentiam , additâ etiam qualitate diei criticcc

ventura ,
qua erat quarta décima , & per indi-

cia habita judicavi ipfum moriîurnm inter fiecun-

dam & tertiam horam noElis ^ per fex dies ante.

Quia hora ilia erat hora flatûs accidentium &
febris, Atque ita révéra contigu , licet libentihs

voluijjem oppofitum judicajje. Bereng, Carp» de

fraSurâ CranîU Page. 98,
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àefts. La Médecine (comme dit Hippo-

crate) eji de tous les arts le plus excel-

lent. Mais ce grand homme en lui don-

nant cet éloge , a foin de nous avertir

<jue l’ignorance de quelques-uns de ceux

qui fe mêloient de l’exercer , & la folie

du peuple qui embraffe légèrement tou-

tes fortes d’opinions, & qui n’eft pas

en état de difcerner un vrai Médecin d’a-

vec un homme qui ne Cejl que de nom ,

avoient tellement flétri la réputation de

cet art divin
,
qu’on le regardoit comme

le plus vil de tous.

C’eft par ces paroles remarquables que

le favànt Dofteur Barker commence fon

Traité fur la conformité de la Médecine

des anciens & des modernes ; ouvrage

dans lequel ce génie fupérieur juilifie la

Médecine des reproches que lui font les

ignorants. » Il eft évident, dit- il
,
que

» l’art tombe plutôt que de s’élever
, Sc

» que la Charlatanerie gagne de jour en

» jour du terrein. C’eft avec juftice qup

» nous craignons qu’avec le temps la

M Médecine ne s’aviliffe au point d’être

B
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» réputée le plus méprifable de tous les

» arts
, & ne paffe enfin

, comme Ga-
» lien fe plaint qu’elle faifoit de fon

» temps, entre les mains des empiri-

» ques les plus ignorants & des artifans

» les plus grofliers , au-lieu d’être cul-

» îivée par des hommes qui réunilTent

» enfemble le génie, le favoir & l’é-

»> ducation

Ces craintes doivent être les nôtres :

rien, comme nous venons de le faire

voir, n’eft plus capable de multiplier le

nombre des incrédules fur la Médecine

,

de lui feire perdre peu-à*peu fon cré-

dit ,& d’opérer la fatale révolution qu’on

nous fait envifager, que ce qui a été dé-

bité depuis quelques années fur l’incer^

titude des fignes de la Mort.

Toutes ces raifons, & l’examen que

nous avons fait des paffages de quelques

Auteurs de l’autorité defquels on avoit

argumenté affez légèrement, femblent

décider que le fyftême de l’incertitude

des fignes de la Mort n’eft rien moins

que prouvé. Je me propofe de traiter
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de nouveau cette queftion. Les fuiîra-

ges dont le Traité de M. Bruhier eft

inuni, m’ont tenu long-temps en dé-

fiance. J’ai crains de me tromper en fui-

vant mes vues particulières. Cependant

après avoir bien médité ce fujet
,
j’ai vu

que toutes ces approbations avoientfup-

pofé le fonds de la queftion fuftifam-

ment connu , & que dégagées de la for-

mule & des compliments ordinaires
, el-

les fe réduifoient à applaudir au zele &
aux vues de l’Auteur. Elles font certai-

nement très -louables. Mais ne fait-oa

pas qu’un approbateur a rempli tout ce

qu’il s’impofe par cette qualité, lorf-

qu’il s’eftmis en état de juger d’un Ou-

vrage par l’idée générale qu’il en prend.

L’examen des détails n’eft pas de fon

reffort. La confrontation de tous les

paffages feroit trop pénible
, elle feroit

même injurieufe à l’Auteur. Il faudroit

qu’on prît un intérêt bien particulier au

fort d’un Ouvrage
,
pour faire fcrupu-

îeufement la vérification des faits & des

raifonnements qu’on y employé. Ce fe-,

B îj
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roit alors moins une approbation qu’une

critique , laquelle feroit d’autant plus fé-

vere, qu’on s’intérefferoit plus forte-

ment au fuccès de l’Ouvrage. Cette con-

duite expoferpit fouvent l’Approbateur

à des difcuffions qui pourroient com-

mettre fa fupériorité vis-à-vis des Au-

teurs. On voit par-là que le nombre

des approbations & le mérite des Ap-

probateurs ne font que des lignes affez

équivoques de la bonté d’un Livre. Je

fuppoferai , fi on le veut
,
que tous ces

fuffrages ont décidé que les marques de

la mort ne font pas fufiifamment cer-

taines ;
pourroit-on en conféquence me

favoir mauvais gré d’avoir effayé de por-

ter mes recherches plus loin ? Les Aca-

démies ne prefcrivent pas une foumif-

fion aveugle à ce qu’elles ont jugé ; el-

les n’ôtent point la liberté d’un nouvel

examen : elles infpirent , au contraire
^

cette raifonnable émulation. Ne voit-on

pas fouvent les differtations contradic-

toires des Membres illuftres de ces fa-

vantes Sociétés, être également accueil-
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lies dans les Recueils qu’elles donnent

au Public. Je'pourrois donc afpirer aux

même fufFrages. Mon Ouvrage en feroit

digne
,

fi mes talents répondoient à mon
zele, & au defir que j’ai de devenir

utile à mes Concitoyen». J’ai l’honneur

d’être, ôcc«

B iij
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SECONDE LETTRE.

ON fe fait ordinairement illiifion

,

Monsieur
, lorfqu’on cherche à prou-

ver quelque chofe qu’on croit vrai , ou

du. moins qu’on a envie de croire & de

trouver tel. Les préjugés affoibliffent

fouvent l’imprefîion delà vérité la plus

évidente ; mais il eâ difEclle qu’ils fub-

fiftent long-temps dans les chofes de

fait : les préventions n’y tiennent point

contre l’expérience ; elle diffipe bientôt

tout ce qui pourroit obfcurcir laraifon.

La queftion que nous avons à réfou-

dre fur les lignes de la Mort , eft de na-

ture à ne l’être que par les faits. On en

a recueilli fans nombre pour prouver

l’incertitude de ces lignes. Si l’on eft

dans l’erreur, comme je le penfe , en

foutenant cette opinion , il faut nécelTai-

rement ou que les faits rapportés foient

faux
,
ou qu’on en ait fait une mauvaife

application. Ceux qui ont contredit M*
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Bruhier ont choifi la première partie de

cetre alternative. Elle eft fans doute I3

moins raifonnable ; mais c’étoit ce qui

exigeoit le moins de travail : il n’efl

donc pas étonnant que ce parti ait été

préféré à l’autre qui auroit prefcrit beau-

coup de recherches
, & qui ne peut être

foutenu que par la voie laborieufe de

l’examen de la difcuffion.

Une des principales objeûions qu’on

ait faite à M. Bruhier , eft de ne rece-

voir la plupart des faits qu’il a allégués^

que comme des hijlaires hafardies ou in’^

génieafement controuvêes pour amufer les

femmes & les enfants. Les événements

.dont parlent Plutarque , Apulée
,

Pla-

ton , font à la vérité fort fufpefts : ceux

qu’on cite d’après Pline ne doivent pas

être beaucoup mieux reçus. L’Abbé Des-

fontaines a taxé fpécifiquement de faux

quelques faits , & M. Bruhier convient

lui-même qu’on peut reprocher à plu-

fieurs le défaut d’authenticité. Il eft vrai

que de la faufTeté de quelques-uns , on

concluroit affez mal- à-propos que tout

B iv
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ce qu’on a avancé fur ce fujet efl fabu-

leux. M. Bfuhier obferve fort judicieu-

fement qu*un fait bien conftaté, fut-il

le feul de fa nature , fuffit aux perfon-

ïies prudentes pour faire une impreffion

qui les tient continuellement fur leurs

gardes : or ©n ne peut raifonnablement

refufer de croire quelques-unes des hif

toires que cet Auteur a rapportées ; mais

il prétend qu’elles méritent toutes d’ê-

tre crues. Le fécond volume de fon Ou-

vrage a été principalement compofé dans

.

la vue de prouver qu’on doit ajouter

foi aux hiiloires rapportées dans le pre-

mier. M. Bruhier affure qu’il y a une

extrême différence entre un fait faux Sc

«n fait qui n’eft pas prouvé. L’impor-

tance de la matière fembloit Cependant

exiger qu’on n’avançât que des faits bien

conftatés ; car la même pareffe d’efprit

qui porte le vulgaire à croire les cho-

fes les plus extraordinaires fans preuves

fufîifantes
,

produit un effet contraire

dans les perfonnes fenfées. Elles jugent

d’un fait par un autre ; & la puérilité
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«fun conte fait tort à fhiftoire qu’on lui

a affociée.

Je me garderai bien de contefter la

vérité des faits avancés par M. Bruhier;

je veux paroître ajouter foi à ceux mê-

mes qui ont le moins de vraifemblan-

ce. il y a de la prudence à éviter les

qualifications de Ilupide ou de malhon-

nête homme. Oui , Monsieur, on

fe déshonore par le cœur ou par Teiprit,.

ü l’on ne croit pas ce que cet Auteur

* a écrit. Les traits d’hiftoire qu’il rap-

porte » ne peuvent être attaqués que

» par une prévention aveugle qui déf-

» honore l’homme d’efprit, ou par une

» mauvaife foi incompatible avec l’hon-

» nête homme (^) On ne peut rien

dire de plus fort ; & les Livres faints ne

traitent pas plus, mal les eÆrénés qui

nient l’exiftence de l’Etre fuprême. Z)i-

xie injipîens itt corde fuo. Trouvez bon

que je ne m’expofe pas à un pareil re-

(*) Préface de îa fécondé" édition du ptemisr

volume
,

XX,

R V



j 4 Certîtudt

proche, & que je me borne à mettre

ici deux points en évidence. Le pre^

mier
,
que parmi les faits rapportés par

M. Bruhier
,
pîufîeurs prouvent directe-

ment la certitude des lignes de la Mort;

& en fécond lieu
,
que les exemples des

perfbnnes qui ont été réputées mortes^,

ou qu’on a enterrées vivantes
,
le nom-

bre en fût-il plus grand
, ne prouvent

pas l’incertitude de ces lignes. L’éclair-

eilTement de ces deux chefs pourra fixer

.vos doutes , s’il vous en relloit encore.

» Une perfonne de diftinâion

,

» c’ell M. Bruhier qui parle , demeurant

à Paris , attaquée d’une de ces mala-

•» dies donton guérit tous les jours
,
bien

'»y qu’èllès foient mortelles de leur na-

w tare ,
mais où la mort ne vient pas

» brufquement, étoit traitée par un Mé-

» decin dé la Faculté dont on n’à pu

me dire- k nom. H lailTa le foie le

» malade en danger , mais fans avoir

(D premier vol. fécondé édition

Uraité de M. Bruhier..
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Heu de craindre qu’il le vît pour la

» derniere fois. Lorsqu’il vint le lende-

» main , on lui dit que le malade étoit

» mort la nuit. En conféquence
,
on l’a-

» voit mis fur la pailk & enfeveli.

» Médecin ajfura pojîüvement qui le ma-'

» iade n étoit pas mon ; U fut remis an

» lit & juftilîa le fentimsnt du Méde»

cjn en revenant d’un accident fopo-

« reux qui ayoiî fait prendre le change

» aux affiliants. U vécut encore plu-

» fieurs années depuis fa réfurreâiion ”,

Il faut être bien clairvoyant pour ap-

percevoir dans cette obfervation que les

lignes de la Mort font incertains. Je vous

déclare que je n’ai pas la vue affiez per-

çante pour cela
; je crois qu’on poiir-

roit en tirer une conféquence favora--

ble au fentiment contraire ; en elîet ,1e

Médecin a ajfuré pofitivttntnt qpe- le ma~
lade tiétoit point mon ; il pi donc eu des

lignes pour en juger- ainô ; il eft donc

évident que ce fait prouve direâement

contre l’incertitude des lignes de la Mort,-

Les obfervaiibns qui fuivent: donne"-

B- v
j

i
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ront lieu à des confequences auflx pofîti-

ves.

(*) » Le Maître d^une hôtellerie de

» la ville de Cleves
, tomba dans une

» telle Tyncope à Toccalion d’une ma-
>* ladie aiguë & violente

,
qu’on l’au-

» roit enterré , fi M. Jean "Wier ne l’eût

» rappelle à la vie en le tenant chau-

» dement au lit, lui mettant des reme-

» des fortifiants fur le cœur & au poi-

» gnet , & lui faifant avaler par inter»-

» valle quelques gouttes de médicaments

corroborants ; toutes manoeuvres qui dï-

Vcrurent tes ajffîjîants aux dépens du Mé-

» decin, jufqu’à ce que leur fuccès eût

» juflifié leur utilité

Croiriez - vous ,
Monsieur, que

cette obfervation efi: intitulée t Première

preuve; & qu’elle eft à la tête d’un Pa-

ragraphe qui a pour titre. . . Preuves de

l'incertitîtds: des Jignes de la Mort dans les

maladies contagîeufes ?

(*) Pag© 147» feeonde édition du prsBiisr

voTiims»
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Le jugement des affiftants a fa fource

dans l’ignorance de ceux qui l’ont porté t

celui du Médecin au contraire eû diéié
i

par la fageffe & le difeernement. M.
Bruhier fe décide néanmoins pour le fen-

timent des afliftants
j puifque c’eft d’a-

près eux qu’il argumente : il donne plus

de poids à leur fentiment qu’à celui du
Doéteur Vier. îl le fallc it bien ; car le

jugement de ce Médecin prouve direc*

ïement contre l’incertitude des fignes de
la Mort.

Confultez, de grâce, l’article où M»
Bruhier croit donner des preuves de Cincer-

titudù des de la Mort ^ tirées de la

fyncope & des maladies convulfives ; vous

y lirez que (^) » Jacques de Lavaur ,

» Châtelain de Boudry , dans le Comte

» deNeufchâtel, fut attaqué de douleurs

» cardialgiques qui le firent tomber dans

» une fyncope fi violente
,
qu’on le jii-

» geoiî mort à l’arrivée d’un Médecin

» qu’on avoit envoyé chercher à Fri-

Pr^^ier val. pag. ilfSi 15 S.-
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» bourg pour le foulager. Le Docleuf

» n\n jugeant pas de mime
, lui fouffla

» dans les narines du poivre pulvérifé

» qui fit éternuer le Châtelain
, lequel

» vécut encore un bon efpace de temps

» en l’exercice de fa Charge

Qu’il faut être diftrait pour préfentell

au public
,
avec confiance

, des preuves

aufli inconféquentes ! En effet ,quel point

]M. Bfuhier peut-il prendre en faveur de

fon opinion dans cet exemple i Sera-ce

cette expreffion vague & indéterminée y

on le jugeoit mort. G’eft à la vérité l’en-

droit de robfervation qui l’a frappé.

Mais n’y a-t-il pas dans cette hiftoire un
fait aufli facile à faifîr , & qui paroît

fe préfenter plus naturellement. C’eft le

jugement qu’a porté le Médecin fur l’état

de cet homme. Il n’étoit point mort;,

k Médecin l’a reconnu. Par conféquent,

les lignes de la Mort , dans cette occa--

fion , n’ont pas été incertains^ pour ce

Docteur ; ô£ par une autre conféquence

aufli légitime que la première y M. Bru-

hier n’auEoit pas du rapporter cette hif»
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toire au nombre des preuves qu’il croit

donner de rincertitude des fignes de la

Mort.

Penfez-vous
, Monsieur, que les

Académies qui, ont approuvé le Livre

de M. Bruhier. , (e foient donné la peine

d’en «faire la leâure } Ces obfervations

forment un contrafle bien fingulier avec

leurs fuffrages. Vous voyez que des Mé-

decins ont reconnu que ces perfonnes

n etoient pas mortes , & l’on rapporte

ees faits pour prouver l’incertitude des

lignes de la Mort ! Mais pourfuivons cet

esamen rje me contenterai de rappeiier

encore un fait ou deux. Je ne pafferai

pas outre y de crainte d’abufer de votre

patience,.

M. Bruhier (*') cite avantageufement

une obfervation qu’il a extraite du Traité

des Rapports d’Ambroife Paré. Ce célé-

bré Chirurgien fut appelléjAe lo Mars

i.575 avec M. Gréaultne , Doéteur en

Médecine de la' Faculté de Paris,. pour

Cvt Toras fécond de ton Traité
, p-, J17»
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faire le rapport de deux hommes répu-

tés morts. Ils n’avoient aucune appa-

rence de poulx , une froideur univer-

felle s’étoit emparée d’eux , ils avoient

la face livide^ on les pinçoit & on leur

tiroit rudement le poil fans qu’ils le fen-

tiffent. Paré
,
déterminé principalement

par la face teinte de couleur plombine ,

s’informa fi ces hommes n’avoient point

été expofés à la vapeur du feu de char-

bon. On en trouva effeétivement fous

la tabje une grande terrine à demi-brûlé.

On adminiftra à ces deux hommes les

remedes convenables à leur état, &on
leur fauva la vie.

Le fruit de cette obfervation efi fen-

fible. Elle prouve uniquement qu’Am-

broife Paré étoit un homme éclairé
,
qui

ne prit pas le change à l’égard de ces

deux hommes qui avoient été réputés

morts , & qu’il fut remédier à l’accident

funefte dont ils étoient attaqués , avec

autant de capacité que de fuccès. Nous

porterons le même jugement fur un fait

à peu près femblable rapporté auÆ par
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M. Bruhier (*). II l’a copié des Obfer-

vations de Médecine de la Société d’E-

dimbourg. En voici le précis. Le feu

avoit pris à plufieurs mefures de char-

bon au fond d’une mine. Ce charbon

fut étouffé pour éteindre la flamme. Un
des tas oii le feu avoit été , laiflfa échap-

per une vapeur extrêmement forte , &
telle que perfonne n’ofoit en approcher

qu’en fe mettant au-deffus du vent. Quel-

ques heures après, les marchands de

charbon bafarderenî de defeendre dans

la mine ; mais ils remontèrent bien vite

étant tous hors d’haleine , & ayant la

refpiration courte. Ceux qui montèrent

les derniers pouvoient à peine parler pour

faire ditendre qu’un de leur bande, nom-

mé Jean Blair
, étoit refté mort au fond de

la mine. Des hommes hardis defcendi-

rent dans la mine, & enlevèrent ce pau-

vre malheureux au bout de trois quarts

d’heure. Il avoit la bouche & les yeux

ouverts; il étoit froid, & il ne fut pas

(*) Tome premier^ fécondé édition, p.
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poffible de fentir le moindre battement

au coeur & aux arteres , ni d’apper-

cevoir aucune refpiration ; de forte qidil

avait toutes les apparences dun homme

mort, M. Toffach, Chirurgien, nen ju-

^ea point ainji ; il fecourut cet homme
avec courage. Au bout d’une heure

, le

malade commença à donner aux afliftants

des marques certaines qu’il n’étoit pas

mort. Comment peut -on produire de

tels faits en preuve de l’incertitude des

lignes de la Mort }

Vous voyez, Monsieur, par ces

obfervations que des perfonnes éclairées

& attentives n’ont point été trompées

par de fauffes apparences : il y a plus ;

on trouve dans le Traité de M. Bruhier,

que les lignes de la Mort n’ont point

échappés au difcernement de quelques

perfonnes qui n’étorent pas obligées par

état d’en avoir une connoiflance exade

& précife. M. Winllou nous apprend

dans fa Thefe
,
que » Madame Landry

,

» femme très-digne de foi , ô£ veuve de

» l’habüe Graveur de ce nom ,
certi-
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» fiera que fon pere a été pendant quel-

» quesheures fur la paille, comme mort,

» & que de l’eau fallée qu’on lui fit

» entrer dans la bouche
, par le confeit

» dune de fes amies qui avait foutenit

» conjîamment quil nètoit pas more
, le

» fit revenir à lui ; & que non-feu-

» lement il guérit de cette maladie

,

» mais qu’il vécut encore long -temps

>> après (*) ”.

Cet exemple ne favorife point l’o-

pinion de l’incertitude des fignes de la

Mort ; puifque cette femme a connu

très-certainement qu’ils n’exiftoient pas.

Ce ne fera, fi l’on veut, que par infiincî

qu’elle s’efl: conduite ; mais ce qui n’à

été qu’infiinâ: en elle , auroit été raifon

dans une perfonne expérimentée. Ceci

n’eft point une allégation gratuite. Car

s’il y a dans la nature des difpofitions

qui font telles qu’on pourroit les regar-

der comme des goûts prévenants pour

(*) Traduftion de M. Bruhierj premier vol.

fag. , première édition.
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les chofes qui concernent le bien-être

ou la confervation des corps ; l’être fpi-

rituel
,

c’eft-à-dire ce qui penfe dans

l’homme, a aulîi des fentiments préve-

nants pour la connoiffance de la vérité.

Et de même que l’inftinâ; phyfique pour-

voit aux befoins preffants du corps en

prévenant la lenteur des raifonnements

& des réflexions par lefquelles nous

exécuterions fouvent moins bien ce qu’il

nous fait faire ; de même il eft certain

que dans une infinité de cas, on juge

folidement d’une chofe par inftinû pour

la vérité (*).

Dans le cas fuivant , l’inflinft phyll-

(*) Cela fe voit principalement , dit un Pbiî'

lofophe moderne, dans l’Hiftoire de prefque

toutes les inventions qui regardent les arts.

On y apprend que les inventeurs ont été des

gens fans étude, ignorants dans la théorie des

méchaniques , mais qui , conduits par l’inftinft

qu’excitoit l’expérience ou le hafard , ont trou-

vé ce que la théorie des Mathématiciens n’a

fait qu’expliquer , ou tout au plus qu| perfec-

tionner dans quelques arts.
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oue & l’inftinft métaphyfique femblent

s’être réunis pour contredire le fyftême

de l’incertitude des lignes de la Mort»

Je citerai encore cette obfervation d’a-

près M. Bruhier; je ne ferai même que

le copier , dans la crainte où je fuis d’al-

térer le fait en changeant le tour de la

narration : » Un cadet Gentilhomme fut

» forcé d’entrer /ans vocation dans un

» Ordre religieux ; trifte viâime de

» l’ambition de fon pere ! Ayant fait fes

» vœux, mais n’étant point encore dans

» les Ordres facrés , il fît un voyage

,

» & trouva dans une hôtellerie où il

» defcendit,le maître& la maîtreffe dans

» la plus grande confternation. Ils ve*

» noient de perdre une fille unique d’une

»> grande beauté , avantage qui joint à

» leurs richeffes, leur faifoit efpérer pour

» elle un établiflfement avantageux. Corn*

» me on ne devoit enterrer la fille que

» le lendemain , on pria le Religieux de

»> la veiller pendant la nuit. Ce qu’il

» avoit entendu dire de fa beauté ayant

» piqué fa curiqfité , U découvrit U fi-
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» fa^e de la prétendue morte ; & loin

» de le trouver défiguré par les horreurs

» de la mort
,

ily trouva des grâces ani-

» mies
i
qui lui faifant oublier la fain-

» teté de fes vœux , & étouffant les

» idées funeftes qu’infpire naturellement

» la mort, l’engagèrent à prendre avec

» la (prétendue) morte les mêmes li-

»» bertés que le Sacrement pourroit au-

» torifer pendant la vie. Il ne tarda point

»> à réfléchir fur l’indignité de fon aélion ;

» & honteux de fon crime , il partit le

» lendemain avec précipitation. L’affou-

» piffement de la fille durant toujours,

» on fe mit en devoir de lui rendre les

» derniers honneurs. Mais comme on la

» portoit en terre
, on fentit quelque

» mouvement dans la biere ; on l’ou-

»» vrit; on trouva la fille reffufeitée ; elle

» fut remife au lit , & guérit.

» La joie que caufa au pere & à la

» mere cet événement inefpéré ne fut

»> pas de longue durée. Peu de temps

» après, des fymptômes trop connus pour

» s’y méprendre ,
annoncèrent que la
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reffufeitée étoit devenue mere. On

» l’interrogea vainement fur la caufe de

y> cet état; comment rauroit-elle avoué

» puifqu’elle ne la connoiffoit pas? Les

« neuf mois écoulés, elle donna le jour

» à un enfant auffi beau que le Dieu

» qui l’avoit formé , & la fille devenue

»> la fable de la Ville , où elle demeu-

» roit , & la honte de fes parents , fut

» confinée dans un Couvent.

» Le Religieux qui ne s’attendoit pas

» aux fuites de fon caprice ou de fon

» libertinage amoureux , ayant été obli*

»> gé pour fes affaires de repalfer par la

» même Ville ,
defeendit dans la même

» hôtellerie. Sa fortune avoit bien chan-

» gé de face. II étoit devenu fils unique

h & avoit perdu fon pere ; s’étoit fait

» relever de fes voeux
, & jouiffoit d’un

» bien confidérable ”
, &c. Il époufa la

fille.

Cette hiftoire eft rapportée d’après

l’Auteur des Caufes célébrés. M. de Pi-

taval feroit fort embarrafle de la jufti-

fier. Si la bienfé^peç nous permottoit
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de faire fur quelques circonftances de

ce récit, toutes les réflexions dont elles

font fufceptibles , nous pourrions en fai-

re foupçonner la vérité; quoi qu’il en

foit , ce fait pouvant être reçu comme
n’étant point évidemment impolîible

, je

lui fuppoferai volontiers toute l’authen-

ticité imaginable. Le vifage de la per-

fonne loin tPêtre défiguré par les horreurs

de la mort avoit au contraire des grâces

animées. L’incarnat ranimoit donc la

blancheur des lys, qui relevoit l’éclat

des rofes dont brilloient fes levres ; tel

eft le portrait de la beauté fait par un

Auteur dont les grâces conduifoient le

pinceau (*). Ces appas n’indiquoient

donc rien de finiftre. Le jeune Reli-

gieux jugea, comme tout le monde Tau-

roit fait en pareille occafion
,
que cette

611e h’étoit point morte. Qui fait 6 elle

ne

J'*)
Cerne gênas ,

rubeo referunt fuffufa colore

lâliaf quee labii rofeos comhantur honores.

Çc, Quillet. Caluped. Z. t
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ne lui en donna pas des lignes démonf-

tratifs dans répreuve où il l’a mit ? La
continuation de l’alToupiffement de la

fille & le départ précipité du jeune hom-
me ont pu devenir enfuite une affaire

de convention entr’eux.

Je crois, Monsieur, vous avoir

Satisfait fur la première propofition ; il

s’agiflbit de vous faire voir que parmi

les faits rapportés par M. Bruhier
,
plu-

fieursprouvoientdiredemenî contre fon

fyftême. Il me refte à vous démontrer

que le grand nombre de faits qu’il a

amafrés ,efl: fans application. J.e fuis obli-

gé d’infifter fur ce point, malgré tout

ce que j’ai dit jufqu’ici
,
parce que la

multiplicité de ces faits eft le pivot fur

lequel on fait tourner l’opinion de l’in-

certitude des fignes de la Mort.

La queftion n’eft pas de favoir fi l’on

a enterré des perfonnes vivantes fous

de fauffes apparences de la mort. C’efl

un point de fait qu’on ne peut révo-

quer en doute. Celfe & Lancifi n’igno-

foieBj pas qu’il n’y eût plufieurs exem-

Ç
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pies de cette cruelle méprife ; ces Au-

teurs judicieux en ont-ils conclu l’im-

perfeftion de l’art? Ont-ils dit que ces

exemples prouvoient l’incertitude des

fignes de la Mort? Il n’y a point d’hif"

toires dans le Traité de M. Bruhier qui

entre plus dans fon objet que celle que

je vais rapporter ; j’en ai été le témoin :

je me joindrai à M. Bruhier dans fes

principes , mais je ne le fuivrai point

dans fes conféquences.

Au mois de Février 1746, une Fille

de la Campagne, d’un tempérament très-

vigoureux^ âgée d’environ vingt-cinq,

ans, partit à pied de l’Hôtel-Dieu de

Paris où elle étoit accouchée la furveil-

le ,
& vint à la Salpétrière. Elle avoit

craint d’être attaquée d’une maladie qui

régnoit alors à l’Hôtel-Dieu fur les fem-

mes en couches
, & qui en fit périr plu-

lieurs. La fatigue du chemin mit cetto

perfonne dans un état d’épuifement qui

la fit tomber en fyncope dès qu’elle fut

arrivée & mife au lit. On la réchauffa

eittérieprement. avec des. ferviettes chau-
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1

des ,
& on parvint par quelques cor-

diaux à la faire revenir de fa foibleflfe.

Au bout d’une heure , elle retomba dans

le même état , & on I3 crut morte. La

Sœur du Dortoir m’envoya dire qu’il

y avoir dans fon emploi un fujet dont

je pouvois difpofer pour mes Leçons

d’Anatomie & de Chirurgie. Mes Eîeves

ne manquèrent point d’enlever ce fujet^

qui, enveloppé d’un drap finrple , avoit

déjà pafle deux heures dans une cour ,

expofé fur un brancard , aux injures de

la faifon. Ils tranfporterent ce corps

dans l’Amphithéâtre fans l’examiner. Le

lendemain matin avant la vifite des ma-

lades, un jeune Chirurgien me dit qu’il

avoit entendu des fons plaintifs dans

l’Amphithéâtre, comme fi quelqu’un y
eût pouflé des fanglots & des profonds

foupirs ; & que la frayeur l’avoit em-

pêché de fe lever & de venir m’en aver-

tir. J’allai promptement examiner le fu-

jet ; je vis avec douleur que cette pau-

vre fille
,
qui alors étoit véritablement

morte , avoit fait des efforts pour fe

Ci)
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débamffer du drap qui l’enveloppoit :

elle avoir une jambe par terre hors du

brancard & un bras appuyé fur la barre

du tréteau d’une table à dilTéquer à côté

de laquelle le brancard étoit pofé. Je

me rappelle ici les fentiments d’horreur

& de compalîion dont je fus agité dans

cet inflant. Je doute qu’il y ait un fpec-

tacle plus trifte & plus touchant que

celui-là. Je l’ai vu moi-même; je ne

fuis point du parti des incrédules à qui

M. Bruhier fait les reproches les plus

vifs fur le peu d’imprelîion que ces

exemples ont produite fur leur efprit.

» Quoi de plus capable, dit-il, de

» réveiller l’attention des Puiffançes Ec-

» cléfiaflique & Séculière i Mais le Pré-

(*) Ces faits fufiifent pour établir la poflïbi-

lité des récidives , & pour autorifer le projet

d’un Réglement contre la précipitation des

Enterrements. Je l’ai déjà dit , les vues de Mon-
fieur Bruhier font très -louables; je prétends feu-

lement que de la vérité de ces faits il ne ré-

fuite pas que les marques de la mort

éert^lnes..
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ê lat,mais le Magiftrat
,
peuple en cette

» partie , croyent avoir fait de leur ju-

»> gemént tout l’ufage convenable, quand

» ils ont affaiflbnné d’un ton d’admira-

» tion
, un en vérité ilÜa échappé belle !

»> Ce n’efl pourtant rien moins
,

conti-

» nue M. Bruhier
,
que de pareilles ex-

» clamations qu’on a droit d’attendre

» de ceux qui font chargés de veiller

» à la fureté publique”.

Le refpeél: dû à la Maglftrature &
aux Puiffances Eccléliaftiques ne m’em-

pêcherpit pas de penfer ainfi
,
parce qua

la raifon ne peut-être affervie à aucune

Puiffance , Ô£ qu’elle ne connok d’autre

autorité que celle de l’évidence. Mais

il me paroît qiie le Prélat & le Magif-

trat ne font point peuple en cette par-

tie. Le peuple eft difpofé à tout croire

fans examen r il eft fouvent la dupe des

fuppofitions les plus extravagantes ; car

il n’y en a point auxquelles la crédulité

& l’ignorance ne puilTent donner quel-

que poids. Les lumières des Magiftrats

Us garantiffent de ces travers. Ils ont

G ii;
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fenti vraifemblablement que le TyAeme
que l’on foutient n’étoit pas appuyé fur

des témoignages affez décifîfs. La plu-

part des faits cités par M. Bruhier ne

forment que des allégations fur des ouis-

dire. Une hifloire a été racontée par un

particulier inconnu ; toute l’authenticité

d’une autre eft qu’elle eft notoire dans

le quartier. Celles qui font le mieux conf-

tatées n’ont pas été obfervées avec le

foin & l’exaôitude néceffaires pour ju-

ger s’il n’y a pas eu de l’ignorance ou

du manque d’attention de la part de

quelqu’un. Toutes ces perfonnes mifes

dans la biere ont été réputées mortes

,

par des ailiflants fans nom , des domef*

tiques, des quidams, &c. quin’avoient

ni le difeernement ni la capacité requife

pour prononcer fur les fymptômes qui

caraftérifent l’état réel d’un malade.

Quand le défaut d’intelligence de ces

prétendus juges ne feroit pas démon-

tré , il faudroit encore porter le flam-

beau d’une févere critique dans ces dif-

férentes hiftoires de réfurreéliions
,
pour
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y démêlerce qu’elles renferment de dou-

teux ou de faux. Attaquer ce qui eft

fuppofé dans un fait, ce n’eft pas le con-

tefter. On fert la vérité lorfqu’on la dé-

gage de ce qui pourroit nous la rendre

lufpefte.

Il faut diftinguer entre les faits avé-

rés & ceux que l’on tire des relations

douteufes de la multitude : ceux-ci font

fujets à être répétés. Pour peu qu’ils

fourniffent matière à plaifanterie, cha-

cun veut fe les approprier ; ils font ar-

rivés dans le pays de tous ceux qui les

racontent, leurs aïeux ou leurs peres

en ont été les témoins; le penchant

que les hommes ont à donner cré-

dit aux choies où il entre de l’extraorr

dinaire, porteroit même la plupart de

ces conteurs d’hiftoires , à dire
,

s’il fal-

loir vaincre l’incrédulité des auditeurs
,

que le fait s’eft paffé fous leurs yeux.

J’ai ouï faire le conte fuivant par vingt

perfonnes différentes, & je l’ai lu dans

différents Auteurs
,
qui tous le donnoient

comme un fait qui leur étoit particu-

C iv
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îier... Dans un village, une femme eut -

une greffe maladie à la fin de laquelle

elle tomba en léthargie. Son mari& ceux

qui étoient autour d’elle la crurent mor-

te. Ils l’envelopperent feulement d’un

îinge, & la firent porter en terre. En

allant à l’Eglife, celui qui la poitoit

paffa fi près d’un buiffon, que les épi-

nes l’ayant piquée , elle fortit de fa lé-

thargie. Quatorze ans après
,
elle mourut

encore, au moins le crut-on ainfi; com-

me on l’apportoit en terre & qu’on l’ap»

prochoit d’un buiffon , le mari fe mit à

crier deux ou trois fois i N’approckei

pas des haies.

De pareilles hiftorieîtes pourroient*

elles être le fondement d’un ouvrage fé-

rieux & important ? En fuppofant mê-

me tous ces faits aulfi certains que M,
Bruhier demande qu’on les croye , ils ne

deviennent pas plus concluants parleur

nombre. Il ne fert qu’à fatiguer inuti-

lement le Lefteur ; car chaque hiftoire

eft un fait fingulier duquel on ne peut

tirer une conféquence abfolue, Ainfi 1»
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pluralité de ces faits réunis
, n’établit

point un principe certain, lis ne font

au plus qu’un argument pofitif de la né-

gligence ,
du peu d’attention, de l’igno-

rance
,
peut-être même de la méchan-

ceté de ceux pour qui l’état des mala-

des a été illufoire. Obfervez , Mon-
sieur, quelle efl la force de ce raifon-

nement,. . II efl certain qu’on a enterré

pîulieurs perfonnes qui n’étoient pas réel-

lement mortes : donc les lignes de la

Mort font incertains. La première pror

pofîtion eû vraie; mais fi vous deman-

dez une preuve de la conféquence
, on

vous alléguera que plufieurs perfonnes

ont été enterrées vivantes. Voilà pré-

cifément à quoi fe réduit toute la dia-

leftique employée pour foutenir l’opi-

nion de l’incertitude des lignes de la

Mort. Vous êtes trop bon Logicien pour

ne pas fentir le vice de cette argumen-

tation.

Il feroit étonnant que dans le nom-
bre d’hiftoires rapportées par M. Bru-

hïer
, il ne s’en trouvât point où des per-

C V
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fonnes de l’art fe (oient trompées (*).

» Des faits inconteftables prouvent que

M des fujets livrés trop brufquement au

» couteau anatomique, ont donné par

» leurs cris des marques certaines de

» vie , lorfqu’ils en ont fenti le tran-

» chant , à la honte éternelle de l’Ana-

» tomifte imprudent”. Tel eft, dit-on,

l’accident funefte arrivé à Véfale, le plus

grand Anatomifte de fon fiecle. On af-

fure que ce malheur eft arrivé depuis

à plulieurs perfonnes, fans doute moins

habiles ; cela ne feroit pas étonnant. Mais

quelle induâion tirera t-on de ces faits?

Tout le raifonnement qu’on peut faire

à cette occafion , me paroît fe réduire

à celui-ci. Véfale étoit le plus grand Ana-

fomifte de fon (îecle , & il s’eft trompé

fur les fignes de la Mort : donc ces (ignés

font incertains. Vous voyez, Monsieur,

que la conféquence n’eft point jufte. <

L’erreur de Véfale eft une faute perfon-

(*) Texte de 'a Thefe de M. Winflow ,
tra*

duite par M. Briihier.
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nelle & particulière

, d’oii l’on ne peut

tirer une conclufîon auffi générale. Ce
grand homme emporté par fa palîlore

pour l’Anatomie , a manqué d’attention

& de prudence. C’elî: le fentiment de

tous -ceux qui ont parlé de cette mal-

heureufe aventure (*). On jetferoit les

fondements du plus affreux pyrrhonifme

fl l’on concluoit l’impoffibilité abfolue

d’avoir des connoiffances certaines fur

un objet
,
par les erreurs que l’on auroir

commifes à fon égard. Ï1 eft prefque

impoffible que les hommes ne laifTenf

quelques marques des bornes dé leur

favoir ; errare humanum ejî. Le réfultaÊ

des commentaires auxquels l’accident ar-

rivé à Véfale a donné lieu , fe réduit ^

Horret anïmus metnîniffe f'efaUùrtt t

negligentiâ fuâ
, fuiffe perduBum , ut &c, Lan—

cif. de fubit. moriibus , Lib. I. Cap. XV, Schtn»

chus qui a rapporté , ainfi que Lanciû , ce fait

d’après A. Paré, dit , de la femme que Véfale

a ouverte. . . inexpiabiU &_famofo errore occifa

efl, Lib. 4, dé SufFocatione uteti. Obf. aSg.

C vj
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dire que » dans le cas même oit un Chî-

» rurgien eft requis de procéder à l’ou-

» verture d’un corps, il ne peut, fans

» s’expofer à être homicide , la com-
» mencer avant que d’être fur de la

» mort ; c’eft-à-dire
,
quand il y a des

>) lignes de putréfaftion , & que le corps

» exhale une odeur cadavéreufe (*)”.

Retenez bien ces paroles: je vous prie.

Monsieur, d’y donner votre atten-

tion ; elles renferment complettement

le fyllême de M. Bruhier.

La poftérité fe rappellera , ians dou-

te , avec des fentiments d’ellime & de

reconnoiffance , le nom & les travaux

des hommès illuflres qui ont aggrandi

l’empire des fciences , fous le régné glo-

rieux du Prince qui les a protégées avec

le plus de bontés. Suivant le principe

pofé , elle ne pourroit fe fouvenir deM.

Winllow qu’avec des fentiments d’hor-

reur. Ce favant & laborieux Anatomifte,

('“) Traité de M. Bruhier , Tome I., fecoade

Edit.^ag'. 343.
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fixé parmi nous par les bienfaits du Roi

pour l’honneur de la nation , doit prin-

cipalement fa grande réputation à (on

Traité d’Anatomie ; cet ouvrage immor-

tel n’eft point un fimple Recueil de ce

que d’autres ont enfeigné ou écrit avant

lui fur les fujets qu’il traite. C’eft une

expofition fidelle & exaüe des décou-

vertes qu’il a, faites lui-même par des

différions fréquemment& différemment

répétées. Il ne feroit donc parvenu à

déterminer la fituation des vifceres avec

autant de jufteffe & de précifion qu’il

l’a fait, qu’en s’expofant à commettre

prefque autant de meurtres
,
qu’il a ou-

vert de cadavres. Car il n’a pu certai-

nement fe fervir pour ceci de fujets

putréfiés & qui auroient exhalé une odeur

fétide avant que d’en faire ufage. Sui-

vant M. ’Winflow
,
l’infenfibilité des fu-

jets lorfqu’on fait fur eux des incifions

,

n’eff pas une preuve certaine qu’ils font

morts (*). Qui garantira donc à M.

(^) Mords incerta /igna non minîis inçerta à

Ckirurgicis quàm ab a’iis experimentis

,



62 De la Certitude

Winflo®^ qu’il n’a pas commis un grand

nombre d’homicides ? Suivant cette idée

,

il auroit été plus heureux que Véfale

fans être moins coupable; Véfale nous

paroîtroit autant à plaindre qu’à blâmer ;

& M. Winflovn’auroit acquis fa réputa-

tion fi étendue & fi bien méritée
,
que

par un nombre d’imprudences dont une

feule auroit pu , félon fa propre expref-

fion, le couvrir d’une honte éternelle.

Vous avez vu, Monsieur
,
que des

perfonnes fans connoiffances en Méde-

cine , mais attentives , ont difcerné que

certaines perfonnes qu’on croyoit mor-

tes étoient vivantes ;
je vous ai rapporté

plufieurs faits par lefquels il eft démon-

tré que ces faufles apparences n’ont

point eu lieu à l’égard des perfonnes

éclairées. L’antiquité la plus reculée nous

a même foiftrni les exemples les plus dé-

cififs de la certitude des fîgnes de la

Mort, AfcUpiaie a reconnu qu’un hom-

me qu’on portoit en terre n’étoit pas

mort. Celfe fe fert de ce fait contre ceux

qui foutenoient le fentiment de Démo-
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crite renouvelle de nos jours. Empèdo-

de (*), le plus célébré des difciples de

Pithagore , eftimé par plufieurs cures ex-

traordinaires qu’il avoit eu occafion de

faire, fut particuliérement admiré pour

avoir guéri yne femme que l’on croyoit

morte. Si les marques de la mort étoient

moins certaines pour nous que pour ces

grands hommes
,

eft-ce à l’art qu’il fau-

droit s’en prendre ? Non crimen artîs^ fi

quod profejforis ejl. Ce ne fera point en s’a-

bandonnant à de vaines'fpéculations , en

recueillant des contes , & en les amon-

celant,. fi j’ofe le dire, qu’on parvien-

dra à décider quelque chofe fur une ma-

tière auffi importante. Il faut étudier la

chofe même fur les fujets. C’eft le fen-

timent de Lancifi fur le point de quef-

tion qui fait ici l’objet de nos recher-

ches L’expérience & l’attention

,

(*) Il floriffoit , félon Diogene Laërce ,
envi-

ron la LXXXIV®. Olympiade
,
qui commenrce

l’an du monde 3506. Hifleire delà Médecine f

par M, Leclerc.

(*’') Sed hxc omnia non tantîm prxceptis ^
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quoique néceffaires, ne fuffifent pas ; it

faut de plus du jugement & de la fa-

gacité : fans ces qualités, on ne peut

prétendre à l’eftime qu’ont méritée les

Empédocles & les Afclépiades. Je fuis ^

&c.

quantum ufu ac diligentid docentur. LanciC de

fubit, mortibus. Lib. I. Cap. XVI.

f
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TROISIEME LETTRE.

^^ous favons, Monsieur, que

dans les chofes phyfiques, une feule

caufe eft capable d’opérer une quantité

d’effets entièrement oppofés : la même
©bfervation fe préfente dans les chofes

morales. Tous les hommes ne font pas

également affeéfés de ce qui femble agir

fur eux de la maniéré la plus uniforme.

Quoique la mort les frappé tous fans

diftindion, rien n’eft li diverfifié que

les façons de penfer qu’ils ont eues fur

cet événement. Il y a même peu de na-’

lions qui n’ayent eu à ce fujet leur fyf-

tême particulier. La mort a été , du
moins pour les furvivants , un fujet de

joie ou de trifleffe fuivant le génie des

différente peuples. Elle a excité en eux

des fentimenîs dont la bifarrerie eft pref-

que inconcevable. Ici les corps des défunts

infpiroient du refped ; là ils étoient un

objet de mépris. Tous les hommes, dans
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tous les temps & dans tous les Pays»

n’auroient-ils pas du prendre
, toutes

chofes égales d’ailleurs , un interet égal

à la mort d’un pere , d’une époufe ,
d’un

ami ? La voix de la nature parle-t-elle

donc différemment dans différents cli-

mats, & n’eft-elle pas par-tout égale-

ment intelligible ? Cependant fi l’on vou-

loir repréfenter jufqu’oii la variété des

opinions peut être pouffée fur un feul

objet
,
je doute qu’on puifle mieux y

réuflir qu’en rappellant les coutumes qui

ont été obfervées chez différents peu-

ples à l’occafion des fépultures. L’igno-

rance & la fuperftition font le fonde-

•ment de prefque tous ces anciens ufa-

ges. L’erreur a accrédité bien des extra-

vagances ; mais il eft à peine croyable

que les hommes ayent pu les multiplier

autant qu’il l’ont fait ,
fur un point qui

auroit dû faire fur eux à-peu-près les

mêmes impreffions. Les coutumes les

plus oppofées ont eu également leur

fideles obfervateurs. Permettez - moi ,

Monsieur, de vous ea citer quelr

ques exemples.
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Les Scythes mangeoient les morts

pour fe régaler ; ils croyoient leur reiî*

dre par-là les plus grands honneurs (*),

Les Hircaniens , moins barbares, ne nour-

riffoienî des chiens que pour leur faire

dévorer les cadavres de leurs compatrio-

tes.

Les Malïagetes ,
les Derbices ,les Peu-

ples dlEfie
, \ eJfedones') égorgeoient les

_
vieillards décrépits & mangeoient leur

/ chair. Les Derbices tenoient à l’égard

des femmes une conduite différente. Ils

les étrangloient, à la vérité , lorfqu’el-

les avoient foixante-dix ans : mais ils

avoient foin de les faire enterrer (**)»

,(*) Scythx monuos inter apulas vorare ,
causa

homùs , confweverant, Flor. Dulphus, de Se-

pult. Cap..IV.

(**) Ces Peuples barbares qui tuolent les

Hommes & les mangeoient, dévoient avoir des

caifons pour ti’en pas ufer de même à l’égard des

femmes. Il eft très - probable qu’ils ne trou-

voient pas dans la chair des vieilles femmes la

même faveur que dans celle des hommes. Car on

n’oferoit croire qu'ils fe foient ainû cotnpottés
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Les Sabéens y Peuples de TAfable heiw

reufe
,
jettoient les morts parmi les or-

dures. Les Egyptiens
, au contraire

,
qui

négligeoientfifort leurs maifons, étoient

fomptueux en édifices funèbres. Perfua-

dés qu’ils étoient étrangers fur la terre,

ils regardoient leurs habitations comme
de fimples hôtelleries toujours affez com-

snodes pour loger des paflants (^). Mais

envers les femmes par d’autres motifs. Suivant

rilluftre & célébré Auteur de TEfprit des Loix >

Tome II , Art. XV, du Divorce & de la Répu-

diation
, c’eft un des avantages des charmes de

la jeuneffe dans les femmes
,
que dans un âge

avancé un mari fe porte à la bienveillance par

le fouvenir de fes plaifirs. Si les Derbices

avoient cette vue en faifant donner la fépulture

à leurs femmes on peut dire que ce témoignage

de la tendrefle qu’ils avoient eue pour elles,

étoit bien tardif, & qu^ils leurs donnoient des

marques bien étranges de leur ancienne affec-

tion. Ils les étrangloient , fans doute ,
afin de les

mettre à Tabri des infirmités inféparables de

l’extrême vieilleffe : c’étoit une marque d’atten-

tion de leur part.

(^) Dîverforiavlta momento tranfeuntlsf Dulpbr

Lofl, cicaî.
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Ils élevoient à grands fraix dé magnifi-

ques tombeaux oii ils dévoient établir

leur demeure éternelle.

Pendant que la plupart des peuples

montroient de l’afiliâion à la mort de

leurs proches , il y avoit des Pays oii

les Loix défendoient avec févérité les

mouvements naturels qui expriment la

trifteffe de l’ame. Les pleurs & les gé-

miffements n’étoient point permis à Spar-

te (*). On les regardoit comme peu

convenables à des hommes que leur Lé-

giflateur vouloit former à la confiance

& à la grandeur d’ame.

Une pareille Loi auroit été fans ap-

plication chez les Troglodites. Dès qu’un

homme étoit mort , ils lui attachoient

le col avec les pieds , & l’emportoient

ainfi en peloton pour l’enterrer. Cette

cérémonie fe faifoit avec beaucoup de

(*) Voyez l’Hiftoire Univerfelle depuis le

commencement du monde jufqu’à préfent : tra-

duit de l’Anglois par une Société de ^ens de

Lettres. Tome IV.
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précipitation : les affiftants y rioient &
fe divertilToient comme s’ils euffent été

à une partie de plaifir. Les Japonois en-

terrent encore leurs morts avec de gran-

dès réjouiflances.

Vous me difpenfez, fans doute, de

vous rapporter ici les cérémonies que

tous les différents peuples ont obfervés

«n différents temps. Ge détail devien-

droit auffi ennuyeux
,

qu’il eft i^utilé.

La leâure du Livre de Monfieur Brü-

hier vous en a fait connoître un grand

nombre ; & vous pouvez confulter à ce

fujet plufieurs Auteurs, outre ceux qu’il

a indiqués
,
qui ont traité particuliére-

ment cette matière (*). J’ai lu leurs ou-

vrages avec attention : toutes les prati-

(*) Lavorius, de prifeo & recenti fune-

tüiiài more*

FlORIANüs Dulphus^ de fepulturis,

&c. Bononiæ 164T.

Jacob GvjUEKVS^dejure
fif. 1615.

Le Réveil dp Chyndonax , Prince des DruU
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^ues qu’ils ont décrites m’ont parues

marquer bien triilement l’abus que les

hommes peuvent faire de leur raifon.

La plupart de ces coutumes font di*

reâement oppofées aux premières no-

tions du fens commun. Je ne comprends

pas pourquoi on a voulu en tirer des

conféquences en faveur de l’opinion de

l’incertitude des lignes de la Mort.

M. Bruhier prétend que tous les peu-

ples, du moins ceux qui ont été un

peu policés, ont gardé les corps plu-

lieurs jours avant que de les enterrer

ou de les brûler ; & que le motif de

ce délai étoit de s’affurer li la mortétoit

réelle. Il prétend même que les lamen-

tations & les pleurs font des établiffe-

ifes Dijonois
,
par Gueneb aud , Médecin, à

Dijon lôiï.

Claude G utCHA RD ,des funérailles des

anciens, 1581.

Liliüs Gyraldus, de fepulturâ ac va-

rio fepelkndi rhu

,

ciiin notis Joh. Faës , Helmf*

tad 1676 &c.
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ments politiques par lefquels on a eu

deffein de prévenir l’inhumation desjDer-

fonnes vivantes. Je me bornerai à la dif-

cuffion de ces deux points. Je crois pou-

voir démontrer que les anciens peuples

n’ont jamais pris plus de précautions

que nous pour s’aflurer de la mort; &
qu’il n’y a aucune preuve qu’ils ayent

iamais penfé , d’une façon particulière,

à ne pas courir le rifque de donner la

fépulture à des corps vivants. Leurs .pror

cédés à l’égard de ces corps les expo-

foient même bien plus que nous ne le

fommes à ce danger terrible
, comme

je vous le ferai voir. On fait que cer-

taines coutumes peuvent changer fuivant

les faifons , fuivant les climats , fuivant

les caprices des Princes ou des peuples

,

fuivant les différents principes de gou-

vernement, de religion & de police^

Mais comment celle de différer les fu-

nérailles qui devroit être uniforme &C

iiniverfelle
,
qui devtoit être obfervée

de tout temps & par toutes les nations

de terre , fe feroit-elle perdue ? L’ex-

périence
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périence auroit du, de bonne heure,

inftruire les hommes des dangers qu’il

y avoir à précipiter les enterrements.

Pour peu qu’on y réfléchît, il feroit

bien difEcile de fe perfuader que li la

coutume de diflFérer les inhumations eût

été 'Une fois établie fur des motifs auflî

intéreflfants que ceux que l’on fuppofe ,

on eût négligé fle l’obferver. En effet

,

les hommes les plus grofliers ne font

pas moins fortement attachés à la vie

que les plus éclairés ; les miférables eti

font autant de cas que ceux qui paffent

leurs jours dans le fein de l’opulence;

enfin , la nature ne répugne pas moins

dans les uns que dans les autres , à fa

deftruâion. Par quel aveuglement au-

Toit-on ceflfé d’être attentif à une prati-

que fi falutaire? Perfonne, me direz-

vous, ne croit devoir fubîr particulié-

rement un fort auflî affreux que l’ell ce-

lui d’être enterré vivant : on n’aime pas

à s’occuper de réflexions auffi chagri-

nes t cela eft vrai , Monsieur ; aufli le

raifoitnement que je viens de faire ne

D
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me paroîtroit-il guere plus concluant

que les allégations contraires
, li je ne

pouvois y joindre des faits qui ne vous

îaifferont aucun doute fur la vérité des

propofitions que j’ai avancées,

L’Hiûoire des Juifs , la plus ancienne

que l’on puiffe confulter , ne fournit au-

cune lumière fur le délai que l’on met-

loit entre la mort & l’inhumation. On
ne trouve qu’un feut réglement dans le

Deutéronome, oîi il eft dit qu’il faut en*

terrer les fuppliciés le jour même de

l’exécution , & ne les point laiffer au

gibet (*). M, Bruhier , furpris du filence

que garde Moïfe fur les cérémonies des

•funérailles
,
quoique ce Légiflateur ait

multiplié fi confidérablement les obfer-

vances légales ,
a cru fuppléer à ce fi-

lence en rapportant ce que l’Evangile

nous apprend de la mort & de la ré-

furreéiion de Lazare, On y voit pofiti*

vementque Lazare a étéreffufeité quatre

jours après avoir été enterré ; mais on

(*) Deutéronome , Cap. XXI v. 12 & 23.
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n’y trouve rien abfolument qui marque

la date de fa mort. C’étoit cependant là

le point unique de la queftlon. M. Bru-

hier a donné cette hiftoire dans là pre-

mière partie de fon ouvrage : après quel-

<ques détails , il convient de bonne foi

qu’elle ne lui a fourni aucun éclairciflè-

ment. Plein du projet qu’il avoit médi-

té ,
il ne s’eft pas fouvenu de cet aveu

en compofant la fécondé partie de fon

Traité, où il affure (pag. 94) qu’il a

prouve démonfirativentent que Pon gardoit
^

dans la Judée
,
les morts beaucoup plus Long-

temps qiPon ne ferolt fouvent obligé de le

faire dans ce Pays- ci,

Perfonne n’ignore que les Juifs font

très-exaûs à l’obfervance de leurs loix,

& qu’ils ont confervé avec l’attentîon

la plus fcrupuleufe les ufages que leurs

peres leur ont tranfmis : ainiî il pour-

roit être permis dé juger de ce quis’efl:

paffé du temps de Lazare
,
par ce que

pratiquent les Juifs modernes. Lein opi-

nion eft
,
que dès qu’un homme eft mort,

il ne demande que la terre. Suivant ce

D ij
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principe , ils enterrent les corps le plu*

tôt qu’ils le peuvent ; il n’y a jamais

entre la mort & l’enterrement d’autre

délai que celui qui eft néceflaire pour

les préparatifs convenables. Pendant que

l’on fait une foffe dans le Cimetiere
, les

uns font occupés dans la maifon à laver

le corps; d’autres à faire une efpece

d’aube , des chauffons , une coëffe de

bonnet, des caleçons fi c’eff un homme

,

ou une jupe fi c’eft une femme , le tout

de toile neuve. On en habille le mort;

on le met dans un cercueil , & on le

porte en terre. Toute cette cérémonie

ne dure ordinairement pas plus de trois

heures. Si les foffoyeurs trouvent un os

en creufant la foffe , ils la comblent fur

le champ , & en font une autre ailleurs.

C’eft l’obftacle le plus à craindre pour

le retard. J’ai vu des Juifs mourir la

veille du Sabbat à quatre heures. Les

prières dévoient commencer à cinq ; on

les retardoit d’une heure , & on procé*

doit à l’enterrement avec toute la dili-

gence poifible , afin d’être libre de ce
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/bin avant que la fête commençât.

La lefture des Aftes des Apôtres (*)

fournit un trait capable de prouver dé-

monftrativement que de leur temps on

enterroit dès qu’on croyoit que les per-

fonnes étoient mortes , & qu’on ne fai-*

foit aucun examen qui montrât la moin*

dre méfiance fur la certitude des fignes

de la Mort. Je vais rapporter le paffage

en entier.

» Alors un homme nommé Ananie,

» & Saphire fa femme , vendirent en-

femble un fonds de terre.

» Et cet homme ayant retenu de con-

» cert avec fa femme, une partie du

» prix qu’il en avoit reçu , il apporta

» le relié aux pieds des Apôtres,

» Mais Pierre lui dit : Ananie , com-

» ment fatan vous a-t-il tenté jufqu’à

yr vous faire mentir au St. Efprit , &
»> détourner une partie du prix de ce

» fonds de terre ?

» Ne demeuroit-il pas toujours à vous

{'') Aa. Apoftol, Cap. V.
D iij
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» il VOUS l’aviez voulu gardef
, & après

» même l’avoir vendu
, le prix n’en

» étoit-il pas encore à vous : comment
J» avez-vous conçu ce deffein dans vo-

» tre cœur ? Ce n’eft point aux hom-
» mes que vous avez menti, mais à Dieu»

» Ananie ayant ouï ces paroles , tomba

» & rendit l’efprit : & tous ceux qui

» entendirent parler de cette mort fu-

» rent faifîs d’une extrême crainte,

» Auffi- tôt quelques jeunes gens em-

» portèrent le corps& l’enterrerent (*)»

» Environ trois hiures après (**) ,
fa

» femme'qui ne favoit point ce qui étoit

>> arrivé, entra.

» Et Pierre lui dit.: Femme , dites-

5» moi ,
n’avez-vous vendu votre fonds

» de terre que cela ? Elle lui répondit :

» Non , nous ne l’avons vendu que cela.

» Alors Pierre lui dit: Comment vous

(^) Surventes autem juvenes amoverunt eüm ^

6* efferentes fepelierunt.

FaSium efl autem quajî horarum trlum

fpatium*
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» êtes-voüsainfi accordés enfeinble pour

» tenter l’Efprit du Seigneur ? Voilà

» ceux qui viennent etenterrer votre mari

» qui font à cette porte, & qui vont

» vous porter en terre (*).

h Au même inftant elle tomba â fes

» pieds, Si rendit refprit, Ges jeunes

» hommes étant entrés ta trouvèrent

» morte ,
& Tayant emportée

,
ils l’en-

» terrerent auprès de fon mari (**)»

Ce paffage prouve vifiblement qti oit

ne s’occupoit point de la confervation

des corps dès qu’ils étoienf réputés n’ê-

tre plus en vie. (Jue pourroit-on oppo-

fer à des témoignages aufli pofitifs? On
dira fans doute,, ôc nous n’en difeon-

viendrons pas, que cette précipitation

à enterrer devoit être extrêmement abit-

five : nous ne nous fommes point en-

('“) Ecce pedes eorurtt qui fepelierunt virum

tuum, ad ojiium , & efferent te.

it*') Intrantes autem juvenes Itivenerrnt îllarn

mortuam
, & extulerunt, & fepelierunt ad virum

fuum.

D iv
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gagés à la juftifier. II s’agît ici d’une

queilion de fait : Les Anciens ont-ils

pris des précautions pour s’affurer de la

mort? voilà tout le fujet de la difficul-

té. Mais il ell confiant qu’à Rome on a

gardé des corps pendant fept jours en-

tiers. . . . Octavo incendebatur , nonofepe-

liebatur. Telle a été , dit-on, la coutume

des Romains. Cette citation n’eft pas

aufîi favorable qu’on l’a crue. J’en ferai

fentir l’infufHfance. Je ne m’arrêterais

point à démontrer que cette pratique

n’avoit point lieu dans tous les cas. Mais

quand elle auroit été générale , elle ne

prouveroit rien dans la queftion pré-

fente , fi les Romains , malgré le délai

qu’on metioit entre la mort & les fu-

nérailles , couroient les mêmes rifques

que fi on les eût enterrés vivants-: or

il eft aifé de le prouver en expofant d’a-

bord quels étoient les motifs de ce dé-

lai, & en déterminant enfuite quelles

précautions on prenoit pour conferver

les corps pendant cet intervalle de temps.

11 efi de fait que Ton a gardé à Rome
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des corps pendant fept jours avant que

de les brûler ou de leur donner la fé-

pulture. Tous les Citoyens fenfibles aux

inconvénients qui pouvoient réfulter

d’une fépulture précipitée , fe font - ils

accordés fur ce point : ou bien cette

maxime étoit-elle un effet de la vigilance

des Magiflrats , & de la prudence d’un

Gouvernement attentif à tout ce qui

pouvoit contribuer à la fureté des Ci-

toyens ? Ce fera le fentiment de M. Bru-

hier; mais ce fentiment n’eft pas foute-

nable
,
parce qu’il fait agir la fageffe des

hommes où ils n’ont mis que de la va-

nité. On ne peut produire aucun Ré-

glement de Police par lequel cette con-

fervation des corps ait été établie, C’eft

le luxe qui l’a prefcrite. La vanité des

furvivants (*) avoit dès-lors mis des dif-

tinâions dans les cérémonies funèbres.

(*) St. Augullin blâmant les dêpenfes des

convois funèbres , dit. . . exeqmarum pompa ma-

gis ejl vivorim fotatiumi quàm mormarum fub^

Jidium, Lib, 1. Cap. XII. de Civicate De'i,

D v
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II y avoît comme à préfent des enter-

rements à tout prix. Le convoi fe fai-

foiî avec plus ou moins d’appareil &
de magnificence ^ fuivant l’opulence ou
la digftité des défunts. H falloir du temps

pour faire tous les préparatifs : c’étoit

l’unique caufe pour laquelle on différoit

lès funérailles. L’autorité àQ Lavoriustû

décifive fur ce point; /^ro parandofune-

rt. Claude Guichard (*) a penfé de

même. U rapporte que , félon Donat

,

» on oignait les corps afin quils brâlaf-

fient plus àifément; ma\s
,
ajoute Gui-

» chard
5
cette raifon cloche , & ne peut

» être référée qu’à ceux qu’on vouloir

n brûler. Il faut donc dire que c’étoit

H principalement pour les engarder dé

» fe corrompre & fentir mauvais ,
ar-

» tendant le jour du cùnvoi ”. Le nom-

bre des jours qui fe paffoient entre la

mort & le convoi n’a jamais été déter-

miné. II m toujours été relatifs au temps

des préparatifs ,, plus ou moins longs

(*) Pr. Liv. des Funérailles. Chap. IL
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fuîvant la dépenfe qu’on vouloît faire.

Qiienftedt
,
que je cite ici d’après M.

Bruhier (*) ,
affure qu’il feroit en état

d’apporter bien des preuves qu’on n’a-

voit pas toujours égard à un nombre

de jours déterminé. II auroit été peu

convenable que la pompe funebre d’un

Sénateur ou d’un Chevalier , n’eût pas

été différente de celle d’un Artifan. Il

falloir donc du temps pour difpofer les

chofes fuivant la condition ou les ri-

cheffes du mort (**). M. Bruhier dit,

d’après M. 'Winflow, qu’en Danemarck

on n’enterre guere que le quatrième jour

ou fur la fin du troifîeme , à caufe des

préparations que demandent les ertierre^

ments. Tel a toujours été le motif de la

confervation des mortSî-

Ce n’eft point par le nombre dès jours

que les anciens ont Gonfervé les corps .

(’) Seconde' Edition du Tome I LpaS- 494‘

Wid’pracéres , plebeil , nobilcs arque igno’^

biles, onoies iifdem moribus non uitbantufÀd\^

phas. Cap. VIS,. î»-
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qu’il eft poflîble de juger de ce qu’ils

penfoient fur la certitude des figues de

la Mort : c’efi par l’état oii ils mettoient

ces corps dès qu’ils leur paroifibient

avoir fini leur carrière. En effet, pUi-

fieurs peuples , les Egyptiens particulié-

rement, n’enterroient ni ne brûloient

les morts ; ils les embaumoient. Tous
les Auteurs qui ont voulu pénétrer les

motiâ de cet ufage , fe font accordés à

dire que ces peuples croyoient la réfur-

reâion des morts ,& qu’ils craignoient

que la pourriture n’empêchât cette ré-

furreftion , ou que la corruption n’ap-

portât quelque douleur ou tourment à

l’ame qui devoit être en lieu de repos (*).

Quelles que fuffent les raifons de leurs

maximes , on fait qu’ils procédoient aux

embaumements par l’éventration des

corps : ce que vous pouvez voir dans

Hérodote, dans Ambroife Paré à l’arti-

cle des Momies, & dans les Nouvelles

(*) V. Guenebaud fur les cérémonies obier-

vées aux anciennes SépHltures,
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Littéraires qui ont donné l’extrait des

Mémoires lus aux Séances publiques des

Académies des Sciences & des Bellesr

Lettres du mois de Novembre 1750 (*).'

Ce n’eft donc pas de la confervation

des morts que l’on peut conclure qu’une

nation qui les a gardés a pris des pré-

cautions contre les rifques qu’il y avoit

à précipiter les inhumations; puifque

l’embaumement précipité n’expofe pas

à un moindre danger, M. Bruhier s’eft

élevé contre l’un & l’autre de ces abus,

avec autant de zele que de raifon.

Il eft vrai que lesRomains ne faifoient

aucune incifion pour embaumer les corps;

du moins paroît-il prouvé
,
par le filence

de tous les Auteurs, qu’ils gardoient les

corps fans leur faire d’autre opération

que de les laver , & de les frotter en-

fuite avec des baumes plus ou moins

précieux.

Tarquinii corpus bonsfmîna lavît & unxit.

Ennius.

C) Voyez le Me'rcure de Février 17$ i,
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Mais ces ablutions & ces onâions exté-

rieures avoient le même inconvénient

que les embaumements des Egyptiens
,&

que ceux que nous pratiquons pour con-

ferver le corps des Rois & des Prin-

ces. Je vais, M© N sieur,, lever les

principales difficultés qu’on pourroit me
faire à ce propos. Jë trouverai des fe-

cours dans ce que M. Bnihier a écrit.

Pourquoi chercherois-je urî autre arbi-

tre fur une queüion qu’il a tant méditée ?

Après avoir lavé lés corps , on les

frottoit de parfums on faifoit même
couler des effences précieufes dans læ

bouche.. Arnobe nous apprend même

» qu’on népargnoit pas les parfums

,

puifqu’il dit d’un corps mort, qu’il dé-

gouttoit d’un baume précieux î o/’u-

» balfamo udumMoni apprenons de Kir-

» chmann la raifon de cette conduite;-

» c’eft, dit-il
,
pour empêcher la mau-

vaife odeur du corps (*),

(’) Caufa hujus unËionïs erat ut fcttor à cor-

pore rnoriuo arceretur. M. Bruhier ,
7otasl. pug*

491, fécondé Edition.
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M. Bruhier dit ailleurs. ... (*) » Il y
w a tout lieu de croire que la coutume

» de laver & de parfumer les morts

» chez les Juifs , étoit moins établie

» en faveur des morts que des vivants.

» Comme on: les gnrdbit plu(leurs jours

» avant que de les enterrer , la mau-

» vaife odeur ^\.\xoït rendu cette précau*

» tion impraticable
, ou fait déferter la

» maifon mortuaire. Car la Judée étant

» un pays chaud , les corps morts de-

»> voient y être atteints de corruption

beaucoup plutôt que dans un plus

» iroidi Et puifque cette raifon étoit-

» celle qui avoit déterminé les Romains

» & les Grecs à pratiquer ces deux cé-^

» rémonies, d’où vient ne croirions-nous

pas qu’elle en ait été la fource chez

les Juifs ” h

Ouï ,.M O N s lEU R ,
je foufcris avec

plaifir au fentiment de M. Bruhier ; o.n

èmbaumoirles corps pour les préferver

de la pourriture , afin de pouvoir les

O Ibid. pag. 473.-
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conferver pendant quelque jours. Voilà

le motif bien précifément exprimé. Mais

ce délai n’étoit pointune précaution pour

connoîtrefi la mort étoit certaine :car

les moyens qu’on employoit pour cette

confervation des corps étoit une prati-

que meurtrière , dans le fens même de

M. Bruhier. C’eft une chofe qui ne peut

être mife en doute. L’antiquité fainte

& profane fe réunifient pour donner la

démonfiration de cette vérité.

L’ufage des Juifs efi décrit de la ma-

niéré la plus claire & la plus précife

dans l’Evangile de St. Jean (*). Nico-

deme
,
qui vint pour enfevelir le corps

de Jefus-Chrift , apporta environ cent

livres d’une compofîtion de myrrhe &
d’aloës. Jofeph d’Arimathie aida à en-»

velopper le corps dans des linceuls avec

ces aromates , félon la maniéré d’enfe-

velir qui efi ordinaire aux Juifs.

(*) Cap. XIX. V. 39 & 40. Ferens mïxturam

myrrhce 6» aloïs quaji Ithras ctntum. Accepermt

ergo corpus Jefu j
& ligaverant itlni lintels cunt

sromatlbus
, ficut mos efl Judais fepelire.
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On ne fe contentoit pas d’envelopper

le corps; onlîoît ^n outre les mains &
les pieds avec des bandes. C’éft ce que

nous lifons dans le même Evangélifle à

l’occafîon de Lazare (*), Jefus l’ayant

appelle , le mort à l’heure même fartit

ayant les pieds & les mains liés de ban-

des , & le vifage enveloppé d’un linge,

La coutume étoît donc d'emmaillotter

les corps de la même maniéré, à-peu-

près , que le font nos enfants en nour<

rice. Ceft le fentiment des Commenta-

teurs,& entr’autres du R. P. Dom Cal-

met.

Suppofons préfentement un homme
qui ne foit mort qu’en apparence ; un

homme en qui le principe vital ne foit

point entièrement éteint : qu’on mette

cet homme dans un drap après lui avoir

étendu environ cent livres de fubftan-

ces balfamiques fur la furface extérieure

Cap. XI. v. ftatîm prodiit llgatus

pedes & manus infiitis , & facUs illius fudari*
,

«rat ligata.
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du corps; qu’on l’enveloppe enfuite ,

6 qu’on le lie dans ce drap. Je demande

comment dans cet état , fa refpiration

pourra fe rétablir , & fi le germe de

vie qui lui reftoit pourra fe dévelop-

per } N’eft-il pas précifément dans le

même cas qu’un homme qui auroit été

enterré. Sa fituation eft la même que

celle d’un homme cloué entre quatre

ais de fapin , & recouvert de fix pieds

de terre. Dans l’un & l’autre cas, la

mort efi inévitable.^ H étoit phyfique-

ment impofîible que les corps ainfi ar-

rangés donnaffent le moindre figne de

vie. La coutume de différer les inhu-

mations n’étoit donc pas prefcrite par la

prévoyance
,
puifque pour conferver les

corps fans être infeélés de rddéur qu’ils

auroient pu exhaler , on affuroit infail-

liblement la mort. Peut-on donner à de

telles pratiques le nom de précautions î

Plufieurs peuples ont obfervé la mê-

me coutume que les Juifs. M,. Bruhier

nous a fourni le paffage d’Arnobe que

nous avons cité plus haut ; il nous a
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appris, d’après Cicéron, que les Perfes

eonfervoient les corps en les envelop»

pant d’une croûte de cire. Tl nous a dit

que les Ethiopiens^ fe fervpient de plâ-

tre , enfin qu’on avoit eu recours à di-

vers moyens pour parvenir à ce, but (*),

A Rome , on livroit les corps à des gens

qui faifoient métier de les laver & de

les parfumer. On lès leur donnoit à l’înP

tant même de la mort, emijjo fpiritu^

dès qu’on avoit rendu l’ame ; paffez-

moi l’expreffion (**)V

Jüvénal parle
,
par hyperbole , d’iin

certain Crifpin dégouttant de plus de

parfums qu’il n’en auroit fallu pour em-

Wiimer ^ux morts..

Et matutîno' fudms Crifplnus amomo-

Qiiantîim^ yix ' redoknt duo fanera.

Satyr, IV.

Perfe fait le portrait d’un gourmand

(*) Premier Volume , pag. 439 & 440 , fé-

condé Edition.

' {**) Emijfo fptrïtu corpus vefpillonés & la-

vatritîî illud abluebant & ungebant. Dulp^us.

Cap. VU.
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que le mauvais régime a conduit au

tombeau. En décrivant l’appareil des fu-

nérailles , ce Poète dit qu’on expofa le

corps bien embaumé fur un lit de pa-

rade, & qu’on le mit enfuite à la porte

étendu tout de fon long dans un cer-

cueil.

Compofitus crajjifque lutatus amomïs

In portant rigidos calees extendïu

Il s’eft trouvé des perfonnes qui ont

foigneufement recommandé qu’on ne les

embaumât point, & qu’on les enterrât

dans la plus grande fimplicité (*). Il eft

d’ailleurs certain qu’on n’embaumoit que

ceux dont la famille ou la fucceffion pou-

voit fournir à cette dépenfe ; & toujours

dans la vue de les conferver jufqu’à ce

que tout fût prêt pour les funérailles.

Un favant Jurifconfulte qui a écrit au

commencement du dernier liecle fur les

coutumes des anciens au fujet des fépul-

U) Æmïlitis LepîdUs prlneeps Senatûs deee-

^dens praeepit films ut fine lînteis , fine purpura

& tiblçinefunus fibi facerent, Ssxtus Ponipeius.
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tures, dit qu’il ne comprend pas com-

ment ils pouvoient préferver les corps

de corruption pendant huit jours; car

les anciens ,
ajoute-t-il , ne dilTéquoient

pas les corps morts, puifque des per-

fonnes ont donné des lignes de vie fur

le bûcher, lorsqu’on alloit les brûler

(*). Ce que j’ai dit fur la quantité de

parfums & de matières balfamiques que

les anciens employoient, répond à la

difficulté de Gutherus. Quant aux faits

dont il parle, je ne doute point qu’ils

ne foient dans l’exaâe vérité. Il en ré-

fulte que la coutume d’embaumer fouf*

éroit quelques exceptions. Elle pouvoit

n’avoir pas lieu à l’égard des pauvres.

Ceux qui
,
par indigence , ou par quel-

(*) Qui vtrh arte & quïbus medîeamentîs

tuerint polltnSores fine feêïone corporis , inte-

grum illud ^ incorruptum ad dits o&o in fu'^

neflâ domo ajfiervare , nàhi non fatis comper-

tum. Nee enîm folebant veteres eorpora mortuo-

Tum dijfecare ; ehm aUquî elati^ jamque rogo

impofiti , revixijfie dieanmr. Guthetus , Lib.

Gap. Xy,
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qu’autre raifon
,
n’y ont point été fou-

rnis ,
ont été moins expofés aux rifques

qui ont excité le zele de M. Bruhier,

Il a preffenti la force de l’objeâion qu’on

pouvoit lui faire, d’après des faits de

cette nature , contre ce qu’il a allégué

des coutumes des Romains. Voici , Mon-
sieur, comment il réfout la difficulté,

» On ne dépofoit, dit-il
,
les corps dans

» les tombeaux qu’eprès avoir été bien

» certain par leur mauvaife odeur , de

» leur corruption & de leur mort. Il

» eft vrai, ajoute immédiatement M.
» Bruhier

,
que les exemples des Ro-

» mains brûlés vivants
^
malgré toutes

» les précautions que prenoient ces peu-

» pies , eft une objeftion à laquelle je

» ne fais pas de réponfe (*) ”. Un tel

aveu , Monsieur , vous paroît-il exiger

de ma part aucune réflexion? J’ai prouvé

jufqu’ici que les coutumes, des différents

peuples , ou ne difoient rien en faveur du

fyftêmé de M. Bruhier, ou démontroient

(*) Premier Vol, fécondé Edit. pag. 475. /
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le contraire de cequ’il avoit eu deflein d’é-

tablir. Je finirai cette Lettre par l’examen

des conféquences que cet Auteur a tirées

des lamentations & des conclamations..

Les pleurs ne font pas feulement des

lignes de douleur & de tridelTe; on

pleure de joie ; on verfe des larmes de

tendreffe. Dans nos pièces de Théâtre

,

la reconnoiflance d’un pere & de fes

enfants , l’entrevue d’une époufe & d’un,

mari, &c. touche, émeut, attendrit, &
fait couler des larmes. Tout ce qui afFefte

l’ame fenfiblement eft capable d’en faire

répandre. Mais il n’eft queftion ici que

des pleurs caufés par le chagrin qu’excite

la mort des pçrfonnes auxquelles on eft

lincérement attaché. Moïfe & Aaron fu-

rent pleures l’efpace de trente jours par

le peuple d’Ifraël. L’Egypte pleura Ja-

cob foixante-dix jours. Abraham pleura

tendrement fur le corps de fa femme
Sara. Ces faits font conçus en termes

trop vagues , ils ne décident point la

queftion. L’Evangile nous en préfente

im qui n’eft fufceptible d’aucune équi-
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voque. Jésus«Christ étant arrivé dans

la maifon du Chef de Synagogue, dont

il relTufcita la fille
, y vit une troupe

eonfufe de gens qui pkuroitnt & quijet»

toient de grands cris ; fignes de la dou-,

leur & de l’afiliélion dont ils étoient

pénétrés. Ces gens ne penfoient point

du tout à rappeller cette fille à la vie :

ils étoient bien perfuadés qu^elle étoit

morte fans reffource; car le Seigneur

leur ayant dit qu’elle n’étoit qu’endor-

mie , ils fe moquèrent de lui (*). Les

pleurs ont donc leur principe dans la

nature , & ils n’ont jamais pu être re-

gardés comme une cérémonie ou une

coutume propre à rappeller d’une mort

apparente à la vie.

Ceux qui ont voulu philofopher fur

la caufe qui fait verfer des pleurs, ont

été partagés d’opinions : mais les déci-

fions

(*) Vïdït tumultum & fientes 6* éjulantes muU
tum,.* quid turbamini 6» ploratis ? Puella non

tfl mortuay fed dormit y & irrid^bdtnt tum, Marc#

Cap. V.
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lions de l’efprit font infuffifantes & fuf-

peftes dans les matières qui font du ref-

fort du fentiment. Cicéron dit qu’on pieu*

roit les morts uniquement par la conli-

dération du malheur qu’ils avoient d’ê-

tre privés des biens & des commodités

de cette vie (*)* Selon lui , les pleurs

étoient le témoignage d’une amitié tout-

à-fait relative à l’objet aimé. Ce motif

efl: trop défintérelTé pour que nous l’ad-

mettions. On nous apprend en morale

que nous n’avons aucune afFeélion pure,

& dont nous ne nous retrouvions le

principal objet. Omnis amor nojler ori-

tur ex amore nojlri.

Pierre de Blois a prétendu avec bien

plus de raifon que les pleurs font une
confolation pour les malheureux

, &
qu’ils diminuent beaucoup la vivacité

de la douleur. Elle eft , dit-il , une ef-

pece de feu
,
qui brûle d’autant plus

(*) Cicer. Tufcul, quafi. Lib. 1 . de content-

’titndâ morte, 30.

E
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qu’il eft mieux couvert (*). EfFeâ:Ive-

ment le chagrin concentré met dans une

ïituation accablante. L’alx>ndance des

larmes produit un foulagement réel :

affliclis hominibus fuaves funt lacrymis.

Elles relâchent , en quelque forte , les

refforts de l’ame trop tendus par l’af-

fliaion (*^).

Toutes ces autorités fondées folide-

ment fur la nature même , ne peuvent -

être détruites par une opinion particu-

lière. Quintilien a eu un fentiment dif-

férent fur ce fujet. » Par quelles raifons

» croyez-vous , dit ce Rhéteur, que les

» funérailles fe font fi tard ? Pourquoi

» troublons-nous le repos des pompes

» funèbres par tant de gémiffements, de

> pleurs, de hurlements ? Si ce n’eft

» qu’on a fouvent vu revenir à la vie

» ceux à qui l’on étoit prêt de rendre les

(^) Dolor fpecîem îgnis gerit
^

qui dum plus

tegitur^ plus îgnefeit, Petr. Blefenfis*

Expletur Lacrymis egeriturque dolor

V

Ovidn Trifl. Liv. IV. Eleg. III.
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» derniers devoirs ”, Ce paffage rap-

porté par.M. Winilow , d’après Lancifi,

fert admirablement à M. Bruhier ; il dit

que cette coutume étoit aulîi avanta-

geufe que raifonnable. Pourquoi donc

la XXXIV®, Loi des XII Tables l’avoit-

elle profcrite ? Elle défendoit aux fem-

mes de fe déchirer le vifâge ^ & dé faire

des lamentations aux funérailles (*). La

fureur de fe meurtrir & de fe déchirer

le vifage pouvoir- elle être profitable aux

défunts ? Les lamentations & cette cou-

tume, défendues par la même loi ,

avoientle même principe : il ne pa-

roît pas qu’on puiffe raifonnablement y
reconnoître le deffein de rappeller un

homme d’une mort apparente à la vie.

Cette coutume marquoit la violence &
l’excès de la douleur. Cela fuffit pour

détruire pleinement l’opinion de Quin-

tilien. Les Arabes
,
les Maures

,
& tous

les habitants des côtes d’Afrique
, vont

(*) Mulieres gênas ne radunto , neve leffum ,

ïuneris ergo, babento.

E i)
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à des jours réglés pouffer des cris & des

hurlements affreux fur le tombeau de

leurs parents. Mettra - 1 - on auflî cette

pratique au nombre de celles qui hono-

rent la vigilance & l’attention des peu-

ples.

La CoN cl amation, c’eft-à-di-

re, la coutume d’appeller quelqu’un à

haute voix par fon nom , n’a point été

,

quoi qu’en dife M. Bruhier , une épreu.

ve pour conftater la mort. Il rapporte

d’après Lanzoni , Médecin Ferrarois

,

que lorfqu’une perfonne » fe mouroit

» chez les Romains , fes proches parents

» l’embraffoient , lui fermoient les yeux

» & la bouche , & que quand on le

» voyoit prêt à expirer, ils recueil-

» loient fes dernieres paroles & fes der-

» niers foupirs
;
puis on l’appelloit par

» trois fois par fon nom à grands cris

,

» & on lui difoit un éternel adieu.

» Cette cérémonie d’appeller le mourant

» par fon nom s’appelloit conclama*-

») tion Vous voyez , Monsievr , que

cette cérémonie n’a aucun trait à la quef-
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tion. II ne s’agit pas des mourants , mais

de ceux qui étoient fans aucune appa-

rence de vie. Cette coutume pourroit

néanmoins avoir été pratiquée à l’égard

des morts. La fuperftition n’a que trop

fouvent joui du droit d’autorifer ce qu’il

y a de plus déraifonnaWe. Entre îes dif-

férentes efpeces de magie que Moïfe dé-

fend , révocation des morts eft expref-

fément marquée , me fie qui queerat à

mortuis verttatem (*).

M. Bruhier établit diderentes fortes

de conclamations ; c’eft-à-dire , fuivant

le fens qu’il a donné à ce terme , di-

verfes pratiques pour s’affnrerde la mort

(**). Telles font entr’àutres celles qui

(*) Hlftoire de l’Académie dés Infcriptions

& Belles-Lettres , Tome VU
,
page 30. Ex-

trait du Mémoire de M. Bonamy
,
qui a pour

ûue du Rapport de la Magie avec la Théologie

payenne’.

(**) Les Romains , fuivant M. BruEier , con-

clamoient dans leurs maifons ceux qui étoient

morts dans les pays étrangers. Cette conclama-

tioa n’étoit-elle pas bien utile ?
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fe faifoient au fon des inftruments. Oft.

fonnoit en effet du cor & de la trom-

pette aux funérailles des anciens. Les

Auteurs ont différemment expliqué les

motifs de cet ufage. Suivant Bartholin

& Lanzoni , il avoit été établi pour mo-
dérer la douleur des furvivants. Cétoit

aufll le fentiment de Sextus Empiricus

(*). Quelques-uns ont attribué l’origine

de cette coutume aux idées fuperftitieu-

fes des anciens, qui croyoient que l’ame

qui voltigeoit autour du corps étoit fen-

lible à l’harmonie. D’autres ont penfé

que les infïruments fervoient à la ma-

gnificence du convoi. Tuba admixtcp ad

dîgnitatem» Guth. Cap. 23. Enfin, il y a

des Auteurs qui croyent que le fon des

inftruments tenoit le même lieu dans

les cérémonies funèbres des anciens

,

(^) Ut homïnum mortuos lugentïum , animi

languentes y ejufmoJi fono cxcitati minus fen^

tirent dolorem. Lanz. de luâu mortuali. Lugen-

tihus canunt tibia
^
qua eis Mum levante Sextr

Exîipiriç.
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que le fon des cloches dans les nôtres.

Mais perfonne n’avoit penfé à l’ufage que

M. Bruhier a imaginé.

Je me hâte . Monsieur, de vous '

entretenir des fignes de la Mort, Je ne ^

fuis arrêté à ces difeuifions prélimi-

naires qu’afîn de prévenir les ©bjeélions

que vous n’auriez pas manqué de me
faire d’après l’ouvrage de M. Bruhier.

Il a avancé avec confiance beaucoup de

chofes que j’avois adoptées , ainiS que

vous, avant de m’être impofé la tâche

de les vérifier. Je fuis avec y &c.
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QUATRIEME LETTRE.

’a M O U R de l’humanité
, M O N-

SIEUR, vous fait regarder avec une

forte de refpeél les mains qui fouillent

dans le fein des morts pour y décou-

vrir le falut des vivants. Vous admirez

ceux qui ont le courage de chercher dans

l’horreur des cadavres les fecrets de la

nature ,& qui employant leurs mains à

fauver les hommes par le fecours de ces

découvertes.

Quelque utiles
,
quelque importants

que foient les travaux de l’Anatomie

,

ils ne peuvent nous éclairer que foible-

ment fur la connoiiTance des lignes de'

la Mort, Cette connoiffance peut n’avoir

pas été IVîbjet des recherches de ceux

qui ont acquis les idées les plus exaftes

de la llrufture
,
des attaches , de la li-

tuation & des rapports des parties du

corps humain. C’eft l’examen de l’hom-

me vivant qui doit nous fournir les prin-
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cîpales lumières dont nous avons befoin

fur une matière auffi intéreffante. Le

corps humain eft une machine motivan-

te ; c’eft à l’obfervation de fes divers

mouvements , & des fondions qui en

réfultent que nous devons avoir recours.

La nature des différentes fondions qui

s’exercent dans le corps de l’homme les

rend plus ou moins importantes. H y
en a qui établiffent un commerce réci-

proque entre le corjjs & l’ame. Telles

font la faculté d’àppercevoir les impref-

fîons que les objets extérieurs font fur

nos fens, ô£ le pouvoir que nous avons

d’agir & de faire divers mouvements
que la volonté dirige. Ces fondions font

nommées animales : leur exercice n’eft

pas continuel; elles ne font point né-

eeffaires à la vie; on peut en être privé

& jouir d’ailleurs d’une bonne fanté; les

Paralytiques en fourniffenr Pèxemple.

Ce ne fera donc pas par rabolition de
ees'Jondions y. qu’on pourra juger fi un;^

homme' e# vivant ou s’il efr mort.

Les fondions que l’on appelle natii-

E V
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relies font plus importantes à l’économie

animale. Celles-ci fervent à entretenir

le bon état du corps. La digellioti , la

génération, la féparation de quelques

liqueurs dont le féjour dans la maffe

de nos humeurs feroit nuifible
, &c. font

de ce genre. Vous fentez, Monsieur,

que l’exercice de ces fondions n'étant

pas immédiatement néceffaire à la vie,

elles ne peuvent être l’objet de l’examen

capable de fixer nos connoiffances fur

les fignes de la Mort. Les caufes qui en-

tretiennent la vie agiffent continuelle-

ment : elles ne peuvent foufFrir la moin-

dre interruption. Les fondions naturel-

les , meme les plus elTentielles
,
peu-

vent être abfolument fufpendues. L’ef-

tomac n’efl pas toujours occupé à la

digeflion des aliments. H y a même des

fonétions naturelles qui peuvent être en-

tièrement abolies fans que la machine

en fouffre à certains égards. Combien

d’hommes doivent peut-être , la fanté

dont ils jouifTent, au malheur qu’ils ont

d’être déchus de l’humanité, féparés
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pour ainfi dire d’eux-mêmes, par laperte

des organes qui fervent à renouvelle r

continuellement le monde depuis tant

de fiecles ï

L’exercice de toutes ces fondions en

füppofe d’un ordre fupéneur,. & fans

lefquelles le corps cefferoit d’être une

machine animée : c’eft le mouvement

progrelîif & circulaire des liqueurs (*).

Dès que ce mouvement eeffe tout-à-fait

dans un corps, il perd la vie. Le mou-

vement du cœur eft donc le principe de

la vie ; il eft le lien fragile de l’ame &
du corps ; c’eft ce mouvement qui en-

tretient le feu qui anime toutes nos par-

ties. Le cœur , fuivarit le langage des

anciens, eft le premier vivant& le der-

nier mourant x primum vivensy ukimuai

(*) On parle ici de la caufe immédiate de la

vie. L'aéhon du cerveau eft aufli; unefonélion

vitale, puîfqfie fans cette aéiion , lé cœur ne

pourrait sn avoir. Mais il n’eft pas de notre fu-

jet de dîfcuter ici quel eft précifément le pre«»

mier mobile de l’économie animale.

E Vj;
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moriens. Son mouvement , fi merveil-

leux dans un corps vivant, fe trouve

encore avec furprife dans un corps mort.

Le cœur eft la derniere partie qui perd

fon aâivité. Séparé de toutes les autres,,

il- eft encore fufceptible d’être agité par

des, mouvements alternatifs. Après la

mortmêine, le fentiment n’eft pas éteint

dans cet organe, puifqu’on le ranime

par l’irritation qu’on y eaufe en le pi-

quant avec une aiguille. I! furvit aux

autres parties ; & l’on pourroit prefque

dire qu’il fe fùrvit à lui-même.

La fyncope & la léthargie font les

images -de la morL Dans ces accidents^

le cœur ne cefle pas de fe mouvoir. It

eft vrai que fes mouvements peuvent

être fi' foibles & fi lànguiffants
,

qu’ils

ne fe manifeftent point aux fens de ceux

qui cherchent à les découvrir. Alors ils

fiiffifent à peine
,
mais ils fuftifent néan-

moins,, pour empêcher le repos parfait

dont, la mort feroit un effet néceffaire

& concomitant. Hippocrate^ en parlant

du coeur & des vaiffeaux du corps , dit..,-
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Ce font les fources de la nature
, ce font

les ruiffeaux qui arrofent tout le corps,

e’eft d’eux auffi que l’homme tient la

vie
, & l’homme meurt aufli-tôt qu’ils

font defféchés (^*). Le mouvement du

cœur eft donc la caufe de la vie. G’eft:

le mouvement progrefîif & circulaire

des liqueurs, caulé par l’aftion du cœur

& des arteres, & par le reflbrt des fi-

bres
,
qui

,
au moyen des fécrétions Sc

des excrétions , conferve tout le corps

dans fon intégrité , le préferve de la cor-

ruption , & en réglé toutes les fonftions.

Tant que le cœur aura du mouvement,

le corps fera en vie cela eft incontef-

table. Aufli la première recherche que

l’on fait pour s’^àfllirer de la mort d’un-

homme , e’eâ de lui tâter le poulx.

Quoiqu’on ne fente pas le mouve-

(*) Hi funn humanx naturx fontes^ hincque

fiiimma ex^cutrunt quibm C&rparis alvenus irr'v

^atur atque Hac vit'am Homïni conférunt ,

exficcapa fuerlnt',^ homo pmt\ HigpQcr,; Lib*de
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ment des arteres , & que la main por-

tée fur la région du cœur ne puiffe en

reconnoître les pulfations , ce n’eft pas

une figne que le principe vital foit en-

tièrement éteint. Dans un grand nom-
bre de cas, Taélion du cœur peut de-

venir fi folbie
,
que le fang ne pourra

être poufle dans les vaifFeauxde la cir-

conférence du corps : alors les fibres fe

reflerrent par leur élafticité
,
& le dia-

mètre des vaiffeaux diminue. De-là le

froid & la pâleur des extrémités. Le fang

eft pour ainfi dire concentré dans les

parties intérieures , oît un refte de cha-

leur entretenue par les frémiffements du

cœur , empêche l’immobilité parfaite des

liqueurs. Si les vibrations du cœur ne

fe réveillent point
, s’il n’acquiete pas

un mouvement néeeflaire pour furmon-

ter la réfiftance du poids du fang , il

fera bientôt opprimé par cette force ré-

nitente ; & dès qu’il ceflera d’agir ,
la

machine cefiera d’être animée. Mais com-

me le cœur peut relier alTez de temps

dans un état languilfant
,
& avec des mou-
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vements imperceptibles ; il ne faudra

pas conclure qu’une petfonne eft mor-

te, parce que toutes les recherches pour

s’affiirer de l’etat des organes qui fervent

à la circulation du fang , auront été in-

fruftueiifes,.

L’examen de la refpîration ne four-

nira pas des reflburces plus certaines

dans un cas pareil
,
pour juger de la

mort d’un homme. Le miroir qu’on ap-

proche du nez & de la bouche eft l’é-

preuve la plus ordinaire , & en même-

temps la plus fautive
,
pour découvrir

fi la refpitation fubfifte encore. Un mort

qui eft encore chaud, tranfpire ; les va-

peurs qui forriront de fa bouche pour-

ront ternir une glace ; & un homme ,

quoique vivant, peut fe trouver dans

un état oîi cette évaporation ne fe fera

pas. La refpiration n’eft qu’une fonftion

auxiliaire à la circulation du fang : ainfi

quand îa circulation eft comme fulpen-

due , & que la machine n’efî plus ani-

mée que gar de légers frémiffements du

çoeur , les organes de la refpiration font
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fans aftion ; ou s’ils en ont, elle doit

être imperceptible
,
puifque leurs fonc-

tions font relatives à celles du cœur,:

qui dans ce cas font languiffantes & pref-

que anéanties. La flamme d’une bougie,,

un duvet très-délié qu’on approche de

la bouche ou du nez
, le verre plein

d’eau qu’on place fur la poitrine pour

voir fi l’on n’appercevra point quelque

mouvement dans l’eau
, font donc des-

épreuves qui ne peuvent donner aucune

marque certaine de la mort.

Il refie à examiner fi les irritations

extérieures & les Epreuves chirurgi-

ques font plus efficaces que les moyens

dont on a parlé. L’on confeille d’irriter

les narines en y faifant entrer des fels

& des liqueurs pénétrantes, ou les bar-

bes d’une plume ; de frapper les organes-

du taât avec iès fouets les orties ; & fi

ces moyens ne réuffiffent pas ,
de piquer

profondément le dedans des mains ou

la^ plante des pieds ,, & de' ftarifier les-

épaulés ,Tes bras y ou autres parties. Ces

épreuves ont réuffi quelquefois à décou»-
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rrir que les apparences de la mort étoîent

fauflês. Lancifi rapporte que des ma-

nœuvres , que les remedes les plus vio-

lents n’a voient pu réveiller d’un affou^

piffemént léthargique , ont donné des

lignes de vie en approchant de la plante

de leurs pieds des fers rouges. C’eft une

pratique vulgaire en plufieurs pays, de

cacheter le nombril des morts avec de

la cire d’Efpagne. Ce font ordinaire-

ment les. femmes qui font chargées de

ce foin. Elles ne rendent aucune raifon

de cette coutume. Il eft probable que

ceux d’après qui elle s’efî établie, avoient

en vue de s’affurer fî les fujets étoient

réellement morts.

Ces moyens, quelqu’efEcaces qu’ils

paroiffent , font infuffifants. Selon M,
"Winllov, les épreuves Chirurgiques ne

font pas des fignes plus certains de la

mort, que ceux qui réfultent des au-

tres épreuves dont l’incertitude eft gé-

néralement reconnue. Pourprouver cette

vérité
, ce célébré Anatomifte rapporte

une obfervatipn qui a été communiquée
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à l’Académie Royale des Sciences. Ün
foldat attaqué d’une paralyfie au bras

gauche étoit privé du fentiment, mais

ce bras avoit confervé fa force & tous

fes mouvements. L’infenfibilité étoit tel-

le
,
que ce foldat leva avec fa main gau-

che le couvercle d’un poêle de fer pref-

que rouge par la violence du feu qui y
étoit allumé

, & le pofa tranquillement

par terre. Les téguments , les tendons

fléchiffeurs des cloigts & leurs gaines

furent brûlés. La gangrené qui furvint à

la playe ayant obligé de faire plufieurs

incilions^ le Malade ne donna aucun

ligne de douleur. M. l’Abbé Desfontai-

nes avoit nié mal à-propos la- polîlbilité

de ce fait. M. Bruhier s’eft cru obligé

de rapporter deux obfervations d’une

femblable paralyfie avec perte du fenti-

ment, pour convaincre que le fait dont

M. Winflow a fait ufage , ne fort point

âu cours ordinaire de la nature (*). Pour

(*) Page 439 ,
première éditlen du premier

Volume.
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juger de l’infiiflifance des épreuves chi-

nxrgiques , il n’étoit pas néceflaire de

fuppofer la circonftance particulière &
primitive d’une paralyfie des nerfs qui

fervent au fentiment. Cette paralyfie eft

affez rare, & les cas cités ne forment

qu’une très-légere exception à une réglé

fort générale irara non funt artïs. Tou-

tes les obfervations des femmes hyfté-

riques , des noyés & autres qu’on a rap-

pellés d’une mort apparente à la vie

par différents moyens, quoiqu’ils paruf-

fent infenlibles
,

prouvoient fuffifam--

ment l’inutilité des épreuves chirurgi-

ques. Elles font bien moins certaines

que les autres épreuves
,
puifque de leur

inefEcacité on ne peut pas même con-

clure abfolument l’infenfibilité des fujets ;

car ils pourroient être fenfibles aux dou-

leurs que ces épreuves occafionnent

& être hors d’état de le témoigner par

aucun ligne-

On a yu des perfonnes qui étoient

înfenfibles à toutes les irritations faites

fur l’organe du taél , & que l’on a ré-
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veillés d’un affoupiffement léthargîquë

en leur approchant des yeux une lu-

mière fort vive : d’autres ont donné des

marques de vie en entendant pronon-

cer le nom d’une perfonne qu’elles ai-

moient, quoique des fons plus forts

n’euffent fait auparavant aucune impref-

iion fur l’organe de l’ouie. Il eft donc

évident que des moyens très-doux peu-

vent être préférables à des épreuves vio-

lentes. M. le Dran m’a dit que feu M.

Chevalier , Chirurgien de Paris
, fut at-

taqué d’une aâeftion foporeufe dans la-

quelle il ne donnoit aucun figne de fen-

fibilité. On l’avoit agité & fecoué fort

rudement en toutes maniérés fans fuc-

cès. On l’avoit appelle en vain par fon

nom à voix fort haute : quelqu’un qui

le connoiflbit pour un grand joueur de

piquet, s’avifa de prononcer alTez vi-

vement ces mots.... Quinte, quatorze &
le point. Le malade en fut tellement

frappé
,
que dès cet inftant il fortit de

û léthargie.

La Chirurgie ne doit point être çomp*
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table de l’abus qu’on a fait de fes o{>é-

rations dans la vue de conflater la mort.

Les incifions font des épreuves cfuel-

les
,
puifqu’elles font incertaines. On a

cependant tort d’avoir rejette toute

épreuve chirurgique. L’application d’un

véficatoire méritoit une exception. Si

ce remede appliqué fuivant les réglés

de l’art excite des veffies , c’eft un li-

gne certain de vie : car il n’agit point

fur des parties mortes ; & il eft fort

douteux que la perfonne foit vivante fi

le véficatoire n’agit point, C’eft une

expérience que Prévôt , Médecin de Pa-

doue ,
regardoit comme la plus certaine

de toutes celles qu’on pouvoir faire en

pareil cas (*).

(*) D. Prxvotîus Patavinus , nullum remA

dïum efficacius obfervavît quant veficantia eoxis

applicata. Ubi vejicas excitant fpes ejl clara de

vïti ; fi fruflrà appUcentur , res eft defperata.

Manget. Bib. Med. praâ. Tom. IV. de Suf-

foê. uter pag. 603.

On pourroit appliquer une pierre à cautère

,

dpnt l’aâion eft plus forte & plus prompte. /



ï 1 8 la Cenîmdt

Toutes ces expériences ne donnent

point de preuves décifives. On ne peut

pas douter que la vie ne puiiTe paroître

comme fufpendue
,
quoique toutes les

parties confervent les difpôfitions nécef-

faires pour reprendre leur jeu. Silvius

dit qu’il a vu des femmes dans des fuf-

focations de matrice comme mortes pen-

dant trois jours ;
qu’elle étoient fans fen-

timent, fans refpiration
, fans chaleur &

fans aucun ligne de vie. C’eft d’après

de femblables exemples qu’on a affuré

que les lignes de la mort étoient incer-

tains. Quel triomphe cet aveu n’apprê-

te-t-il pas à ceux qui ne croyent point

à la Médecine ? On regarde la putréfac-

tion des fujets comme le feul ligne in-

faillible de la mort ; & on affure qu’il

y a de l’inhumanité à enterrer avant la

manifellation de ce ligne. Je vous ferai

connoître le danger de ce précepte après

vous avoir démontré qu’il y a des li-

gnes certains par lefquels on peut juger

de la mort. Je ne vous parlerai ,
M ON-

5 lEU R
,
que d’après l’expérience ; c’ell
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îe feul guide auquel nous puiffions nous

fier dans une matière auffi délicate. Nous

ne devons nous appuyer que fur des

induftions déduites d’un grand nombre

de faits. Ce que je dirai fur la certi-

tude des lignes de la mort mê paroît

d’autant plus folide
,
que je trouve dans

les faits mêmes rapportés par les Au-

teurs qui font du fentiraent oppofé

,

des raifons décilîves en faveur du nlien.

Ce concours d’expériences & d’obfer-

vations forme un corps de preuves à

l’évidence defquelles je n’ai pu me re-

fufer.

Des recherches faitesavec toute l’exac-

titude dont j’ai été capable , & que j’ai

fuivies pendant plufieurs années fans in-

terruption , m’ont fait voir , fur plus de

cinq cents fujets
,
qu’à finflant de la

mort, c’eft* à-dire, au moment de la

ceffation abfolue des mouvements qui

animent la machine du corps humain,

les articulations commencent à devenir

roides
, même avant la diminution de

la chaleur naturelle : il réfulte de ceîte
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remarque que la flexibilité des mem-
bres eft un des principaux Agnes par

lefquels_pn peut juger qu’une perfonne

n’eft pas morte, quoiqu’elle ne donne

d’ailleurs aucun ligne de vie. Cela efl:

prouvé particuliérement par les obferr

valions fui vantes.

Une femme de foixante*un ans, qui

jouilToit d’une parfaite fanté, fe jetta, le

8 Juin 1747 , à quatre heures après-midi

dans le puits de la balTe-cour de l’Hô-

pital de la Salpétrière. On l’en retira en

ma préfence une demi-heure après ; on

la croyoit morte. Les réflexions que

j’avois faites fur le Livre de M. Bruhier

,

m’en firent juger autrement. Je donnai

à cette femme des fecours de différente

nature. Je les lui continuai pendant plu-

fieurs heures avec attention : mais com-

me ils ne produifoient aucun effet , tout

le monde étoit perfuadé qu’elle s’étoit

noyée dans le puits ou tuée en y tom-

bant. Les perfonnes que mes foins af-

fujettiffoient au fervice de cette femme

commençoient à fe plaindre de mon zé-

lé.
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le , en difant qu’un homme de mon état

ne prouvoit pas fon habileté lorfqu’il ne

pouvoit décider ü une perfonne étoit

morte ou vivante. Je ne fentois ni le

mouvement du cœur, ni celui des ar-

tères ; & il n’y avoir aucun ligne de

refpiratiop. Enfin, à onze heures du foir,

environ fept heures après l’accident, le

vifage de cette femme changea de cou-

leur; il devint tout-à‘Coup fort pâle,

& fe flétrit comme on l’obferve dans

toutes les perfonnes à l’inftant qu’elles

meurent de mort naturelle. Il parut de

l’écume autour de la bouche & des na-

rines ; & peu de temps après , les mem-
bres devinrent roides

, & toutes les ar-

ticulations contraâerertt l’inflexibilité

que l’on peut regarder comme un figne

de la mort. •

Cette roideur n’a pu , dans le cas dont il

s’agit
, être rapportée au reffoidilTement

du fujet : car la perfonne n’étoit point

roide au fortir du puits
,
quoiqu’elle fût

froide ; & par le foin que j’eus de faire

entretenir des briques chaudes dans le

F
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lit, & de faire renouveller des ferviet-

tes chaudes fur le corps, il avoir plus

de chaleur à l’inflant que les extrémi-

tés devinrent roides
,

qu’il n’en avoit

eu jufqii’alors.

Je m’étois fouvent apperçu , dans les

Hôpitaux militaires des Villes & des

Armées
, de la difficulté que les Infir-

miers avoient à ôter la chemife des ca-

davres qu’ils vouloienî coudre dans le

drap mortuaire. Cet obfiacle venoit de

la roideur des membres : je pen fois qu’elle

étoit occalionnée par la diminution de

la chaleur & par la coagulation des fucs.

Je ne voyois alors que les fujets qu’on

avoit dépofés dans un lieu commun , &
qu’on ne venoit enfevelir que quelques

heures avant celle de l’inhumation. Ce
n’eft que depuis la lefture du Livre de

M. Bruhier que j’ai voulu affifter au

lit de la mort
, & être préfent au mo-

ment fatal oîi le corps ceffe d’être ani-

mé. J’ai été dans le cas d’obferver à

l’Hôpital de la Salpétrière
,
que la roi-

deur des membres dont il s’agit
,

n’eft
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point TefFet de la diminution de îa cha-

leur : car les Sœurs & Filles de fervi-

ces ont un cérémonial particulier qu’on

ne fuit point dans les Hôpitaux des trou-

pes du Roi, Elles font dans l’ufage de

revêtir les morts d’une chemife blanche

avant que de les enfevelir , & elles leur

entrelalTent les doigts fur la poitrine

comme s’ils prioient à mains jointes^

Pour faire aifément toutes ces chofes ,

on ne perd point de temps ; & dès qu’on

juge qu’une perfonne eft morte , on tra-

vaille à ces arrangements. L’expérience

a appris aux perfon nés qui en font char-

gées
,
que le moindre délai leur don-

neroit beaucoup de peines, parce que

les cadavres deviendroient roides, quoi-

qu’ils confervent fouvent une chaleur

plus qu’ordinaire pendant plufîeurs heu-

res (’^).

(’*) Joh. Chrifl. Formannus zS.ùtant qu’un en-

fant étoit réellement mort, quoiqu’on l’eût vu
tuer trois jours après avoir été réputé tel , rap-

porte en preuve la roideur des membres & la

F ij
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II eft démontré par beaucoup de faits,

que l’attention qu’on a donnée à la flexi-

bilité des membres
,
a fauvé la vie à

plufieurs perfonnes. M. V/inflow dans

la Thefe fur l’incertitude des Epreuves

chirurgiques, rapporte une obfervation

qu’il a tirée des Ephémerides d’Allema-

gne ; adoptée par un homme aufli judi-

cieux
,
elle donnera un grand poids à

ce que je propofe pour établir la certi-

tude des Agnes de la mort.

» Un Médecin s’étant apperçu qu’un

» homme qu’on croyoit mort, avoit en-

» core les membres flexibles
,
quoiqu’on

» ne fentît point de pouls
,
que l’immo-

» bilité du coton approché de la bouche

difficulté que l’on eut de mettre une chenaife

à cet enfant. . . . Mortuus erat infans , adeoque

omnis in eo calor vitalis abfuit -î id quod etiam

partium rigor ^ & ob hune induendi indufumdif-

ficultas prodidit. Inter notas autem finitee vitee

etiam membrorum rigiditatem referri teflatur Pau-

lus Zacchias f quæft. Med. Legal. Lib. IV.

Vide Bibl. Med. praü. Manget. artic, de

Sudiire.
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H dépofât eontre l’exiftence de la ref-

» piraîion, & que lés lavements les

» plus acres fuflent fans effet , £t frot-

ter fortement pendant trois quarts

» d’heure la plante des pieds de cet

» homme avec une toile de crin, péné-

» trée d’une faumure très-forte , & par

n ce moyen le rappelîa à la vie

(*

)
”,

On lit dans Pechlin , Caf. Vî, de a'éris

& alïmenti defeSu , qu’une petite fiile

de huit ans qvii s’étoit fauvée de chez

fes parents ,
fut trouvée dans un bois

au bout de fept jours fans mouvement

ni fentiment, & fans la moindre ap-

parence de refpiratîon. On fauroit trai-

tée en morte , fi la flexibilité des mem-
bres n’eut engagé à lui donner des fe-

Gours qui la rappellerent d’aune mort

apparente à la vie

Eph. Acad. Natur. Curiof. Dec. i. anno

8. pag. 159.

(**) Anus omnes adhuc moites flexilefqïie, V.

Bibl. Med. praâ. Manget. Tom. I. de Caro ,

pag. 446.
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II feroit fuperflu de donner ici tou-

tes les obfervations capables de confir-

mer ce que j’ai avancé. Je ne rappor-

terai plus à ce fujet que le fait fuivant.

Je le titre du Journal des Savants
,
Janvier

où M. Bruhier l’a inféré (*).

M. Rigaudeaux
, Chirurgien Aide-Ma-

jor des Hôpitaux du Roi , & Chirur-

gien juré Accoucheur à Douay, futap-

pellé le 8 Septembre 1745 , pour ac-

coucher la femme de François Dum.ont,

du village de Lowarde , à une lieue de

Douay, On étoit venu le chercher à

cinq heures du matin ; mais il n’avoit

pu y arriver qu’à huit & demie. On
îui dit en entrant dans la maifon que

la Malade étoit morte depuis deux heu-

res, & que malheureufement on n’a-

voit pu trouver de Chirurgien pour lui

faire l’opération Céfarienne. Il s’informa

des accidents qui avoient pu caufer une

(*) On te lit auffi à la page Ç37 de la fé-

condé édition du premier Volume de M. Bru-

hier.
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flioft fi prompte , & on lui répondit

que la morte avoit commencé à fenrir

des douleurs pour accoucher la veille,

vers les quatre heures du foir
;
que la

nuit elles avoient été fi violentes, qu’elle

en avoit tombée plus de dix fois en fol-

blciiê ôii en convurfions ; Sc que le iha-

tin , étant fans force & fans autre fe-

cours que celui de la Sage-femme
,
qui

ne favoit pas grand’chofe, il étoit fur-

venu vers les fix heures une nouvelle

convulfion avec écume à la bouche qui:

avoit été fuivie de la mort,.

M. Rigaudeaux demanda à voir la

morte
,

elle étoit déjà enfevelîe. Il fit

ôter le fuaire pour exarwiner le vifage

& le ventre. Il tâta le poulx au bras

,

fur le cœur, & au-deffus des clavicu-

les , fans appercevoir aucun mouvement
dans les arteres. Il préfenta le miroir à

la bouche
, & la glace ne fut point ter-

nie : il y avoit beaucoup d’écume à la

bouche
, & le ventre étoit prodigieu-

fement gonflé.

. Il ne fait par quel preflèntiment il

F iv
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s’avifa de porter la main dans la ma-
trice , dont il trouva l’orifice fort dila-

té , & oïl il fentit les eaux formées. Il

déchira les mem^branes& fentit la tête de

l’enfant qui étoit bien tournée. L’ayant

2;eoouffée pour avoir la liberté d’intro-

duire fa main toute entîere, il mit îe

doigt dans la bouche de l’enfant qui

ne donna aucun ligne de vie. Ayant

remarqué que l’orifice de la matrice

étoit fuffifamment ouvert
,

il retourna

l’enfant, le tira par les pieds avec af-

fez de facilité , & le mit entre les mains

des femmes qui étoienî préfentes; quoi-

qu’il lui parût mort , il ne laiffa pas

de les exhorter à lui donner des foins,

foit en le réchauf&nt , foit en lui jet-

tant du vin chaud fur le vifage ,
&

même fur tout le corps. Elles s’y prê-

tèrent d’autant plus volontiers ,
que

l’enfant leur parut beau. Mais fatiguées

d’un travail de trois heures, & entiè-

rement inutile en apparence, elles fe

mirent en devoir de l’enfevelir. Comme
elles y procédoient , l’une d’elles s’écria
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qu’elle lui avoit vu ouvrir la bouche:

il n’en fallut pas davantage pour rani-

mer leur zele. Le vin , le vinaigre

,

l’eau de la Reine de Hongrie , furent

employés, & l’enfent donna fenfible-

ment des lignes de vie. On fut fur le

champ en avertir M. Rigaudeaux qui

étoit allé dîner chez Ie Guré du village.

Il vint tout de fuite , & connut par

lui-même la vérité du- rapport. En moins

d’un quart d’heure après fon arrivée ,

l’enfant pleura avec autant de force que

s’il étoit né heureufement.

M. Rigaudeaux voulut voir la mere

une fécondé fois; on l’avoit encore en-

fevelie , & même bouchée. Il fît enle-

ver tout l’appareil funebre , examina la

femme avec toute fon attention la

jugea morte comme après le premier

examen. Il fat cependant furpris que

quoiqu’elle fut morte depuis près de

fept heures , les Bras & lesjmnBes fujfent:

rejiés ^exiHes .v il avoir de l’efprit vo-

latil de” feF armoniac , il en fît ufage

mais inutilement. En conféquence , il
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repartit pour Douay , après avoir re^

eommandé aux femmes préfentes de ne

point enfevelir la morte
,
que les bras&

les jambes n’euffent perdu leur jUxibi-

litl ; de lui frapper de temps en temps

dans les mains, de lui frotter le nez,

les yeux & le vifage avec du vinaigre,

& de l’eau de la Reine de Hongrie
, &

de la lailTer dans fon lit. Il partit de

Lowarde à une heure après midi.

A cinq heures du foir , le beau-frere

de la femme vint lui dire que la morte

étoit reffufcitée à trois heures & demie-.

Nous laiiTons à penfer au Leâeur , dit

M. Bruhier ,
s’il fut étonné, ce fut

avec raifon. L’enfant & la mere repri-

rent fi bien des forces, qu’ils font tous

deux pleins de vie (le lO Août 1748 ,)

& l’on diroit même que tous deux fe

portent fort bien , fi la mere n’étoit ref-

tée paralytique, fourde &prefque muet-

te rau: Belle, c’eft en être quitte à fort

bon marché.

Après ce récit,. M. Bruhier ajoute la

æéfLexion qui fuit
,
en parlant de lui, à.
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U. troifieme perfonne... » Gette obferva-

» tion fuffiroit feule pour confirmer la

»' doftrine que M. Bruhier a établi dans

» fa Differtation fur rincerlitude des

» fignes de la mortr On doit en con-

» clnre qu’une fufpenfion totale du mou«

» vement (M. Bruhier a voulu dire un

» mouvement Imperceptible) du cœur

» & de la refpîration
,

n’efl: point un

» figne carâôériftique de la mort; que

w loin que les apparences les plus plau-

» fibles de cet état doivent empêcher

» de donner des fecours qui peuvent-

» rétablir le jeu des organes , il y a tout

» lieu de croire que c’eft à feur appli-

» cation que nos deux refliifcités ont

» obligation de la vie qu’il ne faut

» point abandonner les enfants nouveaux

» nés, par la raifon qu’ils viennent au

» monde fans donner des fignes de vie ;

» qfi’i! ne faut point fe rebuter par l’i-

» nutilité apparente de fes fecours pen-

» dant plufieuFS heures confécutives f
» enfin ,.quec’efi: une pratique très-con''

pf damnable d’enfévelir promptement

E v>ij
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» ceux qui font réputés morts , & en-

M core plus 4e les tamponner. Mais

» cette obfervation jointe à toutes cel-

» les que M. Bruhier a raffemblées, don-

» ne à ces conféquences un degré d’évi-

>> dence auquel il eft impoffible de fe re-

» fufer , fans faire profeffion du plus.

H bffreux pyrrhonifme»

IJ faut convenir que la plupart de

ces réflexions font fort judicieufes ; mais

perfonne ne trouvera dans cette obfer-

vation des preuves de l’incertitude des.

lignes de la Mort. La flexibilité des mem-
bres a fufli à M. Rigaudeaux pour or-

donner des fecours ; ils ont eu le plus

beureux fuccès. Ne fefoit-ce pas au con-

traire faire profeflîon du plus abfurde

pyrrhonifme que de ne pas reconnoître

la flexibilité des membres comme le

figne certain que la perfonne qui fait le

fujeî: de cette obfervation n’étQif pas

morte,

¥bus me demanderez ,
fans doute ^

& l’bn peut décider qu’une perfonne efl:

morte , lorfqu’elle aura les membres roi?
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des & inflexibles ? Cette queftion , Mon-
sieur ,

exige quelques difliinéèions. La

roideur & l’inflexibilité des membres

feroîent capables d’induire en erreur des

perfonnes peu inflruites^ Quœdam notes

non bonos f&d impzntos' decipiunt. C’eft

le fentimeat de Celfe auquel nous fouf-

crivons. Un homme expérimenté n’igno-

re pas qu’il y a des fyncopes eonvulli-

ves , & qu’un violent accès de vapeurs

peut fufpendre les fondions vitales ci.

animales , au point que la perfonne pa-

roiflie morte. L’inflexibilité des membres

accompagnecommunément cet état, par-

ce que cette maladie efl: conyulfive. Ces

apparences ne feront point illuflon à

un homme de l’art, ; il y a plulieurs

fignes caraôérifliques povir diftinguer

ces cas., i®. Dans une mort apparente

accompagnée d’une afleélion convulfi»

ve ,, la roideur des membres fera un ac-

cident primitif , 6£. fe manifeftera en

même-temps que la mortillufoire : tout

an contraire y l’inflexibilité des mem-
bres

,5
%ne d’u^mort réelle 3, fera un
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fymptôiîie confécutif de l’apparence da

la mort. Quand un mufcle eft en

eonvulfion ,
il eft dur & inégal com-

me dans la contraûion ; parce que la

coiivulfion d’un mufcle n’eft elle-même

qu’une contraûion contre nature
,
invo-

lontaire &: permanente. Ainfi, dans un

cas convulfif, ft le fujer a, par exem-

ple , les avants-bras fléchis
,
les mufcle»

biceps feront dans, un état de dureté

qu’on n’appercevra pas aux mufclesau-

tagoniftes. Dans le cas de mort réelle ^

les mufelesqui fervent aux aâions con-

traires, font dans le même état, & il

n’ya aucune marque à laquelle on puifle

juger qu’un d’eux eft dans une adioa

forcée.

Ces diftinôions fuppofent l’examert

d’une perfonne éclairée t & peut - on

avoir recours à quelqu’un de trop in-

telligent dans un cas auffi critique ? Mais

somme on n’eft pas toujours à portée

des connoiflPeurs ,, le repos & la fureté

publique exigent qite nous cherchions

des réglés que tout le monde entende,.
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dont tout le monde foit capable de

faire ufage. Celle que je vais donner e^t

aifée à retenir... Si la roideur & l’in-

flexibilité des membres vient de la con-

vulfion des mufcles, on aura toutes les

peines imaginables , & fouvent il fera

impolîible de forcer un membre à faire

un mouvement oppofé à celui où il efl

fixé par l’aélion convulfive des mufcles

& fi l’on en vient à bout , le membre
retournera avec violence vers le lieu où

il étoit. Oh obferve tout le contraire

dans les cadavres : dès qu’on a forcé l’ar-

ticulation, le membre efi indifFérent à

tel ou tel mouvement , & il fuit conf-

tamment les réglés du mouvement des

corps inanimés»

Il y a plufieurs autres fignes acceflbi*'

res qui ferviront à diriger le jugement

qu’on doit porter dans ces occafions , &
qui ne tromperont jamais une perfonne

un peu expérimentée» Quand la mort
n’eft qu’apparente , le vifage fe foutient

>

& dans Is cas de mort réelle , il efi fié'-

tri ,& il prend une couleur pâle
,
plom»

bée & comme fafiranée.
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. Sül furvient une fyncope à la fuite

d’une maladie longue & décidée mor-
telle

, l’on pourrok fe tromper à l’exa-

men du vifage ; il eft fouvent décoloré

comme l’eft celui des morts, mais alors

les membres ne font point inflexibles,

à moins que la fyncope ne foit convul-

five ; dans ce cas on aura recours aux

épreuves que je viens d’indiquer pour

diflinguer la roideur convalüve de celle

qui ne l’efl: point.

La mort apparente caufée par le froid

fie peut pas être reconnue par tous ces

fignes j la meilleure épreuve, pours’af-

furer de cet état
,

efl: de mettre le fujet

dans du fumier pour le réchauffer dou-

cement , & de lui adminiftrer tous les

fecours propofés par les bons Auteurs

en pareils cas. On reconnoîtra bientôt

fi l’on peut efpérer quelque fuccès des

foins qu’on aura pris»-

Les fignes que je viens dé déduire,

font fondés fur l’obfervation & fur l’ex-

périence. ils le font même fur l’autorité

de ceux qui foutiennent qu’il n’y a ati-
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€un Cgne certain de la mort, puifqueje

fais iilage des faits qu’ils ont adoptés. Les

raifons que j’ai données pourroient néan-

moins n’être pas généralement décifives ;

car la diverfîté infinie des circonftances,

& la variété prodigieufe des combinai-

fons de caufes & d’effets qu’on obferve

dans la nature, pourroient, peut-être,

empêcher que les membres d’un mort

ne contraéiaffent l’inflexibilité dont nous

avons parlé t j’ai pouffé mes recherches

plus loin, & il m’a paru que l’examen

des yetix du fujeî pouvoir fournir les

preuves les plus évidentes de la mort,

La cornée tranfparente des morts eff

ordinairement recouverte d’une toile glal*

reufe très- fine qui fe fend en plufieurs

morceaux quand on y touche , & que

l’on emporte facilement en effuyant la

cornée. Elle ternit quelquefois cette

membrane au point de faire prefque dif-

.
paroître la prunelle. M. "Winflow , dans

un Mémoire imprimé avec ceux de l’A-

cadémie des Sciences, ann, 172,1 ,
dit

avoir été fort en peine pendant plu-
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fîeurs années de la fource de cette Hu-

meur» Elle tranfude des pores delà cor';

née ,
comme M. Winflow l’a fait remar-

quer à pliifieurs habiles 'Analomifles &
Chirurgiens» M. Verdier eft cité comme
témoin. On apperçoit quelque apparen-

ce de la toile dont il eft queftion aux

yeux des Agonifants ; ce qui a donné

occaiion à un langage commun dans tous

les pays pour marquer que Ton eft fur

le point d’expirer : M. "Winflov rappor-

te que dans fon pays ,
(en Danemarck)

on dit... Voilà qui ytuxfont

crevés. On Ut dans le Tome IV®. du Re-

cueil des Thefes de Médecine que nous

devons aux foins de M» Haller, une

queftion propofée à Leyde en 1746 par

M. Camper (*), fur la caufe pour la-

quelle les yeux des Agonifants fe ternif-

fent. Il cite une expreflîon populaire à

ce fujet,.» Canfians ejlobfervoiio , morun~

(*) Préfentement Profefleut de Chirurgie &
de Phyfique CA l’üniverfité de Franequer eiÿ

ijollaiîde.
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iium oculos fuitm amïmre fpUndorem . .

,

FraBi vulgb dicuntur. (Belg. De oogen

zyn gebrooken.) A Metz, les femmes du

peuple en voyant la toile glaireufe fe

former fur l’œil des mourants ,
difent. .

.

Il n’y a plus d’efpérance, k Larmier eji

rompu.

Ces façons triviales de {>arler mon-

trent bien que celte obfervation eft conf-

iante, puifqu’elle ell à la connoiffance

des gens du peuple dans des pays éloi-

gnés les uns des autres.

La perte du brillant des yeux & la

formation de la toile glaireufe ne font

cependant point des lignes certains de

la mort ; car on a remarqué que les

yeux fe ternilTent dans plufieurs occa-

lions ; & j’ai fouvent vu un enduit de

matière glaireufe fur la cornée dans cer-

taines maladies des paupières. Mais les

yeux des morts deviennent flafques &
mous en fort peu d’heures : il n’y a au-

cune maladie , aucune révolution dans le

corps humain vivant qui foit capable d’o-

pérer un pareil changement. Ce ligne ell
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vraiment caraâériftlque , & j’ofe le don-

ner pour indubitable. Tant que le globe

de l’œil conferve fa fermeté naturelle,

on ne peut pas prononcer que la per-

fonne eft morte, quelles que foient leé

autres marques qui induifent à le pen-

fer ; l’affaiffement & îamolleffe des yeux

difpenferad’attendrelaputréfaâion.C’eft

«ne obfervation que j’ai faite pendant

plufîeurs années fur un très grand nom-

bre de fujets, d’âge & de fexe différents ,

morts de maladies différentes, & dans

toutes les faifons de l’année. L’abfence

de ce ligne a empêché qu’on n’enféve-

lît, il y a quelques mois (en Avril 1751)

le cocher de S. Exc. M. Durini , Nonce

du Pape
,
pîufieurs heures avant fa mort.

Cet homme étoît âgé d’environ qua-

rante-cinq ans : il étoit d’un tempéra-

ment fort & vigoureux. Depuis quel-

ques jours
,

il fe plaignoit d’une douleur

à la région de l’eftomac, qu’il attribuoit

à une chûte qu’il avoit faite fur cette

partie. Un matin, après avoir rempli les

exercices de fon état , -étant à l’Eglife

,
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vers les onze heures
,

il fe trouva mal.

On fut obligé de le foutenir en le rame-

nant chez lui. On effaya de le faire re-

venir de fa défaillance en lui frottant les

tempes , les narines & la bouche avec

du vinaigre', de l’eau de la Reine de Hon-

grie
,
&c. l’on fit inutilement tout ce

qu’on a coutume de faire dans des cas

femblables. Un Chirurgien qui fut ap-

pellé
, Jugea à propos de lui tirer du fang,

La foibleffe continuant, on lui fit don-

ner de l’émétique : le remede opéra fort

bien par haut & par bas ; mais le ma-

lade fuccomba dans cette opération
, &

il parut mort aux affiftan ts. On pria M*
Mofcati (^') de voir cet homme fur les

fix heures du foir : il y avoit cinq heu-

res qu’il étoit réputé mort ; on fe dif-

pofoit déjà à l’enfévelir. Le corps étoit

froid, on ne fentoit aucun mouvement

{*) DoEleur en Chirurgie y Chirurgien-Major

de tHôpital , & Profeffeur en Anatomie & en

Chirurgie à Milan, À£bcié de l'Académie Royale

iè Chirurgie de Paris.
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aux arteres ni à la région du Cœur ; les

irritations faites
,
avec le bout d’une plu-

me dans les narines
, dans la gorge &

furie globe de l’œil, ne produilirent au-

cun fisine de fenfibilité. M. Mofcati fe

détermina enfin à cautérifer profondé-

ment l’extrémité du petit doigt : cette

derniere épreuve fut aufli fans fuccès.

Cependant l’infpeétion du vifage qui

avoit confervé une couleur ôc une cer-

taine fraîcheur qui n’eft pas naturelle aux

morts , les yeux brillants & pleins, & la

flexibilité des membres portèrent M.

Mofcati à empêcher qu’on enfévelît cet

homme, & il recommanda qu’on le tînt

bien couvert , & chaudement dans fon

lit. Je l’allai voir le lendemain matin

avec M. Mofcati ; nous le trouvâmes

roide ; le vifage étoit flétri & décoloré ;

les yeux avoient perdu leur brillant , &
ils étoient devenus flafques. Nous ne

craignîmes point d’aflfurer alors qu’il n’y

avoit aucun doute fur la réalité de la

mort. Il faut obferver que la veille , l’é-

métique avoit encore opéré plufieurs
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heures après les apparences qui avoient

fait illufion aux affiftants.

Tels font, Monsieur
,
les lignes fur

lefquels je penfe qu’on peut compter : ils

font puifés.dans la nature même. Ce
font des connoilTances d’ufage qui me
paroiffent avoir toute la certitude pof*

fible.

Je fuis très-parfaitement , &c.
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CINQUIEME LETTRE.

Xj’impossib ILITÉ de connoître

tous les phenomenes de la nature, &
la vanité de l’elprit humain qui vou-

droit franchir les bornes que la nature

lui a marquées
,
ont introduit

,
M o N-

siEUR, dans la Medécine, comme dans

toutes les Sciences qui ont un rapport

immédiat à la phylique^, beaucoup d'hy-

pothefes fujettes à être éternellement

conteftées. Notre efprit n’eft pas auflî

vafte que- la nature ; il ne peut la fui-

vre dans fon cours immenfe ; mais elle

ne fe cache pas par-tout. » Les princi-

» pes qu’elle veut bien nous dévoiler

,

» doivent être comme autant de pas

a qui nous rapprochent des objets que

» nos foibles yeux nous repréfentent

» dans un trop grand éloignement : nous

» devons attendre de notre travail de

» plus grands éclairciffements Tous

les my Itérés de la nature ne font pas

impénétrables :
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impénétrables: il ne faut que l’obferver

avec foin pour découvrir une infinité

de merveilles qu’elle expofe à notre' cu-

riofité, ou pour abandonner les fauffes

idées que nous avions de fes opérations.

La fource de la plupart de nos doutes

fe trouve moins fouvent dàns les diffi-

cultés de connoître la vérité
,
que dans

la négligence des moyens capables de

détruire nos erreurs. La lefture des bons

Auteurs & nos obfervations particuliè-

res
,
nous fourniffent des faits que nous

devons raffembler , comparer , .feparer

,

ou réunir fuivant les diverfes circonf-

tances qu’ils préfentent : fans ce travail

,

qui demande d’être dirigé par le difcer-

nement, on ne peut faire un pas fur dans

les routes périlleufes que nous avons à

parcourir. La pulréfaûion n’a été re-

gardée comme un figne infaillible de la

mort
,
que faute des recherches par lef-

quelles il étoit fi facile de dilfiper nos

doutes fur un objet fi fenfible. De mê-
me en confultant les notions expérimen-

tales reçues ôc adoptées par toutes les

G
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nations de ia terre, on aurpit vu les-

conféquences fâcheufes qui pouv oient

réfulter de cette opinion. La putréfaBion.

des morts ejl capable £empoifonner Us vi-

vants. Cette remarque eft de M. l’Abbé

Desfontaines ; fes craintes à ce fujet font

faciles à juftifîer ; & de plus
,
je penfe

qu’on peut mettre en queftion li la pu-

tréfaâion eft un ligne infaillible de la

mort ? Un peu de réflexion & d’expé*

rience auroitfait voir que l’affirmative,

vague & indéterminée , telle enfin que

M. Bruhier l’annonce , n’eft pas fuffifam-

ment prouvée. On ne peut pas dire gé-

néralement que la putréfaûion foit un

ligne tellement certain
,

qu’il ne puifTe

induire en erreur, & expofer des per-

fonnes à être enterrées fous les fimples

apparences de la mort. Si l’on fe con-

tente d’un commencement de putréfac-

tion , les taches livides de la peau & la

mauvaife odeur du fujet détermineront

le jugement. Mais les taches livides ne

font point des marques certaines de pour-

riture ; & l’on fait
,
qu’en maladie fur-
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tout , le corps peut exhaler une odeur

très* fétide : combien de gens font in-

fupportables en fanté par Todeur qui in-

feâe leur athmofphere particulière ? La

putréfaftion parfaite, à laquelle perfonne

ne fe peut méprendre, ne met pas in-

failliblement à l’abri du danger affreux

de donner la ïépulture aux vivants. Ne
voyons-nous pas tous, les jours des per-

fonnes furvivre à la perte de leurs mem-
bres dont la pourriture s’étoit emparé }

La pourriture ne peut- elle pas attaquer

de même un fuiet dans l’état équivoque

que M. Bruhier fuppofe ; c’eft-à-dire

,

dans la fîtuation oii il penfe
,
que , fans

avoir perdu la vie , elle ne fe manifefle

néanmoins par aucune marque extérieu-

re ? Ainfi dire vaguement qu’il faut at-

tendre la putréfaâion , c’eft donner un

précepte fort dangereux
,
pour les fujets

mêmes en qui la putréfaâion fe mani-

feftera.

M. Bruhier
,
pour donner la putréfac-

tion comme un figne infaillible de la

mort J
auroit dû diltinguer la pourriture

G ij
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qui attaque un corps vivant
, de celle

qui s’empare d’un mort : car chacune a

des carafteres diftinâifs qui lui font pro-

pres. Jamais la gangrené feche n’a eu

lieu fur un corps mort
; parce qu’il n’y

a dans un mort ni la chaleur, ni l’ac-

tion des vaiffeaux par laquelle les ftics

fe durciffent & deviennent avec les fo-

lides une maffe homogène qui forme la

croûte folide que nous appelions Efcarre.

La putréfadion qui attaque les morts

eft toujours une gangrené humide, c’eft

une efpece de diflblution. Mais cette

gangrené eft bien différente de celle qui

attaque les parties d’un corps vivant.

Dans ce cas-ci , on voit une tuméfac-

tion , une tenlion & une rougeur in-

flammatoire qui fépare le mort du vif.

La furpeau fe détache de la peau , &
produit des vélicules remplies de féro-

fité. Dans les morts , au contraire
,

il n’y

a ni tenfion ni rougeur ; l’épiderme fe

ride , la peau eft d’abord pâle, elle de-

vient d’une couleur blanche
,
grifâtre ;

elle prend après des nuances plus fon*
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cées ; elle devient d’un bleu qui tire fur

le verd, & enfuite d’un bleu noirâtre

qu’on apperçoit à travers la peau
,
qui

prend enfin elle - même cette derniere

couleur. Ces obfervations font faitesd’a-

près la nature même ; & fi Ton croyoit

devoir attendre la putréfaâion des fu-

jets , il faudroit bien diftinguer ces fignes :

car la vie d’un homme étant d’un prix

ineftimable, on ne doit rien négliger de

ce qui peut prévenir le danger de don-

ner la fépulture à un homme vivant,'

Quand dans la révolution de plufieurs

fiecles
, il riy auroit qu’une perfonne ,

qui
,
par le défaut de ces connoifiànces ,

pût devenir la viûime du fentiment que

nous réfutons, ceîafufiîroit pour jufii-

fier les diftinftions caraâériftiques que

nous avons indiquées,

Paffons, Monsieur, à l’examen

des inconvénients inféparablement atta,*

chés à la confervation des morts. Je me
trouve embarraffé du choix des preu-

ves qui en montrent le danger. Les cou-

tumes des anciens, les loix de police

G iij
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qu’ils ont faites , le Centiment des per-

fonnes les plus éclairées, fe réunifient

pour combattre le projet de conferver

les morts jufqu’à la putréfaftion.

Tous les corps, de quelque nature

Qu’ils foient, exhalent quelque chofe

de très-fubtil
, une matière dont les par-

ticules font extrêmement fines & dé-

liées. Cette matière s’infînue aifément,

& eft reçue avec facilité dans les corps

qui l’avoifinent. Les matières qui tranf-

pirent de certains corps , font de nécef-

fité un changement dans les parties des

corps qui en reçoivent les imprefiîons.

Lorfque ces matières font corrompues,

elles communiquent l’infeftion dont el-

les font atteintes aux corps qui les re-

çoivent. Telle efi. Monsieur, l’o-

rigine & la caufe de la propagation de

la pefte & de toutes les maladies con-

tagieufes. La Provence en a fait de nos

jours une trille expérience. Un paquet

de marchandifes venant d’un lieu infec-

té , a mis cette Province à deux doigts

de fa perte : un degré de corruption de
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plus, auroit peut être fuffi pour détruire

toute !a nature humaine. Confulter THif-

toire , voyez qu’elle a été la fource de

ces cataftrophes particulières qui ont dé-

truit des Villes & des Royaumes en-

tiers ; liiez les defcriptions de ces pef-

tes univerfelles qui ont tour i-tour dé-

folé rUnivers ; cherchez quelle eft la

première caufe des effets prodigieux de

ces terribles maladies; vous reconnoi-

trez que les ravages affreux qu’elles ont

caufés font toujours venus de quelque

exhalaifon corrompue : tous tes peuples

de la terre ont été attentifs à fe garan-

tir du danger des exhaîaîfons putrides;

c’étoit pour en prévenir tes fâcheux in-

convénients que Moîle ordonna aux

Ifraélites de fortir du camp pour tes be-

foins de la nature , & de couvrir leurs

déjeûions (*). II eft certain que les écou-

(•) Dsuteronotn. Cap. 23 , v. i2 & 13 ,

behis locum extra cajîra ad quem egredieris ad

requijita naturæ
,
gerens paxilium in balteo. Chm-

que federis , fodies per clrcuïtum > &
mo operies^

G iv
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îements qui s’élèvent des excréments fe

mêlant à l’air que l’on refpire
, peuvent

par-là devenir très-nuilibles; Les Turcs

,

au rapport de Portius (*)

,

pour con-

ferver la propreté dans leurs camps
,
ont

foin d’enterrer les excréments dans des

fbflfes fouterreines. Selon cet Auteur^Ia

corruption de l’air
,
par les exhalaifons

qui fortent des cadavres des hommes&
des animaux , eft une des principales

eaufes des maladies qui détruifent les ar-

mées. La coutume d’embaumer les morts

n’a été établie que pour fe préferver de

l’infeftion qu’ils auroient infailliblement

caufée fans cette précaution. Elle étoit

indifpenfable en Egypte
,

puilqu’on y
eonfervoit refpeâueul^ement les corps ;

& les Romains, qui ne gardoient lès

morts que pendant quelques jours, en

attendant que tout fût prêt pour la fo-

îemnité des funérailles, avoient grand

foin de les laver & de les frotter de bau-

mes plus ou moins précieux, afin de

(’*) De militutn in çajhis fanitate tuenddt
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s’être pas incommodés des vapeurs fé-

tides que la corruption de ces corps au-

roit produites.

Le confeil dé conferver les morts juf-

qu’à la putréfaftion , eft le confeil le

plus funefte à Fhumaniré qu’on, ait pu

concevoir, fl n’y a rien qui foit plus

oppofé aux notions les plus générale*

ment reçues. Lïlïus Gyraldus (*) , dans

fes Recherches fur les raifons pour lef-

quelles on s’ell déterminé â donner la

^puîture aux morts , adopte le fenti-

ment de Séneque, (^Annaus Senecd) c^\i

prétend que k motif de la fépulture eji

de garantir les vivants dune infeSion ca*

pable de les empoifonner, J, Faës a com-

menté ce paffage de Seneque
,
& il fait

connoître d’une maniéré démonftrati-

ve , tous les dangers que la putréfaâionr

des fujets peut occafîonner..

Oh lit ailleurs dans le même Ouvra-

ge ,
que les Anciens enterroient lés morts

dans leurs maifons , & que c’etoit cet

Cap, 1. de orifme & caujîs fepulturetr-

G v
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«fage qui avoit donné lieu au culte des

Dieux Lares & Pénates, que chaque

famine adoroit comme les Génies pro-

tefteurs & confervateurs de la maifon.

Mais les loix proferivirent bientôt cet

ufagè dans la crainte que tirtfeciion des

cadavres nedonnât la mort aux vivants (*)»

La Loi des douze Tables condamna cette

coutume , fada ac tetra , dit Gyral-

dus.) Cette loi en défendant qu’on en-

fevelît ou qu’on brûlât aucun cadavre

dans l’enceinte de Rome , ne permettoit

pas que le bûcher fût à moins de dif-

tance des maifons que de foixante pieds*

Cette défènle étoit moins faite pour pré-

venir les incendies, comme on pour-

roit le penfer, que pour empêcher que

perfonne fût incommodée de l’odeur dé-

fagréable qui venoit du bûcher. On n’en-

terroit point dans Athènes , l’on choilif-

foit même pour les fépultures hors de

(f) Ne fktore îpfa vîventium corpora $ej>

taBa infittrtntur. lûdor..
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la Ville un lieu aride & qui n’ëtoit pas

fufceptible de culture (*).

Il y a des exemples fans nombre, des

foins & de l’attention particulière avec

lefquels les anciejns furveilloient à ce que

les morts ne pulFent porter le moindre

préjudice aux vivants. Le Doâeur Zuin*

glerus ,*favant lurifconfulte, dans fes re-

marques fur le Traité de Grotius,
de jure helli & pacis

,

alTure que la fé-

pulture n’a pas été imaginée en faveur

des morts. Que leur importe en effet

d’être enterré ou de ne le pas être ?

On les met en terre ,
afin de n’être |>oint

incommodé de la puanteur que leurs

corps exhaleroit r c’eft apparemment

,

continue Zuinglerus , ce que Dèogene le

Cynique fous-entendoit, quand après»

avoir dit qu’il n^aToit point de 0omef-

tique, on Ivri demanda qui auroif foin

de le porter en terre forfqu^I feroit

Ut- urra ^ tmortmrum eorfSra ^
0m detri'

ment» vivorumt nsipîar. Ex Platoner^ V. Cker^

Lib. Tli de Legibé ti, èj.

O
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mort. Car ce Philofophe répondît fage»

ment que ce feroit celui qui auroit be*

foin de fa maifon

Le témoignage des Philofophes & dés

Jurifconfultes ne peut être rëcufé fur un

point auflî à la portée de tous les hom-

mes fenfés
,
que l’eft celui que nous dif-

cutons ici. On déférera au moins au

fentiment des Médecins qui ont eu la

réputation la mieux méritée : je citerai

d’abord le célébré Ramazzini
,
qui étoit

ProfelTeur en Médecine à Padoue. Il n’a

pas oublié de parler dés Foffoyeurs dans

le Traité qu’il a fait fur les maladies aux-

quelles les Artifans font fujets par la natu-

re de leurs profelîions. La reconnoiffance

exige de nous, dit allez plaifamment ce

Doéleur-, que la Médecine s’intéreffe en

leur faveur
,
pour la peine qu’ils prennent

d’enterrer en même-temps les corps, &
les fautes dèsMédecins; .Æi^,«/tOT2««^^

,
«r

quando mortuorum cor^pra^und cumrnf

(*),V. Exercit. Acad» deAntiq. fiiaçfum yW.
A Caip. Henr. Sellen. i6S*.
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Scorum erroribiis humi reconduntf Ars

Mediça eîfdem heneficîum aliquod pro di-

gniiate fervatâ repenâat. Selon notre Au-

teur , la vie des Fbffoyeurs n’eft pas

ordinairement de longue durée» Ils font

fujets aux fievres malignes, à la mort

fubite, à rhydropifie, au catharre fuf*

foquaiit,i,& à plulieurs autres maladies

très-dangereufes. Leur vifage eft habi-

tuellement blêrire ils ont la pâleur des

morts. Kamazzini attribue eette difpofi-

tion aux vapeurs déliées qu’ils refpirent

en- portant les corps ,
& en creufant les

foffes î il
;
penfe que les mauvaifes îm»

préfixons des ces vapeurs font portées

lufques fur les efprits animaux. Il eft

bien certain que le principe vital efl al-

téré par les vapeurs corrompues qui s’é-

lèvent des cadavres r j’ai fait plufîeurs

fois cette obfervateon fur moi-même^

A. la tête de la Chirurgie dans divers

Hôpitaux, j’avois toujours le foin de

vchoifir pour mon: ufage particulier les

âijeta les plus fainS y & les moins dif-

pofés à être pEochainement attaqués de
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putrëfaâion. II ne m’eft jamais arrivé

de travailler trois heures conféeutives

fur un mort de cette nature, fans en

avoir
,
pour aînfi dire , emprunté la phy-

fîonomie. J’ai remarqué de plus que tons

ceux qui
,
par curiofité

, ou pour leur

inftruôion , m’avoient aidé dans mes

recherches, ou avoient afliflé à mes

démonftrations , pâliffoient de même,
Quel effet ne produiroient donc point

des corpufeules qui fortiroient d’un corps

dont la putréfaction fe feroit emparé ?

M. Haguenot , DoCteur & Profeffeur en

Médecine à Montpellier, & membre de

la Société Royale des Sciences de cette

Ville, dans un Mémoire lu à l’affem-

blée publique de cette Compagnie en-

*746 , prouve par des faits très-notoi^

res, combien les émanations putrides

font pernicieufes,^ »> Un feul cadavre

w peut, dit-il , caufer dans les Eglifes

n une infeâion très-dangereufe î l’on

» fait <^e les perfonnes mortes d’une

» 'maladie maligne devreiment bientôt

» après livides
,
qu’elles répandent une
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» puanteur horrible dans les maifons
,
que

,

» malgré la coutume de les y expofer

» pendant vingt-quatre heures , l’on eft

» fouvent forcé d’accélérer l’inhuma-

» tion , & que ceux qui portent les

» cercueils ou les bieres lors des funé-

» railles , ont befoin de fentir à tout

» moment des odeurs fortes
,
pour être

» en état de foutenir la puanteur pref-

» que infupportable des cadavres.... Je

» fais qu’une Catacombe oîi l’on n’a-

» voit enfeveli perfonne depuis près de

» deux ans, & qui ne fentoit pas mau-
M vais , fut infeâée par un feul enfant

» mort de la petite - vérole ; puifque

» l’ayant ouverte cinq jours après l’in-

» humatiou de cet enfant
,

il s’èn ex-

s* hala une odkur trïs-puante qui épou-

u vanta l’Enterreur , & infecta Us ajjîf-

» tams.^ Ou a fouvent interrompu le

» Service divin # par rapport à l’infec-

H tion qu’iin £eul cadavre avoit caufée

» dans l’Eglilew Fai appris , continue M,
» Haguenot,. de M. Euftache , Prêtre

hebdomadier du Chapitre d’Agde ^
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» qu’ayant inhumé une fille dans ita

caveau de l’Eglife paroiffiale de Me-
» ze, quatre ou cinq jours après l’in-

» humation , l’Eglife fut tellement in-

» fedée
,
qu’elle refta déferte qu’on*

» fut obligé de transférer le Service de

» cette ParoifTe dans l’Eglife des Péni-

» tents ”,

Des exemples aufS frappants font voir

à quels dangers les furvivanîs feroient

expofés fi l’on confervoit les morts dans

les maifons jufqu’à la putréfadion. Les

vrais Citoyens , toutes les perfonnes

qui , comme vous , M o n s ie ür, s’oc-

cupent du bien public , fentiront la con-

féquence des vérités qive j’ai l’honneur

de vous expofer; c’efî cet amour de l’hu-

manité qui adidé l’épitaphe que le Doc-

teur Verheyen, Anatomille célé-

bré, & Profefleur en Chirurgie à Lou*

vain , avoit compofée pour lui-même.-

Telles ont été fes dernieres volontés

,

& les feules difpoâtions qu’il fe fgit

«ru obligé de faire par teflament.-
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Phllîppus Ver- Philippe Verheyen,

heyen^ Medïcince Doâeur& Profeffeur

Docior & Profef- en Médecine , a choi-

for y partem fui li ce cimetiere pour le

materiakm ,
\hic lieu de fa fépukure

,

in coemettrio eon- dans la crainte de

divoluU^ne tem- profaner TEglife
,

plum de honefla- de Pinfeâer par des

ret
,
aut nocivis vapeurs mal - faifan-

hal'uibus inficeret, tes.

Requiefcatinpace.

II falloit que Verheyen fût bienper-

fuadé de la mauvaife qualité des vapeurs

qui s’exhalent des corps qui fe putré-

fient: & peut-on n’en être pas convaincu

pour peu qu’on fe foît appliqué à la lec-

ture des Ouvrages des grands Maîtres ?

Ambroife Paré (*) fait mention d’une

maladie peftilentielle, qui , au mois de

Novembre i56z, ravagea tout le pays

d’Agenois & les lieux circonvoifins juf-

qu’à dix lieues à la ronde. Deux mois

(’') XXIK Livre de la Pefte, Chap. III
,
pag.

1^9, édition de Lyon, 1664.
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auparavant , on avoit jette des corps

morts dans le puits du Château de Pe-

ne ; ce puits avoit environ cent brafles

de profondeur ; il s’en étoit élevé une

vapeur puante & cadavereufe
,
qui caufa

les défordres les plus affreux. Il y a

plufieurs exemples de pelles qui font

furvenues pendant h guerre pour avoir

négligé après une bataille d’enfevelir les

cadavres, qui s’étant pourris avoient

infefté l’air. Combien n’a-t-on pas vu de

maladies contagieufes occafionnées par

quantité de végétaux corrompus
,
par des

eaux croupiffantes , des amas de boue,

de fumier , & autres fubftances fétides.

Les maladies mortelles que caufa le re«

muement des terres pour la couflruc-

tion du canal de Mainténon , fit aban-

donner le projet qu’avoit conçu le feu

Roi , de faire paffer la riviere d’Eure

à Verfailles : on fe fouvient encore en

Languedoc, dit M. Haguenot, des ma-

ladies qui régnèrent dans tous les en-

droits où l’on fit paffer le canal Royal,

de même que des fievres malignes qui
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ravagèrent plufieurs villages du Diocefe

de Montpellier pendant que l’on conf-

truifoit le canal des Etangs. On attri-

bua avec raifon ces maladies aux explo-

fions minérales qui fe firent par \Qfof-

foyemmt des terres. Les exhalaifons ani-

males ont bien plus d’affinité avec nos

corps ; c’eft ce qui les rend fi nuifibles,

lorfiju’infeftées par la putréfadion , el-

les font devenues contagieufes. Le Doc-

teur Mead
,
dans fon Traité des Venins^

afliire que les corpufcules qui émanent

des cadavres des pefiiférés ,,font la prin-

cipale catife des progrès de la maladie...

Ratio eji magnt fiinemm incrementi fa-

viente pefie^ quhd unius mors mortem al~

terius promovet. Ces vapeurs font perni-

cieufes lors même que les corps font dé-

truits & confumés : les maladies des

Foffoyeurs-Enterreurs de morts en font

une preuve inconteftable : il n’y a per-

fonne qui ne fe foit apperçu de la mau-
vaife odeur qu’on fent dans les Egli-

fes , fur-tout dans celles qui font peti-

tes, ou dans celles où les 'enterrements
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font fréquents. Ramazzini avoit déjà fait

cette remarque (*) ; mais M. Hagiienot

l’a mife dans un plus grand jour dans

le Mémoire dont nous avons parlé. Ce
favant Médecin démontre les dangers

des inhumations dans les Eglifes ; & il

ne doute point que les vapeurs qui for-

tent des caves oit l’on enterre , venant

à fe répandre en-dehors, ne foient la

caufe qui occafionne
,
qui entretient , &

qui irrite les maladies épidémiques. II

n’y a qu’une voix contre cet abus : un

Auteur Angîois , dans un Livre intitu-

lé : Recherches libres adrejfées aux puijfan-

ees chargées du gouvernement de CEglift

& de îEtat^ s’exprime ainfî. ... Que
viennent faire les cadavres dans les Egli-

fes ? empoifonner l’air que les vivants

y refpirent , & porter par ce moyen
dans leur fang le levain de diverfes ma-

ladies. Il n’y a point d’Eglife, fur-tout

dans les grandes Villes comme Londres,

(*) De morbis anificum, Artic, de Vefpillo^.

num morfr.
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oh l’on ne fente une odeur infeftée dans

des jours pefants oîi l’air ne circule pas.

Pour peu qu’on foit verfé dans la Phy-

fique f on fait que les corps qui fe pour~

riÿent exhalent une prodigieufe quantité

de fluide élaftique qui confifte en des

particules putrides , lefquelles fe mêlant

dans tair^ le corrompent. Pourquoi les

guerres fanglantes ont-elles été fi fou-

vent fuivies de la pefte ? par la même
raifon

,
parce que l'air corrompu

,
par

la multitude des cadavres ,
donnoit la

mort aux vivants. Tout le monde fait

combien la falubrité d’un air pur con-

tribue à la fanté
,
à la force

, à la vi-

gueur, à la gayeté. Pourquoi ne tâ-

chons-nous pas à purifier le nôtre en

purgeant avec foin nos Villes de tou-

tes les immondices ,
de toute l’ordure

,

de toute la pourriture qui s’y accumu-

le , & par conféquent en délogeant les

cadavres dont le voifinage nous efl fi

pernicieux ? Rien de plus facile que d’é-

tablir, par exemple, autour de Lon?-

dre à trois ou quatre milles de dif-
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tance , de grands Cimetières oîi les Mi-

niftres des Paroiffesiroient enterrer leurs

morts, chacun dans fon diftri^l, fans

rien perdre de leurs droits
, & où les

vivants pourroient également fatisfaire

leur vanité , fous prétexte d’honorer la

mémoire des défunts par des magnifi-

ques maufolées (*).

Le motif de la fûreté publique eft fo-

ndement exprimé dans le paffage que

nous venons de rapporter. S’il excitoit

le zele des Magiftrats
, & s’il les portoit

à faire abolir la coutume pernicieufe d’en-

terrer les morts dans les Eglifes , il eft pro-

bable que les" réglements qu’ils feroient

ne trouveroient aucune contradiâion de

la part des Eccléfiaftiques : ce ne feroit

point une innovation dans l’Eglife ; ce

feroit , au contraire , en faire revivre

l’ancienne difeipline fi refpeûable à tous

égards. En 845 , le Concile de Meaux,

('‘) Voyez la Bibliothèque raifonnée des Ou-

vrages des Savants de l'Europe pour les mois

de Juillet, Août & Septembre 1749, pag. 148.
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après avoii' défendu d’enterrer dans les

Eglifes comme par droit héréditaire , ex-

cepté ceux que l’Evêque ou le Curé ju-

geroit avoir mérité par la fainteté de

leur vie , une place après leur mort dans

le lieu faint , fait cette pieufe remarque

après le Pape St. Grégoire - le - Grand ,

que d’enterrer qui que ce foit dans les

Eglifes, précifément parce qu’il leur don-

neroit des biens » ce feroit vouloir ven-

dre un peu de terre accordée à la pour-

riture , & trouver fon gain & 'fa joie

dans ce qui eft aux autres une fource de

deuil, de larmes & d’affliélion.

M. Haguenot dit que l’Eglife du Puy

,

îa plus ancienne du Languedoc, four-

nit une exemple bien digne d’être imité.

Elle obferve fcrupuleufement l’ancien

ufage de l’Eglife , -puilqu’on n’y enterre

perfonne
,
pas même les Evêques , mais

encore qu’il h’eft pas permis d’y porter

les cadavres pour l’abfoute que l’on fait

ailleurs à la porte de l’Eglife. Ces ufa-

ges font diflés par la prévoyance ; il y
a tant d’exemples des eâets pernicieux
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des exhalaifons putrides
,
qu’on ne peut

prendre trop dé précautions à ce fujet.

La coutume oppofée a des inconvéniens

trop fâcheux : au mois de Septembre

1744, on enterra un mort dans une fofle

du cloître de la Cathédrale d’Agde ; il

fe répandit une odeur fi afFreufe
,
qu’on

ne pouvoit approcher du cloître. L’on

reconnut que cette puanteur venoit de

ce que la fofle n’étoit pas affez profon-

de ; l’on fut obligé de faire cimenter les

joints 'des pierres qui la couvroient.

L’inhumation des morts dans les Egli-

fes y efl: donc une coutume très*dange-

reufe; vous n’en pouvez douter. Mon-
sieur, après tous les faits que je viens

de vous mettre fous les yeux ; mais cette

coutume n’efl: dangereufe que par rap-

port à la putréfaûton ; il y a donc du

danger à conferver les morts jufqu’à

ce que la putréfadion s’en foit emparé.

J’aurai occafion d’en donner de nouvel-

les preuves dans l’examen que je ferai

du réglement que M. Bruhier a pro-

jetté , & qui a eu l’avantage d’çtre pré-

fenté
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fente au Roi. Permettez moi de vous

dire encore un mot fur l’inhumation

dans les Eglifes. Quand cet ufage ne fe-

roit point auffi dangereux qu’il l’eft ,

il ne feroit pas moins néceflaire de 1«

profcrire ; car il eft d’une indécencein-

tolérable ; & pour peu qu’on ait deref-

peft pour les lieux faints > il n’eft pas

pofîlble de n’être pas indigné de cette

coutume, qui n’efl: rien moins qu’une

profanation de la maifon du Seigneur,'

M. de Voltaire le fait fentir affez vive-

ment dans un petit Ouvrage allégorique

auquel il a donné le nom de Babouci

On fait voir à Babouc , étranger dans

Perfépolis , les chofes les plus remar-

quables dé cette ville. Entré dans un

Temple, & peu flatté de la mufîque,'

il fe bouchoit les oreilles ; » mais il fut

»> prêt de fe boucher encore les yeux

» & le nez quand il vit entrer dans ce

» Temple des Ouvriers avec des pinces

» & des pelles. Ils remuèrent une large

» pierre , & jetterent à droit & à gau-

»» che une terre dont s’exhaloit une odeur

H
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» empeftée ; enfüite on vint pofer un

» mort dans cette ouverture , & on re-

» mit la pierre par-deffus. Quoi
, s’é*

»> cria Babouc , ces peuples enterrent

M leurs morts dans les. mêmes lieux oii

> ils adorent la Divinité ? Quoi , les

» Temples font pavés de cadavres? Je

» ne m’étonne plus de ces maladies

» peftilentielles qui défolent fi fouvent

»> Perfépolis. La pourriture des morts,

» & celle de tant de vivants raffem-

)(> blés & preflés dans le même lieu , eft

10 capable d’empoifonner le globe ter-

» relire ”,

Voilà, Monsieur, les raifons dont

je crois pouvoir faire ufage contre le

confeil de conferver les morts jufqu’à

la putréfaûion. Pour en prouver le dan-

ger , j’ai examiné quelles ont été les

craintes de toutes les nations au fujet

des exhalaifons putrides ; j’ai développé

le motif de leur conduite concernant la

fépulture des morts
;

j’ai rapporté la

façon dont plufieurs Médecins habiles

penfoient à ce fujet j j’ai rapproché de
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ces raifons & de ces ufages le fentiment

de quelques perfonnes dont les lumières

méritent l’eftime la plus diftinguée: le

jugement qui en réfulte , renferme fans

doute un caraûere de vérité refpeûa-

ble, à laquelle je ne crois pas qu’oa

puiffe rien oppofer. Vous connbiffez.

Monsieur, les fentiments avec lef-

quels f SiCt
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SIXIEME LETTRE.

I_j A plupart des hommes ne fe condui-

fent que par habitude. Vous favez , Mon-
SIEUR

,
que l’ufage eft un torrent au-

quel ils fe laiffent entraîner : l’on fe dé-

termine affez communément par l’exem-

ple reçu, & les coutumes les moins rai-

fonnables exercent un tel pouvoir, qu’el-

les affujettilTent ceux mêmes qui fen-

tent le plus l’abfurdité du fondement

fur lequel elles fe font établies. Il peut

y avoir une forte de vertu , eftimable

dans la fociété , à pratiquer certaines

chofes fans examen
,
pour fe conformer

à la conduite générale : mais eft- il pof-

fible qu’on ne pratique pas ce dont on

eft intimement perfuadé ? M. Bruhier

prétend avoir convaincu tout le monde

de l’incertitude des lignes de la Mort;

& cependant malgré les craintes qu’il

a infpirées, lesraifons qu’il a données,

les faits qu’il a rapportés, malgré le vif
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intérêt que les hommes prennent à tout

ce qui tend à leur confervation , les

Gonfeils de M. Bruhier
,
qui n’ont d’au-

tre but que cette même comervation,

ont été négligés. D’oîi peut venir cette

indifFérence à fuivre les moyens qu’il

propofe ; l’irrégularité & l’inconféquen*

ce font-elles inféparablement attachées à

h nature humaine ? L’on convient que

la précipitation des enterrements expofe

les hommes à des dangers terribles ; ÔS

les exemples multipliés qu’on en rap-

porte, ne produifent aucun fruit. Eft-

ce aveuglement de fa part des hommes
M. Bruhier ne peut , cefèmble , leur faire

un tel reproche : tous font convaincus

des vérités que fon zele a mifes au jour ;

mais il y a loin de la convifltion à la

pratique. Et fi des vérités fi importan-

tes, & qui font tant d’imprefîîon, h’ont-

pas captivé tous les hommes fous leur

autorité , e’eft fans doute parce que les

hommes , tout perfuadés qu’ils font , ont

trouvé plus d’inconvénients dans le re-

mede qu’on leur propofe
,
que dans le

H ii)
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mal qu’on leur a fait connoître. Le ré-

glement que M. Bruhier a projette n’eti

eft pas moins utile à beaucoup d’égards j

ileft fur-tout très-eftimable par l’impor-

tance de l’objet que l’Auteur a eu en le

faifant. M. Bruhier me permettra de

joindre ici ma foible voix à celle de tous

les Approbateurs de fon Ouvrage.

Mais ce réglement a été fait fur un

principe ruineux : l’Auteur veut que l’on

copferve les fujets jufqu’a la putréfac-

tion
,
parce qu’il a cru qu’elle étoit le

feul ligne infaillible de la mort. Voilà

le vice radical de tout l’Ouvrage, 6c

je crois en avoir fufEfamment combattu

les principes. M. Bruhier croit qu’il n’y

a qu’un réglement émané de l’autorité

Ibuveraine qui puiffe ordonner & faire

exécuter les précautions néceffaires pour

garantir les hommes du malheur d’être

enterrés vivants. C’efl: un fujet d’éton-

nement pour lui
,
que plufieurs perfon-

nes qui ont lu fon Ouvrage , ayent

néanmoins laiffé enfevelir & enterrer

leurs amis & leurs proches fuivant l’u-
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fage communément reçu. Tant qu’une

loi n’aura point réglé quelques précau-

tions indépendamment des mefures que

peuvent prefcrire la tendreffe & l’atta-

chement des parents & des amis des dé-

funts
, on ne fera pas à l’abri des incon-

vénients fâcheux que l’intérêt de îa fo-

ciété fait envifager dansla eonduite que

l’on tient à l’égard des morts. Gelui qui

,

fous de fauffes apparences , ell expofé au

danger prochain d’être enterré vivant,

n’évitera pas ce malheur , fi quelqu’un

ne lui donne les fecours qui lui font

nécelTaires; mais quelqu’Intérêt que les

furvivants puiffenî prendre à la perfonne

dont la perte excite leurs regrets , il ne

contrebalance point les raifons qui fe

tirent
, à fon défavantage, de la proba-

bilité de la mort , du défagrément , de

l’embarras & des fuites de l’infeûion

que la confervation des morts entraîne-

roit néceffairement fi on les gardoit juf-

qu’à la putréfaâion. Ainfi quoiqu’on con-

vienne généralement avec M. Bruliier

que la précipitation des enterrements eft

H iv
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une coutume meurtrière, (ce qui ce-

pendant ne feroit vrai
,
qu’autant qu’it

n’y auroit aucun figne de la mort que
îa putréfadion ) on n’applique cette idée

à aucun cas particulier, parce qu’il y
a plufieurs motifs qui , dans les cas par-

ticuliers, déterminent à rejetterdans la,

pratique ce que l’on avoit admis dans

la fpécuîation»

L’argument que fournit la probabi-

lité dç la mort , lorfqu’on en voit les

apparences , eft alTurément un motif par

lequel les furvivants évitent un délai qui

leut donneroit d’ailleurs du défagrément

& dip l’embarras. Toutes les morts ne

font pas douteafes aux yeux mêmes du

vulgaire. Dans le plus grand nombre

des cas , la mort eft annoncée par des

fymptôines fâcheux auxquels on ne peut

fe méprendre; & lorfqu’elle arrive dans

ces cas ordinaires
,
elle eft indiquée par

des lignes
,
qui joints à ceux qui l’ont

précédée , fuffifent pour affeoir le juge-

ment qu’en portent avec certitude les

perfonnes les moins éclairées. Dès que
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les apparences font réelles dans le plî s

grand nombre de cas , il n’eft pas fur-

prenant qu’on les juge telles dans tous

indiftinélement. Tout examen eû péni-

ble , le doute efl un état de contrainte ;

il eft plus limple de fe décider avec ou

fans raifen ; c’eft auffi ce que l’on fait#

Les apparences- qui communément ne

font pas trompeufes , font le garant fau-

tif de la conduite que l’on tient. Je ne

partage point l’éponnement de M. Bru-

hier
,
je ne fuis pas fiirpris que tout le

monde foit perfuadé de la néceflité de

prendre des précautions
, & que perfonne

n’en prenne. Cette contradiûion entre

la conduire & la façon de penfer, n’en

eJl une que dans l’efprit de ceux qui ne
connoiffent point la marche ordinaire de
l’efprit des hommes.

La perte de la vie par îa précipita-

tion d’un enterrement, eû un accident

lïès-formidable ,, di il a’y a perfonne

qui ne croye qu’if eû de la prudence

de ne négligeraucunes précautions pour

s’en garantir ;; mais
,
comme nous l’a^

U V
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vons dit
,
perfonne ne peut en prendre-

pour foi : c’eft de l’attention des autres,

qu’il faut les attendre , en cas qu’on fe

trouve dans ce danger. Les hommes font

fujets à faire de mauvais raifonnements

fur les accidents futurs. L’Auteur de la

Logique de Port^Royal nous a confervé

entr’autres celui d’une Princeffe , qui:

ayant ouï dire que des perfonnes avoient

été accablées par la chute d’un plancher

ne vouloit jamais enfuite entrer dans-

une maifon fansravoir fait vifiter aupara-

vant ; & elle étoit tellement perfuadée

qu’elle avoit raifon
,

qu’il lui fembloit

que tous ceux qui agiffoient autrement

étoient imprudents. Il n’y avoit fans

doute perfonne qui ne regardât ces pré;»

cautions comme ^xcelîxves & ridicules ;

par la raifon que pour juger de ce que

l’on doit faire pour éviter un mal, il

ne faut; pas feulement confidérer le mal

en foi , mais: auffi la probabilité qu’il

arrive ou n’arrive pas. Ainfi quoiqu’il

ne foit pas rare qu’on enterre des per-

fohnes qui ne font point mortes,, il fe*?
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foit déraifonnable qu’on eût pour loi

une crainte incommode de cet accident.

Gn devroit craindre également d’aller

à pied par les rues
,
parce que plulieurs

perfonnes y font journellemenf écra-

fées : d’après de pareilles réflexions
, on

ne voudroit point aller en carroflê; car

on a vu des perfonnes qui ont péri par

des accidents qui ne leur feroient point

arrivés dans une autre eirconflaneet on

pourroît faire le même raifonnement fur

toutes les pofltions poflibles, & les pré-

cautions que l’on prendrait feroient un

plus grand mal que le danger de l’ac-

cident que l’on craindroit.

Pour rendre les hommes plus raifon-

nables dans leurs craintes , l’Auteur de

CArt de penfer donne l’exemple qui fuit...

» Il y a beaucoup de perfonnes qui font

»» dans une frayeur exceflive lorfqu’ils

» entendent tonnçr. Si le tonnerre les

«» fait penfer à Dieu êc à la^ mort^à la

» bonne heure', on n’y fauroit trop pen--

»• fer J, mais 0 c’eft le feu! danger de-

mourir par le tonnerre qui leurcaufe-

H vj.
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» cette appréhenlion extraordinaire; il

» eft aifé de leur faire voir qu’elle n’eft

» pas raifonnable : carde deux millions

» de perfonnes
,

c’eft beaucoup s’il y
» en .a une qui meure en cette manie-

» re , & on peut dire même qu’il n’y

» a guere de mort violente qui foit

» moins commune. Puis donc que la

» crainte du mal doit être proportion*

» liée non-feulement à la grandeur du

» mal , aufli à la probabilité de l'èvene-r

» ment
y comme il n’y a guere de genre

» de mort plus rare que de mourir par-

» le tonnerre , il n’y en a guere aulîi

» qui dût nous caufer moins de crainte

Ne pourroit-on pas faire rapplication

dé ce raifonnement à ceux qui craignent

exceîlivement d’être enferrés vivants ?

D’ailleurs
, cette crainte ne fert de rien

pour leur faire éviter cet accident. Il fau-

droit quand quelqu’un paroît mort, que

les affiftants ne s’en rapportaffent point

aux feules apparences ; mais la probabi-

lité fert à lès décider ;ils n’attendent point

là putréfadion
,
parce que J’abfence de
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ee fîgne n’eft pas une preuve que le

fujet (bit vivant ;• le défagrément& l’em-

barras que caufe la confervation des

morts ,
achevant de déterminer le juge-

ment que l’on porte dans ces occafîons,

La putréfaârion ne fe manifefte quelque-

fois que le douze ou le quinzième jour ;

H feroit bien défagréabîe & fortembar-

raffant de conferver pendant ce temps

un pere , une mere , ou une époufe ten-

jdrement chérie
, & d’avoir fous les

yeux l’objet dont la préfence excite les

plus vifs regrets , & aigrit la douleur la.

plus légitime. M. Bruhier dira en vain

que le défagrément du fpeftacle d’un

mort eft une fauffe délicateffe , & que

l’embarras ne doit faire aucune impref-

fion
,
puifqu’il eût été plus conlidérable

& le mort avoiî vécu quelques jours dç

plus; Cette réponfe n’eft pas fatisfaifan-

te , l’èfpérance eft toujours-foutenue tant

que la perfonne vit ÿ mais lorfqu’elle eft?

morte fa préfence ne peut qu’irriter les

regrets..Au refte , lés fuites de l’infeéiion'

ont peut être été la principale caufe du;
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peu de cas qu’on a fait des eonfeils de
M.Bruhier ril répond à cette objeâion,

qn’il s’efi faite à lui-même
, en difant

que les Juifs , les Grecs & les Romains

gardoient long- temps les corps fans qu’il

en foit arrivé d’inconvénients, malgré

Ja chaleur des climats oii ils vivoient. il

eft vrai, Monsieur, que chez ces>

peuples, on ne craignoit point les fuites

de l’infeâion ; mais ils embaumoient les

corps; de plus, il eft prouvé que cette

pratique étoit meurtrière , & quelacon-

fervation des morts n’étoit point chez

eux une précaution pour s’affurer de la

réalité de la mort.

Les fuites de l’infeéïlon font Irès-dan-

gereufes. La malignité de la pourriture

réfide dans des particules fi fubtiles,

qu’elles peuvent faire mourir par i’im^

preflion qu’elles font immédiatement fur

le principe vitaL Une puanteur cadavé-

ïeufe a fouvenü produit cet effet. Il n’eft

pas néceffaire que les fubftanees putri-

des, malignes oirvénéheufes, fe mêlent

avec nos humeurs, pour exercer fur nous
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ISeur nialiguité. Nous en trouvons dans

Paré une preuve eonvaineante : il dit

qu’en découvrant le lit d’un peftiféré

pour panfer un bubon qpe ce malade

avoit dans l’aîne

&

deux charbons fort

confidérables qui étoient placés au ven-

tre , il fut faifi; d’une odeur fi fétide ,,

çaufée par les matières de ces abcès &
par la füeur du malade

,
qu’il tomba par

terre dans l’inflant comme s’il fût mort j

la connoiffanee lui étant revenue, il fe

leva , mais il fut obligé d’èmbraffer le

pillier du lit pour fe foutenir, Il lui fem-

bloit quelamaifon tournoit fens-deffus-

deffousj il ne fentoit ni douleur ni mal

de cœur; fes forces revinrent peu-à-peu

,

& il éternua neuf ou dix fois fi, violem*

ment, qu’il en faigna du nez. Il fuffit

comme l’on voit , que les vapeurs mal-

faifantes portent fur quelqu’une de nos

parties
,
pour nous faire fentir les effets-

de leur malignité en agiflant fur nous

comme font beaucoup; d’autres fubfian*

ces qui; produifent par leur odeur ou

par un fimgle attouchement
, des défor.-
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dres confîdérables dans l’économie an!"-

male. La vapeur d’une chandelle éteinte

a quelquefois caufé des avortements y.

des épilepfies , & même la mort. K y a

des puits d’oà il fort des exhalaifons

pernicieuses
,

qu’elles font périr fur le

champ ceux qui en font frappés : la va-

peur du vin
,
qui eft dans le fort de la

fermentation, fait tomber dans des apo-

plexies fouvent mortelles , ceux qui s’ex-

pofent trop à la violence de ces va-

peurs. Il y a beaucoup de perfonnes qui

ne peuvent fentir l’odeur d’une anguille

fricaffée : d’autres ne peuvent fentir l’o-

deur de certaines fleurs fans en être in-

commodées. Telle étoit une femme dont

il eft parlé dans les Ephémérides d’Al-

lemagne, qui foutenoit facilement l’o-

deur des rofes blanches , & qui tom-

feoit en foibleffe lorfqu’elle fentoit de»

rofes rouges. Simon Pauli rapporte qu’un

payfan tomba en fyncope par l’odeur

fuave de la boutique d’un Apothicaire

& qu’on ne put le faire revenir que par

Eodeur de la fiente de boeuf. Grundeliuy
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parte d’une Dame qui fe trouva incona-

modée d’un bouquet de renoncules qu’el-

le avoit au côté ; on- lui ôta ce bou-

quet, & les accidents difparurent : un

homme" qui étoit préfent prit ce bou-

quet, & éprouva au bout de quelque

temps le même effet. Tous ces exem-

ples
,
que l’on trouve plus amplement

détaillés dans le Mémoire de M. Quef-

nay (*) fur le vice des humeurs , & fur

la caufe de leurs différentes déprava-

tions ; ces exemples , dis - je
,
ne font

point étrangers à notre fujet ; ils fer-

vent à connoître les effets que les ma-

tières corrompues font capables de pro-

duire; & le .danger manifefte qu’il y
auroit à conferver les morts jufqu’à la

pourriture»

C’eft fur-tout dans les Hôpitaux, &
principalement dans les grands , tels que

l’Hôtel-Dieu de Paris , où l’on rifque le

plus de donner la fépulture à des perfon-

(*) Premier Volume des Mémoires de l’Aca-

démie Royale de Chirurgie,
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nés vivantes ; & c’eft précifément dans

ees lieux oii il feroit le plus dangereux

d’attendre la putréfaâion. Suppofons que

dans l’Hôpital d’une grande Ville, il

meure communément fîx ou huit per-

fonnes par jour ; que n’arriveroit-il point

fi , fuivant le réglement projette , on

îaiffoit tous ces morts pendant plufieurs

jours dans leur lit , chacun avec deux

ou trois malades , jufqu’à la putréfac-

tion M. Bruhier ne vou droit pas même
qu’en les eonfervant,on les transférât dans

un lieu particulier ÿ on changeroit alors

la première difpofition du reglement

,

qui ordonne » que les corps réputés

» morts feront laiffés dans leurs lits

» dans le même état & la même fitua-

» tioh oîi ils étoient pendant la mala-

» die. Les mouvements qu’on eft obli-

n gé de donner à un prétendu mort,

n foit pour le changer de linge , ou de

» faire fon lit
, font meurtriers

, &c
”

Ce premier article , toujours fondé

fur la fuppofition qu’il n’y a d’autres

fîgnes de la mort que la pourriture, ne



des figms de la Mort i ty

paroît pas conféquent , même dans îe

fyftême de M. Bruhier. Où eft le rifque

qu’il y auroit à remuer les perfonnes

qui feroient dans le cas d’une mort ap-

parente. Rien ne paroît plus capable de

réveiller les fondions vitales, que de

donner du mouvement au fujet en qui

leur exercice eft fufpendu , ou plutôt

devenu im}>erceptible, au point d’en pa-

roître aboli. Selon M. Bruhier , toutes

les préfomptions qu’un corps doit être

mort , ne font point des raifons fuffifan-

tes pour négliger les précautions qu’on

peut employer pour conftater fon état.

Qu’on life dans la Thefe de M.’Winflow

quelles font ces précautions r on verra

qu’au nombre des plus importantes
, il

recommande d’agiter les membres par

des extenfions & des inflexions violen-

tes. Il n’y auroit donc aucun rifque de

transférer les fujets fur la mort defquels

on pourroit avoir quelque doute. Nous
voyons même dans la plupart des Hif-

toires que M. Bruhier a rapportées dans

fon Ouvrage
, l’utilité fortuite de l’agi-
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tation qu’on a donnée aux perfonnes ré-

putées mortes. Et je ne crains point d’a-

vancer que le danger réel & inévitable

qu’il y auroit à lalffer journellement dans

un Hôpital , les morts dans leurs lits

jufqu’à la manifeftation de la pourritu-

re , ne peut être mis en comparaifon

avec tinconvénient pojjibte de porter très-

rarement une perfonne vivante dans un
lieu qui feroit deftiné à recevoir celles

qui font mortes. Mars dorénavant per-

fonne ne doit être la viâime de l’igno-

rance ou du peu d’attention qui donne-

roient lieu à l’accident fatal de l’inhu-

mation d’un vivant : les lignes de la

mort ne font point incertains. Que ceux

à qui le foin des Hôpitaux eft confié

s’inftruifent de leurs obligations, &des
devoirs que l’humanité leur prelcrit :

alors les pauvres feront confolés dans

ïeurmifere, on préviendra leurs befoins

,

& l’on abolira des ufages meurtriers par

lefquels les miférables trouvent quel-

quefois la fin de leur infortune, parles

mains cruellement fecourables des per-
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fonnes qu’un zele mal dirigé anime en

leur faveur.

M. Bruhier fait à ce fujet des repro-

ches très’vifs à l’Hôtel*Dieu de Paris ;

vous connoiffez, Monsieur, bien

d’autres Maifons dont l’inflitution n’eft

ni moins charitables, ni moins utile,

qui pourroient fe les appliquer. » Il eft

» certain , dit .cet Auteur (*) ,
que fi le

» reproche de précipiter les enterre-

» ments eft fondé, c’eft fur-tout dans

» les Hôpitaux, & par conféquent il

» n’y a point de doute qu’on y enterre

» fouvent des perfonnes encore vivan*

»> tes. Mais ce n’eft pas le feul repro-

» che qu’ont Yit à faire à l’Hôtel-Dieu

» de Paris. Perfonne de ceux qui font

*) réputés morts n'y échappe à un traif

» tement extrêmement propre à les ren-

dre effeâivement tels. Car à peine

» ont-ils rendu les derniers foupirs
, dit

» moins à ce qu’on croit
,
qu’on les

à tranfporte dans la falle des morts, oii

{*) Tome II, pag. 7<î,
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tt on Jes étend fur une table de pierre

J;) jufqu’à ce qu’on les enfeveliffe. Or ,

» je laiffe à penfer s’il y a des moyens

h plus efficaces , fur-tout l’hyver
,
pour

» achever d’éteindre les relies de la vie

» d’un malade épuifé quelquefois par la

M maladie & les remedes, & attaqué

» d’une affeûion foporeufe qui efl: ac*

»> compagnée d’un fi grand rallentifle-

» ment de la circulation
,
qu’elle efi: de*

» venue infenfible. Auffi fuis-je per-

»> fuadé que le nombre de ceux qu’on

» enterre vivants, n’efi pas auffi grand

» qu’il le feroit , vu la précipitation avec

» laquelle on enterre, fi l’on ne met-

>> toit point en ufage ce moyen préf^

» qu’infaillible d’achever ceux qui ne

w font encore morts qu’imparfaitement.

» Il efl: défendu d’enterrer un mort en-

» core chaud. C’efl: fur ce principe qu’à

» l’Hôtel-Dieu on met les corps fur des

» tables de pierre. Mais peut-on tirer

» d’un principe auffi judicieux une con-

» féquence auffi abfurdeî Peut-on en

» conclure qu’il faille fe preffer d’étein-
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w dre cette chaleur qui ne demande des

» égards pour un corps oii elle fe fait

» encore fentir
,
que parce qu elle eft

» un attribut ,
un figne de la vie ? Et

» pourquoi les malheureux, qui n’ont

» de reflburce contre leurs maladies que

» dans la charité des hommes , font -ils

»> privés de la faveur équivoque de la

» loi qui ne veut pas qu’on donne la

« fépulture avant l’expiration des vingt-

w quatre heures. ... Je fuis perfuadé

,

» continue M. Bruhier
,
que dans tou-

» tes ces maifons
, le plus invincible des

>» obflacles eft la prévention Si l’ufage ;

» tyrans d’autant plus impérieux , &
» d’autant plus abfolus, qu’ils devien-

» nent principes dans tout ce qu’on ap-

» pelle communauté

II eft bien aifé de prévenir dans les

Hôpitaux le malheur d’enterrer quelqu’un

fous de fàuffes apparences de la mort.

Il ne s’agit que de commettre un Chi-

rurgien à la vifite de ceux qui font ré-

putés morts ,& que les Infirmiers
,
Sœurs

ôi Infirmières
,
ne puiffentenfevelir avant



Ipl Dt la Certitude

qu’on leur ait affuré que la mort eft cer-

taine. On pèut ordonner que les mêmes
précautions foient prifes chez les parti-

culiers de quelque rang & qualité qu’ils

foient. M. Bruhier avoit prudemment

conçu qu’il étoit néceffaire qu’on fît

choix d’Officiers pour faire la vifite des

perfonnes réputées mortes. Ils feroit fort

utile qu’un réglement portât injonction

à la famille ou au Maître de la maifon

oii l’on croit que quelqu’un eft mort

,

d’en donner avis fur le champ à l’Offi-

cier prépofé pour le quartier ; & que

cette injondion fût faite fous des pei-

nescapables de fixer l’attention du public.

Le réglement que M. Bruhier avoit

projetté pourvoit à toutes les difficultés,

& fait voir beaucoup d’avantages. L’Au-

teur ne s’eft pas contenté de dire qu’il

faut faire défenfe aux Menuifiers , ou

autres Ouvriers , de mettre aucun corps

dans le cerCueil avant que rinfpeCleur

ait délivré le certificat dont il donne le

modèle; que Meffieurs les Curés ne fe-

font la levée d’aucun corps fans avoir

vu
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vu le certificat de l’Infpefteur ; que ca

réglement doit être lu
,
publié & affiché

dans toutes les Paroiffes du Royaume

,

qu’il doit principalement être lu aux

prônes, &c. 11 fait des obfervations beau-

coup plus importantes , & qui font bien

connoître que rien ne lui a échappé de

ce qui pouyoit affurer , de la maniéré

la plus parfaite, l’exécution du régle-

ment. Les Infpeâeurs ne peuvent être

choifis que parmi les Médecins & les

Chirurgiens. » Il y auroit peut-être des

» inconvénients , dit M. Bruhier , à com-

» mettre pour la vifite
,
ceux qui ont

»> traité les perfonnes réputées mortes;

»> dans ce cas, il faudroit au moins

»> qu’on y joignît rinpeéleur d’un au-

» tre quartier Je crois qu’il feroit

plus décent que celui-ci fît fa vifite tout

feul.

Le projet de M. Bruhier n’â été cen-;

furé que fur les points dont l’utilité effi

inconteftable ; auffi n’a-t-il pas eu de

peine à réfoudre les diverfes objétions

qu’on lui a faites. On a dit que l’éta-;

i
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bliffeœent qu’il propofe ne peut fe faire

que dans les Villes. Mais par la raifon

qu’il ne pourrok pas «tre étendu aux

campagnes
,
privera-t-on les villes de l’a-

vantage qu’il leur procureroit ? Et pour-

quoi nepourroitil pas s’étendre jufqu aux

plus petits villages , fi chaque canton a

plufieurs Chirurgiens? Au cas même qu’il

en manquât , a|oute M. Bruhier , le petit

honoraire certain que produira l’infpec-

lion , fera que le nombre fe multipliera.

Mais oîi prendra- t-on des fonds pour

payer les Inrpefteurs? Cette queftion

n’efi: pas la moins bien placée de toutes

celles que M. Bruhier s’eft faites : il ré-

pond.*^ que comme il ne meurt point

afiez fouvent du monde dans chaque

famille pour que cette dépenfe devienne

onéreufe , il ne paroît pas qu’il y ait

d’inconvénient à charger les particuliers

de rhonnoraire deslnfpeéleurs, qui n’ex-

céderajamais la dépenfe qu’auroientcau-

fée quelques jours de maladie de plus.

Enfin, Mdtjsieus, !a confervatioii

4es homoifis eû uo objet affez impor-
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tant pour mériter qu’on donne toute

rattehtion poffible à ce que M. Bruhier

a propofé. Il n’eft pas douteux qu’on

ne puiffe tirer beaucoup de fruit d’un

pareil réglement. Ce fera un moyen fûr,

pour connoître les maladies contagieu-

fes dès leur commencement , & par con-

féquent pour prendre de bonne heure

les mefures les plus convenables pour

en arrêter les progrès. Les Infpeéleurs,

s’ils font d’ailleurs gens de mérite, fe-

ront à portée de faire beaucoup d’obfer-

vations intéreffantes fur les fujets qu’ils

examineront ; peut-être auront-ils occa-

lion de fauver la vie à des perfonnes

qu’on auroit enterrées fans cette vilîte.

De quelque côté qü’on envifage cet ob-

jet ,
l’on ne voit que des avantages, &

nul inconvénient à faire ün réglement

général. Ceux qui feroient nommés d’a-

bord aux places d’Infpeâeurs, pour-

roient bien effuyer une petite épigram-

me ,
fur-tout li leurs talents étoient équi-

voques, Martial dans une occalion fera*

blable en a fait une alTez plaifante.

I ij



Dé la CenUtide^ &c.

üuper trat.Medicus i nunc eftvefptllo Dîaulus :

Quod vefpilh facit , fecerat ^ Medicus.

Epig. Lib. I.

Vous voyez ,
Mo n s ï e u r , en quoi

confifle le bon mot. Il a été du goût

de M. Boileau : voici l’épigramme qu’il

a compoCée à l’imitation de celle de Mar-

tial,

Paul , 'ce grand Médecin , t’effroi de fon Quar*i

tier.

Qui .caufa plus de maux que la peile & la

guerre,

3Eft Curé maintenant , & met les gens en terre.

11 n’a point changé de métier.

Je A»is très-parfaitement , &c.
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LES NOYÉS.
OÙ ton détermine

,
par de nouvelles

pérlences
,

quelle efi la vraie caufe de>

leur mort ; & quels foni les feoours les

plus convenablespour tes rappellet dlunà

mort apparente à la vis*

f iîj





MÉMOIRES
sua LA CAUSE DE LA MORT

DES NOYÉS.
X-Jn grand nombre de faits dont la vé-

rité ne peut être révoquée en doute,

affurent que des perfonnes qui avoient

eu le malheur de tomber dans l’eau , &
d’y refter plulleurs heures

,
ont donné,

au moyen de différents foins affez long-

temps continués, des lignes qu’elles n’é*

toient pas réellement mortes. Les de-

voirs de l’humanité ne permettent donc

pas qu’on abandonne ces infortunés.

Mais la connoiffance exade & précife

de la caufe qui leur donne la mort
,
doit

régler l’adminiftration des fecours qu’ils

exigent. Sans cela l’application des

moyens capables de les fecourir ne fe

r iv
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fera pas toujours avec affez de Jufteffe;

& faute d’avoir fuivi l’ordre qu’il con-

venoit de mettre dans l’ufage des fe-

cours les mieux indiqués , l’on peut ,

avec beaucoup de zele
, rendre certaine

wne mort qui ne feroit qu’apparente.

La caufe de la mort des Noyés a tou-

jours été regardée comme une chofe

qu’il importoit fort de connoître ; elle

a mérité l’attention des Phyficiens &
des plus habiles Anatomiftes : les occa-

fions malheureufement trop fréquentes

d’ouvrir des Cadavres de noyés ,
& la

facilité de faire des expériences fur les

animaux
,
permettent-elles de croire qu’il

y ait des doutes fur cette queftion. Qui

eroiroit que fur un point auffi facile a

failir , & où il ne faut que des yeux

pour connoître le vrai, les Auteurs

n’ayent fait que des obfervations fauf-

fes ou peu exaftes ? leurs raifonnements

ne s’accordent prefque jamais avec leurs

expériences; le jugement qu’ils portent

eft fouvent contraire au témoignage de

leurs yeux , & rarement d’accord avec

celui de la nature.



Jur us Noyés. i&i

ta néceffité dë l’entrée & de la for-

tie libre de l’air dans le poumon a fait

croire que le défaut de refpiration eft

la vraie caufe de la mort des Noyés.

M. Gauteron , de la Société Royale de

Montpellier , a fait à ce fujet des ex-

périences très-curieufes , rapportées dans

un Mémoire qu’il a lu à la féaçice' pu-

blique de cette Compagniele lydu mois

d’Avril 1718; M. Gauteron muzela un

cbien uniquement pour l’empêcher de

mordre & non d’avaler : il fit une ou-

verture entre deux anneaux dé Iw tra-

chée artère (*) de cët animal. Il adaptà-

à cette ouverture un tuyau- d’argent qui

fe joignoit avec un autre tuyau de même
efpece

,
par une bonne viS' à écroüe,-

Ces deux tuyaux joints enfemblè fai-

foient environ quinze pouees de hau-

teur. On a plongé le ehren ainfi accom-

(?) l,a trachée artere efi' un tuyan cartîla-'

gineux fituéi au sïiilieü de la partie anté^rieure

du col qüî donne paffage à Tair qui entre

qpi^fort delà poitrine dans la refpiration^

Iv^



101 Ohfervatlons

mode à fond d’une cuve pleine d’eau,

en forte que le tuyau furmontoit l’eau

de quelques pouces. Le chien a refté

plus d’un quart d’heure dans cet état

refpirant toujours par le tuyau qui étoit

adapté à fa trachée artere : après quoi

il a été délié & mis en liberté. Le chien

parut alors un peu étourdi par l’hu-

midité & la froideur qu’il avoit con-

traûées ; mais peu de temps après , il

a fecoué les oreilles
, & s’efl: fauvé en

courant dès qu’il a fenti qu’il étoit libre.

Cette expérience a été répétée plu-

fieurs fois ; elle a toujours réulïi de mê-

me ; l’on en a conclu i®. qu’elle prouve

démonArativement que l’animal n’a pu

être noyé, c’eft-à-dire, qu’il n’a pu

mourir dans l’eau , tant que fa refpi-

ration a été libre; i®. que les Noyés

mouroient fulïbqués comme ceux à qui

on auroit bouché les conduits de la ref*

piration. Mais cette derniere conféquen-

ces ne peuvent fe déduire de l’expérien-

ce qu’on a faite. Peut-on établir la caufe

de la mort des Noyés d’après des expé-.
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riences faîtes fur des animaux qu’on n’a

point noyés J Dès que l’air a pu en-

trer & fortir librement du poumon dans

les animaux préparés à la méthode de

M. Gauteron
,
la refpiration a dû fe faire

comme fi ils euffent eu la tête hors de

l’eau : l’expérience efi donc fans appli-

cation à l’égard des Noyés ,
& le rai-

fonnement efi-en contradiétion avec les

faits.-

Les Anciens croyoient que l’eau en-

troit en quantité dans l’efiomac de ceux

qui fe noyoient. Les obfervations de

Becker ont fait voir le contraire (*) ;

mais cet Auteur affure des chofes qu’il

n’a fiirement point apperçues; Il cite

d’àbord Thiftoire d’un chien fubmergé

depuis une heure
,
dont le bas-ventre

parut gonflé, ainfi que l’efiomac & les

intefiins, fans cependant qu’il s’y trou-

vât une goutte d’eau ; ce qui lui parut

fort extraordinaire. Les poumons, dit-

(’') V. Becker
, defubmerforum morte fine potâ

a^ua.
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il, étoient gonflés de même fans con^

ttniT £eau ; ils s’affaiflerent promptement

lorfqu’on eut fait à la trachée artere une-

incilion qui laifla à Tair la libertéde fortir.

On lit enfuite Thiftoire d’un Payfan

tiré de l’eau tout pourri au bout de quel-

ques femaines. Oh fit l’ouverture de^

l’inteftin duodénum qui étolt très-gon-

flé; il n’eo fortit qu’une liqueur chy-

eufe mêlée avec de la bierre dont ce

hnaîheureux avoit bu avec excès. Le

gonflement de l’eftomae faifoit foupçon-

ner qu’il contenoit beaucoup d’eau ; on

n’y trouva pourtant qu’une chopine de

liqueur qui ne fentoit que la bierre. Les

poumons étoient fi gonflés
,
qu’ils Sorti-

rent de la poitrine lorfqu’on eut ouvert

cette câviîé ; mais leur gonflement , dit

l’Auteur
, fe diffipa promptement quand

on eut fait une incifion à la trachée ar-

tere
, dont il ne fortit que de l’air qui

s’échappa avec; bruit. Ils ne donnèrent

en. les coupant par morceaux, aucun fi^

gne d’humidité extraordinaire,

U fuffit de rapporter ces deux faits
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pour démontrer en quoi les obferva-

tions de Becker font défeéfueufes. Les

poumons deis Noyés font exceffivement

gonflés : c’efl; un fait incontelîable. Ce
gonflement ne vient point de l’engor-

gement du fang dans les vaiffeaux pul-

monaires ; c’sft encore un fait conftant

& généralement reçu : il ne refte donc

que l’extrême dilatation des bronches

qui puiflent être la caufe du gonflement

des poumons. Comment l’air pourroit-il

entrer dans les bronches' d’un homme
qui efl: fubmergé

, & les dilater au point

oïl Becker dit l’avoir vu ? L’examen du

corps d’un Noyé prouve qu’il meurt

dans une infpiration violente; l’élévation

des côtes, le gonflement des hypocon-

dres , la dilatation des poumons ne peu-

vent être que l’eifet d’une infpiration

forcée,. Un homme caché fous la fur-

face des eaux,, peut-il infpirer de l’air?

Nous avions conçu jufqu’â préfent, après

M, Senac (*} que la trachée artere ne

f') Hiftoire dé l’Académie Royale desSeien*

«es,, année 1715 ,
pag. i>,.
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pouvant recevoir que de l’ajr , s’irrî-

toit à l’approche de l’eau , & entroit

en convulfion ; ce qui faifoit périr les

Noyés, faute d’air & de refpiration.

Mais cet état convuilif de la glotte ou

de la trachée artere à l’approche de l’eau
,

ne s’accorde point avec le gonflement

extraordinaire des poumons par la di-

latation des bronches. L’air ne peut pas

les gonfler
,
puifquelè fujet fe noyé dans

l’eau:- félon Becker , l’eau n’entre point

dans les poumons ; d’oîi viendroit donc

le gonflement de ce vifcere? Quelle fe-

roit d’ailleurs la caufe qui retiendroit-

l’air que l’on fuppofe dans les bron-

ches, & duquel l’incifion de la tra-

chée permet la fortie ? Cette derniere

difliculté a fait impreflion fur l’efprit

d’un favant Profefleur étranger. Nous

allons voir comment il explique des

faits fuppofés, par une nouvelle fupo-

lition.

M. Detharding prétend que dans les

Noyés ,
l’épiglotte s’abailTe , & qu’elle

demeure exafteraent collée fur la glotte
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Tel eft, fuivant l’opinion de ce

Profeffeur ,
l’obftacle que l’air retenu

dans les poumons trouve à fa fortie. Il

n’appuie cette allégation fur aucun fait

qui lui foit particulier ; il ne dit pas que

la diffeftion lui ait démontré ce qu’il

avance fur la difpofition de l’épiglotte.

L’idée que l’Anatomie nous donne de

la flruélure & de l’ufage de cette par-

tie
,
ne permet pas decroire qu’elle puifle

remplir la fonftion qu’on lui attribue

ici. L’épiglotte eft un cartilage élafti-

que qui ne couvre la glotte que dans

un feul cas : c’eft lorfqu’on avale. Sem-

blable à une bafcule, ce cartilage fe

baiffe lorfque les aliments paflent de la

bouche dans l’œfophage

((*)

**). Alors la

langue eft tirée en-arriere & en-haut

par l’aftion de plufieurs mufcles , & fa

racine particuliérement eft renverfée vers

(*) La glotte eft l’ouverture de la trachée

artere.

Conduit tKufculeux qui s’étend de la bou-

che à l’eftomac pour le paiTage des aliments.
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l’entrée de l’oefophage. Pour que dans^

les Noyés- l’épiglotte couvrît exaôe-

raent la glotte, il faudroit que leur lan-

gue fe trouvât dans le même état oit

elle ell dans l’inftant que fe fait la dé-

glutition des aliments. Gette fituation

permanente de la langue ne peut être

déterminée par aucune eaufé ; elle paroît

répugner à la raifon , & à l’expérience

qui fait voir que les Noyés ont fouvent-

la langue en-dehors comme les pendus.

Le fentiment de M; Detharding con-

firme celui de Becker.- CetAuteur donne-

des feits il afîiire qu’ils font le fruit:

de diverfes différions qu’ils a faites fur

des Noyés. Suivant fes obfervaiions

l’air qui gonfloit les poumons , & qui

y étoit retenu
,
eff forti avec impétuo-

fité dès que la trachée- artere a été ou-;

verte. Peut-on foupçonner la vérité d’une^

propofition avancée auffi politivement

pat un habile homme ,, qui a traité ix

profe£p la matière dont il s’agit , & qui

cite fai propre expérience K D’un autre

<^té des raifonnements fuivis & coa«
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fcquents, femblent montrer également .

Fimpoffibiliîé phyfique de ce que dit

Becker , & de ce que M. Detharding

a ajouté à cette opinion : le feul partt

à prendre pour concilier les faits:, pour

démêler ce qu’ils ont de douteux j
pour

découvrir ce qu’il y a de vrai & de

fuppofé dans ce que l’on a écrit au fu-

jet des Noyés , étoit de faire de nou-

velles épreuves. Des expériences faites

avec exaftitude ne pouvoient qu etre

fort inftrutives , & la queûion me pa-

rut alTez. intérelTante pour mériter d’ê-

tre éclaircie..

Les premiers animaux que je facrifîai

à mes recherches levèrent tous mes dou-

tes fur l’abaiffement de l’épiglotte. M»
Detharding a fuppofé gratuitement cette

obturation de la trachée artere par l’ap-

plication de l’épiglotte fur la glotte. Ce
ne fut pas le feul fruit que je tirai de

mes premières expériences. En cher-

chant à vérifier ce que les Auteurs ont

penfé fur la caufe de la mort des Nqyés^

j’ai remarqué
, comme plufieurs l’ont déjà
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dit
,
qu’il n’entre point d’eâu dans l’ef-

tomac. J’ai trouvé la pâte alimentaire

affez feche dans l’eftomac des animaux

qui avoient mangé peu de temps avant

que d’être fubmergés ; & je ne me fuis

jamais apperçu dans la répétition de mes

expériences
,
que ce vifcere fût dans une

difpolition différente de celle où il au-

roit été , fi j’eufle fait l’ouverture de

ces animaux fans les noyer. On ne peut

cependant pas dire que les perfonnes

qui fe noyent , ne boivent point d’eau ;

mais l’eau qu’elles pourroient avoir bue

ne peut être la caufe de leur mort ; d’ail-

leurs, la quantité qu’on en pourroit

avaler feroit
,
comme quelqu’un l’a déjà

remarqué , moindre que celle qu’on boit

naturellement pour fe défaltérer dans

l’état de fanté.

En examinant les poumons des ani-

maux que j’avois noyés, je crus ap-

percevoir très-diftinéfement la caufe de

la dilatation des bronches ; il me parut

que l’eau les avoit pénétrées , ôc qu’el^

les en étoient toutes remplies.
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M. Llttre avoit remarqué une eau

écumeufe dans les poumons des Noyéis

(*) ;
mais il ne crut pas devoir en faire

grand compte , fur ce que les Pulmoni-

ques, les Afthmatiques & Hydropiques

avoient le poumon bien plus embarraffé

qu’il ne croyoit pouvoir l’être dans lés

Noyés par cette petite quantité de li-

queur, M. Littré perlifta donc dans l’o-

pinion que les Noyés mourpient faute

d’air; c’eft-à-dire fuffoqués, comme on
le feroit entre deux matelats , ou fous

un tas de foin , &c. L’obfervation de M,
Littré eft en faveur de l’entrée de l’eau

dans les poumons ; & elle eft d’autant

moinsfufpeâe
,
que le jugement de l’Ob-

fervateur y eft contraire. L’exemple des

Afthmatiques
J
des Hydropiques & des

Pulmoniquesne paroît cependant pas au-

torifer ce jugement, puifqueles embar-

ras que ces maladies caufent au poumon
font hors des bronches, L’hydropifie dp

{*) Hiftoire de l’AcadétiiIe Royale des Scîen*

ees , année 1719 ,
pag, s$.

'
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poitrine eft un épanchement de lympTic

& de; férofîtés dans cette cavité. L’afth-

me eft produit par des tubercules dont

ïe fiege eft dans la fubftance fpongieufe

des poumons ; & l’on fait que dans la

pulmonie ou fuppuration de ce vifcere

,

dès que les matières purulentes ont ac-

cès dans les bronches, il furvient une

toux qui tourmente le Malade fufqu’à ce

que ces matières foient rejettées paf<

Fexpeâorationv

Je répétai pîufîeurs fois Texpérience

pour voir lî je trOuverois conftamment

de l’eau dans les bronches. Bien con-

vaincu de la vérité de ce fait
, je com-

muniquai ma découverte à quelques

amis. Je noyai en leur préfence quelques

chiens & quelques chats. A l’ouverture

de ces animaux, on vit que les pou-

mons étoient gonflés; je fis une incifion

longitudinale à la trachée artere ; & com-

primant enfuite légèrement la circonfé-

rence du poumon ,
je fis couler une par-

tie de l’eau qui y étoit contenue. Je dis

une partie
, car celle qui a pénétré juf-
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qu’aux extrémités des bronches
,
fe mêle

intimement à l’air qui y eft renfermé ,

& forme une écume qu’une plus forte

eftion de la main fait paffer fous la mem-
brane extérieure du poumon.

Ces expériences ,
quelque claires

qu’elles fuffent , ne donnèrent pas d’a-

bord une conviâion parfaite de l’entrée

de l’eau dant le poumon des Noyés,

Cette eau écumeufe ne viendroit - elle

point , me difoit-on , d’une abondante

fécrétion de l’humeur des glandes bron-

chiques ; GU bien d’une tranfpiration

confidérable caufée par l’elFort du fang

retenu dans les vaiffeaux î un fait vînt

à propos pour détruire ces raifonne-

ments qui d’ailleurs n’étoient pas trop

plaufibles. On nous apporta un chien

que i’avois envoyé noyer dans une eau

fort bourbeufe , & nous lui trouvâmes

de la boue dans la trachée artere; ce qui

établit fans répliqué la réalité de l’entrée

de l’eau dans les poumons.

Si les perfonnes que j’avois préve-

«uas paroiflbient douter du fait contre
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le témoignage de leurs yeux, je devois

m’attendre à de plus fortes objeâions

de la part de celles qui
, préoccupées de

l’opinion commune
, n’aüroient ni fait

ni vu les mêmes épreuves. Je penfai dès-

lors à faire des expériences qui fuffent

pleinement démonflratives
; j’imaginai

qu’il feroit utile de noyer des animaux

dans des liqueurs colorées. Je vetfai fur

le champ environ deux pintes d’encre

que j’avois fous la main , dans une fuffi-

fante quantité d’eau pour fubmerger un

chat. A l’ouverture de la poitrine de cet

animal, je trouvai les poumons gonflés

& noirs, comme s’ils enflent été gran-

grénés. La cavité des bronches & la

trachée artere étoit pleine de cette eau

noircie par l’encre que j’y avois verfée.

J’ai répété cette expérience dans diffé-

rentes eaux colorées , & la furface des

poumons en a toujours été tachée.

Les explications qu’on a données

pour prouver que l’eau n’entre point

par la trachée artere
,
n’auroient pas be-

foin d’autre réfutation ; mais n’y entre-
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roit-elle pas après la mort de l’animal ?

C’eft une objeèlion qu’il eft important

de prévenir. J’ai tenu dans l’eau pen-

dant plufieurs heures des animaux quo

j’avois fait étouffer auparavant ; il n’eft

jamais entré une feule goutte d’eau dans

leurs poumons. Dès que la poitrine ne

fait pas le mouvement néceffaire pour

l’infpiration , iljie paroît pas qu’il puiffe

rien entrer dans les poumons. L’eau de

l’amnios entre-t-elle dans le poumon du

fétus, quoiqu’il foit vivant?

A ce raifonnement joignons une ex-

périence décifive. J’ai noyé des chiens

que l’on fufpendoit par les pattes de der-

rière , & dont la tête feule avoit été te-

nue dans l’eau. Leurs poumons en étoiénî

remplis : elle n’a pu y être attirée que

dans le mouvement d’infpiration , par

la même méchanique qui fait que l’eau

monte contre fon poids dans une ferin-

gue dont on tire le pifloa,

Pour découvrir précifément comment

on fe noyé, je fis attachêr un chien par

les deux pattes de derrière avec le bout
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•d’une ficelle de dix à douze pieds de

long ,
& affez forte^ pour porter l’animal

& un poids double du fien qui y étoit

pareillement attaché. On jetta le chien

ninfi préparé dans un réfervoir bien net-

toyé <jue j’avois fait remplir d’une eau

très-claire. En tenant à la main l’extré-

mité de la corde, je foutenois le poids

de façon que l’animal litué perpendicu-

lairement, avoit la tête deux ou trois

pouces au-deffous de la furface de l’eau

,

afin que je puffe obferver facilement

tout ce qui fe paffefoit. L’animal fe dé-

battit beaucoup , il remuoit les pattes

de devant, & faifoit des efforts pour

nager. Après deux ou trois minutes de

mouvements inutiles
, il fortit de fa poi-

trine beaucoup d’air
,
qui forma d’alfez

groffes bulles à la furface de l’eau : un

inftant après, l’animal s’agitant toujours,

il fortiî de l’air en moindre quantité,

mais un peu plus longuement; le chien

fit enfuite la culbute , & parut mort.

Cette expérience que j’ai répétée plu-

fle,urs fois ne me laifie aucun lieu de

douter
/
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douter qu’à l’inflant qiie l’animal eft

fulimergé , fa poitrine ne refte dans l’é-

tat où elle étoit avant que de tomber

dans l’eau. Mais la néceffité dont eft la

refpiration l’oblige enfin à ceffer de fuf-

pendre le mouvement de la poitrine. Par

le mouvement d’infpiration
,

l’eau en-

tre dans les poumons , & en chaffe l’air

qui y étoit renfermé. C’eft la fortie de

cet aîr qui forme les bulles qu’on ap-

perçoit à la furface de l’eau.

Les précàutions que prennent les Plon*

geurs avant de fe jetter à l’eau
, & ce

qui fe paffe en eux lorfqu’ils font dans

cet élément, prouvent ce que je viens

d’avancer fur la façon dont on fe noyé.

A l’inftant qu’un homme veut plon-

ger, il fait une grande infpiration , fer-

me fa bouche , & fe pince le nez pour

retenir l’air qué l’ouverture des narines,

toujours béante par le reffort des carti-

lages, laifferoit échapper. La néceflîté

de refpirer oblige le Plongeur , lorfqu’il

eft dans l’eau
,
à lâcher peu-à-peu l’air

dont fes poumons étoient gonflés. Enfin,

K
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lorfqu’il a autant expiré qu’il lui a été

jpoffible^ il eft contraint de revenir à la

iurface de l’eau pour y infpirer de nou-

veau ;; il fent qu’il fe noyeroit fi quelque

.obfiacle l’empêchoit de venir infpirer un

aiouyel air. La grande infpiration que

fait un Plongeur avant que de fe préci-

piter dans l’eau , retient le fang à l’entrée

de l’artere pulmonaire ; à mefure qu’il

laiffe échapper l’air qui gonfloit les bron-

ches y le iang pénétré par les ramifica-

tions de cette artere dans toute la fubf-

tance du poumon :il faut enfin une nou-

velle infpiration pour faire paffer ce

fang dans la veine pulmonaire qui le

.conduit au cœur. Je ne crois pas qu’on

puifie conteôer , qu’en infpirant pendant

i’immerfion pour faire circuler le fang

dans les poumons., on ne doive infpi»-

rer de l’eau ; puifqu’il n’y a aucun or-

gane dans l’jjomme pour féparer l’air

d’aveç ne liquide .î c’eft précifément ce

qui arrive dans ceu^ qui fe noyent.

Ceux qui ont comparé les Noyés auü

pendus aujc apppIeâiqHes , ont été
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trompés par la reffemblance de quelques

fymptômes ; ou plutôt ils n’ont pas fait

plus d’attention à ce qui pouvoit déter-

miner la mort dans les apopleftiques &
dans les pendus, qu’ils n’en ont donnée

à la caufe qui fait périr les Noyés. Il

ell certain que ces Auteurs ont méconnu

le caraftere diftinélif de ces différents

genres de mort. Pour le prouver, il

fuffiroit de leur faire voir que la vie de

tous les pendus ne ceffe pas de la même
maniéré. En effet , les uns meurent vrai-

ment apopleâiques : la comprefîion que

la corde fait fur les veines jugulaires

interrompt le cours de la circulation du

fang , & caufe l’engorgement des vaif-

feaux du cerveau. Cet embarras forme

«ne apoplexie violente, laquelle efl d’au-

tant plus prompte
,
que les arteres plus

profondément fituées que les veines

,

font moins foumifes qu’elles à l’aftion de

la corde; en forte que le retour du fang

eft empêché fans que les arteres ceffent

de le tranfmettre au cerveau. Perfonne

ifignore qu’une violente apoplexie ne

Kij
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/oit une caufe de mort fubke. II fuffît

pour la produire que les vaiffeaux d’oii

partent les nerfs dont l’aftion eft nécef-

faire aux fondions vitales, foient en-

gorgés.

Parmi les pendus, il y en a d’autres

qui pérkTent , dit-on
,

par la compref-

ûon de la trachée artere, faute d’air &
ide refpiration. J’ai eu occafion de diffé-

quer quelques corps de ces jufticiés ; je

leur ai trouvé le larinx rompu & com-

me fracaÆé ; la flrufture de cette partie

ne permet pas de croire qu’elle foit

fufceptible d’être comprimée au point

d’interrompre le paffage de l’air : enfin

,

on trouve quelquefois une luxation des

yertebres du col : ces différentes eau fes

contribuent fouvent enfemble à rendre

îa mortde ces malheureux& plus promp-

te & plus fûre. Mais l’on n’y voit rien

qui reffemble à la caufe de la mort des

Noyés.

Ces recherches ont été lues à l’Aca-

démie Eoyale des Sciences MM.

(*) te Mejcred» tS Jai^vier 1748.
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Morand & Bourdelin que î*Académie

avoit nommés pour examiner mou Mé-

moire , ayant exigé que je fiffe des.ex-

périences en leur préfence , ils m’ont fait

l’honneur de m’en témoigner leur fatim

faûion ,& en ont rendu un compte avan-

tageux à l’Académie;-

Je ne crois pas devoir m’étendre ici

fur l’utilité des connoiffances qui réfuî-

tent 'de mes recherches. Elles ferviron^

à apprécier les dilFérents fecours qu’on a'

propofés ou mis en ufage en faveur de»

Noyés; & elles fourniffent des réglés

pour déterminer avec plus de certitude

qu’on ne l’a fait j.üfqu’â' préfent dans

les rapports en juflice,, fi les perfonnes

qu’on a tirées mortes de l’eau y ont été

jettées de leur vivant,-

Nous examinerons avec foin ces dif-

férents objets
,

fi utiles à la Société

après avoir mis fous les yeux l’Ouvrage

fuivant
,
qui a été lu

,
publié & affiché

par ordre du Roi en 1740 , dans tous

les lieux de fon obéiffance. M, Bruhier

nous apprend dans fa Differtation fur les

K iij
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fignes de la Mort, que cet Ouvrage a

été rédigé par M. de Réaumur : c’eft en

faire fuffifamment l’éloge.

Avis pour donner du fecours à ceux que

ton croit Noyés,

JL) ANS les Villes , & même dans le»

lieux moins confidérables., fitués foit fur

les bords des rivières, foit fur ceux des

lacs , foit fur ceux de la mer ,
il n’y a

guere d’année oîi,on n’ait à regretter

des hommes qui ont été noyés ; c’eft ce

qui n’eft que trop certain
, & qui eft

alTez connu. Mais on- ne fait pas , & l’a-

mour du genre humain ne permet pas.

de le laiffer ignorer, que plufieurs de

ceux qu’on retire de l’eau fans apparen-

ce de vie,feroientfouftraits à une mort

prochaine
,

fi on leur donnoit les fe-

cours néceffaires, & pendant un temps

affez long.

Après quelques tentatives de' peu de

durée , on regarde comme morts ,
&
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OH laiffe pour tels
, ceux dont tout fouf-

fle de vie continue de paroître éteint

,

fur-tout s’ils ont reftés longrtemps dans

l’eau, comme pendant quelques heures.

Dans cette derniere circonftance
, on ne

daigne rien tentèr en leur faveur;- Des:

hiftoires rapportées^ par plulieurs

teurs
, auxquels nous devons croyance

prouvent cependant qu’on a fauve la vie

à des hommes qui avoient reftés* dans

l’eau
, & même îbus l’êauy pettdaht plu»

fteurs heures', que ce n’à été quel-

quefois qu’au bout de deux heures qu’on-

a eu des lignes qui apprenoient qu'’ils

n’éîoient pas réellement morts. Les bords

efcarpés de quelques lacs profonds de

Suiffe, occafionnent trop fréquemment

des chutes malheureufes. Les bonsfuc’t

cès qu’ont eus les fecours qu’on a don-

nés à des hommes pêchés dans ces lacs

,

tantôt plutôt , tantôt plus tard , ont été

publiés dans différentes années du Mer-

cure de Suiffe
,
& dans différents mois

de chacune de ces années. On y a rap-

porté les moyens dont on s’eft fervi pouf

K iv
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ranimer des hommes qui avoient perdu

toute apparence de vie , & on va les

retrouver décrits ici. II feroit à fouhai-

,ter qu’ils ne fuffent ignorés nulle part ,

qu’on pût répéter de fi charitables ex-

périences toutes les fois que l’occafion

s’en préfentera & qu’en les répétant,

on découvrît des pratiques encore plus

efficaces & plus fûres.

Autrefois tout ce qu’on croyoit pou-

voir faire, de mieux pour l’infortuné

qu’on retiroit de Teau , ou au moins de

plus preffé , étoît de le pendre par les

pieds mais depuis que des différions

faites par de favants Anatomiftes , ont

appris que des hommes qui ont perdu

la vie fous l’eau , en ont peu pour l’or-

dinaire dans leur effomac , moins que

s’ils euffent bu beaucoup volontairement,,

il ne femble pas qu’il convienne de met-

tre le Noyé dans une pofition qui fe-

roit fâcheufe dès que les liqueurs au-

roient repris leur mouvement ordinai-

re. Il peut pourtant arriver qu’il ait trop

bu ; & pour fayoir s’il, eff dans le cas

,
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& s’il y eft, pour lui faire rendre l’eau

,

on le fait entrer dans un tonneau oU'

vert par les deux, bouts, qu’on roule

pendant quelque temps en differents

fèns. Cette pratique eft^ même utile par

rapport à d’autres vues. On peut en-

core l’exciter à vomir l’eau en introdui-

fant à diverfes reprifes une plume avec

fes barbes dans l’éfophageo*

Après avoir ôté les habits au mal-

heureux qu’ôn vient de retirer de l’eau,

ati-lieu de le laiffer étendu & toutmid-

fur le rivage , comme on ne le fait que

trop fouvent, ce qu’il y a de plus preffé,

c’efl: de l’envelopper de draps & de

couvertures pour le mettre à l’abri des*

impreflîons de l’air froid, ôcpour com-

mencer- à- le réchauffer. •

Pour le réchauffer' plus efficacement,

on le mettra enfuitè dans un lit' dont

les draps feront bien chauds &• pen-

dant qu’il y fera , on appliquera fouvent

fur fon corps des napp.es & desferviet-

tés cHaudès.-

On a l’exemple des Noyés fur qui le-

K V
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fbleil chaud & brûlant auquel ils ont

été expofés
, a produit l’effet que les

linges chauds ont fait pour d’autres. Il

y en a qui ont été réchauffés dans des

bains d’eau chaude ; mais on n’a pas tou-

jours la commodité de tenter ce dernier

moyen.

Il s’agit ici de mettre en jeu les par-

ties folides de la machine , afin qu’elles

puiffent redonner du mouvement aux

liqueurs. Pour remplir cette vue , on
ne laiffera pas le Noyé tranquille dans

fon lit ; on l’y agitera de cent façons

différentes; on l’y tournera & retour-

nera , on le foulevera & on le laiffera

retomber, & on le fecouera en le te-

nant entre fes bras.

On doit aulîi lui verfer dans la bou-

che des liqueurs fpiritueufes , & c’efl:

faute d’en avoir eu de telle qu’on la

vouloit, qu’en différentes occafionson

a verfé dans la bouche des Noyés de

l’urine chaude, qui a paru produire de

bons effets. On a prefcrit une décoûion

de poivre dans du vinaigre pour feryir

de gargarifme.
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Ôii cherchera aufîi à irriter les fibres

intérieures du nez , foit avec des efprits

volatils, & avec des liqueurs auxquels

on a recours dans les cas d’apoplexie ,

foit en picottant lès nerfs qui tapiffent

le irez, avec les barbes d’une plume,

foit en foufflaat dans le nez avec un cha-

lumeau
, du tabac ou quelque fternuta-

toire plus puiflânt.

Un des moyens auxquels ort a eü ré-

cours pour des Noyés qui ont été ren-

dus à la vie ,
a été aufii de fe fervir d’un

chalumeau ou d’une canule pour Jeur

fouffler de l’air chaud dans la bouche

,

pour leur en fouffler dans les inteftins,

on l’a même introduit avec fuec^ dans

ceux-ci avec un foufflet. Une feringue

y peut être employée ;; peut-être vau-

droit-il mieux employer la feringüe pour

y porter des lavements chauds capables

de les irriter , & propres’*à' produire

plus d’effet que l’air qu’on eft plus en

ufage d’y faire entrer.

Mais tout ce qu’il y a de mieux
,
peut-

être
, c’eft de fouffler dans les intefiins-

K vj
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la fumée du tabac d’une pipe. Un de-

nos Académiciens a été témoin du prompt

& heureux effet de cette fumée fur un

Noyé. Une pipe caffée peut fournir le

tuyau ou chalumeau par lequel ou fouf-

flera dans le corps la fumée qu’on aura

tirée de la pipe entière.

Aucun des moyens qui viennent d’ê-

tre indiqués , ne doit être négligé. En-

femble ils peuvent concourir à produire

un effet falutaire. Ils feront employés

avec plus de füccès quand la fortune vou*

dra qu’ils le foi ent. fous les yeux d’un

Médecin qui.fe fera trouvé à portée. Si

la fortune donne auflî im Chirurgien

on ne manquera pas de tenter la fai-

gnée,.& peut-être eft-ce à la jugulaire

qu’elle doit être faite ; car dans lesNoyés

comme dans les pendus, & dans ceux,

qui font tombés en apoplexie , les veines

du cerveau fe trouvent trop engorgées

de^ fangi. Si les vaiffeaux peuvent être

vuidés , . ils eni feront plus em état d’a-

gir fur la liqueur qu’ils doivent faire-

ffliouvoir.-
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Enfin
,
quand les premiers remedes

qui pourront être tentés,, ne feront pas

fuivis de fuGcès , ce fera probablement

le cas oii le Chirurgien pourra avoir

recours à la Bronchotomie , c’eft-à-dire

à ouvrir la trachée artere. L’air qui

pourra entrer librement dans les pou-

mons par l’ouverture qui aura été faite

au canal qui le leur fournit dans l’état

naturel,- l’air chaud même qui pourra

être foufilé par cette ouverture , redon-

nera peut-être le jeu aux poumons
,&

tous les mouvements de la poitrine re-

naîtront^.

Mais de quoi doivent être fur - tour

avertis, ceux qui aimeront à s’occuper-

d’une fi bonne oeuvre ; c’efl de ne fe pas

rebuter fi. les premières apparences ne

font pas tellesqu’ils le defireroient. On.

arexpérience des Noyés. qui n’ont com-

mencé à donner des fignes dè vie, qu’a-

près avoir été;tourmentés pendant plus

de deux heures. Quelqu’un qui a réulîi

à jramener à /a vie un homme dont la*

mort étçit- Q^rtain^ ,, fans les fecours
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qu’if lui a donnés , doit être bien con^

tent des peines qu’il a prifes; & fi el-

les ont été fans fuccès ,
il fe fait gré au

moins de ne les avoir pas épargnées.

Quoique le peuple du Royaume foit

affez généralement porté à la compaf-

fion, & quoiqu’il fouhaitât de donner

des fecours aux Noyés, fouvent il ne

le fait pas
,
parce qu’il ne l’ofe. Il s’efir

imaginé qu’il s’expoferoit aux pourfui-

tes de la Juftice. II eft donc eflentiel

qu’on fâche , & on ne fauroit trop le

redire, pour détruire le préjugé oh l’on

eft, que nos Magiftrats n’ont jamais pré-

tendu empêcher qu’on tentât tout ce qui

peut être tenté en faveur des malheu-

reux qui viennent d’être tirés de l’eau.

Ce n’èft que quand leur mort eft très-

certaine
,
que des raifons exigent que la

Juftice s’empare de leurs cadavras.
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Examen raîfonné des différents fecours

qiion a propofés ou mis en ufage en

faveur des Noyés,

L E choix des moyens capables de ré*

tabiir les fondions du corps humain lorf-

qu’elles font dérangées , doit fe tirer de

la connoiflance même des défordres aux-

quels on prétend remédier. L’expérien-

ce , ou plutôt le hafard , a prouvé qu’il

étoit poffible de rappeller d’une mort

apparente à la vie des perfonnes qui

avoient été fubmergées pendant plufieurs

heures ; on ne peut donc employer trop

de zele pour tâcher de fecourir les in-

fortunés qui font dans ce cas : mais les

fecours qui leur conviennent doivent,

être déterminés par la connoiffance pofi-

tive de l’état des Noyés. C’eft faute

d’avoir connu cet état, qu’on a donné

pour utiles des moyens dangereux
;
qu’on

a donné l’exclulion à d’autres qui pour-

roient être utiles
,
qu’on a propofé in-
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diftinaement des procédés indifférents

avec ceux fur lefquels on devroit le plus

compter,. & qu’on n’a pas diftingué

,

parmi les fecours utiles
, ceux qui font

capitaux
, de ceux qui ne font qii’auxi-

liaires
; c’efl4“dire

, de ceux qui, fans

être capables d’opérer le rétablifferaent

des fonûions léfées , font néanmoins né-

cefi’aires
,
parce qu’ils favorifent ce ré-

tablifTemenî en procurant l’efficacité des-

fecours effentiels,.

La fimple vue d’un Noyé ne fuffit

pas pour faire juger des défordres que
caufe ce genre de mort. L’élévation du
flernum & des côtes , le gonflement du

ventre, l’eau écuraeufe qu’on remarque

autour de la bouche &c des narines,

&

la couleur livide de la face
, ne préfen-

tent que des fymptômes équivoques pour

juger de l’état des Noyés.-Ces marques

extérieures ont fait illufion à ceux qui

n’orrt pas cherché à approfondir par des

recherches
•

particulières quelle étoit la-

caufe de ces fymptômes.- Les- rapports-

qui fe font journellement en Juftice ,
ài
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Tbceafion des Noyés ne font pas dif-

férents de ceux qui fe faifoient à ce fu-

jet il y a deux cents ans. » Si le Ghi-

>» rurgien' eft appelle
,
dit Ambroife Pai-

» ré (*) ,
pour faire rapport d’un corps

» mort tiré hors de l’eau ^ pour favoir

» s’il a été noyé vif ou jetté dans l’eaa

» mort. Les fignes qu’il aura été jetté

» vif y font qu’on trouvera l’eftomac

» & le ventre remplis d’eau , & fort

» du nez quelque excrément morveux ,

» & par la bouche écximeux & bayeux>

» & le plus fouvent faignera du nez,

» D’abondant il aura l’extrémité des

» doigts & front, écorchés , à raifon

» qu’en mourant il gratte le fable au

» fond de l’eau „penfant prendre quel-

» que ehofe pour fe fauver

&

qu’il

» meurt comme en furie & rage. Au
» contraire, s’il a été jetté en l’eau

» mort , il n’aura aucune tumeur en

». l’eftomac ni au ventre
,
parce que tous

» les conduits font affaiffés & étoup.-

G) Traité des Rapports , Livre XX¥fn.
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» pés, & qiCil rtinfplre plus
^ & aulît

» n’aura morve au nez ,
ni bave en la

» bouche , ni veftige aux doigts ni au

« front
;
par quoi ,

félon ces lignes , le

» Chirurgien pourra faire rapport fidé-

» lement des corps morts trouvés en

w l’eau, s’ils ont été jettes morts ouvi-

» vants ”,

On voit affez que ces marques exté-

rieures ne fourniffent pas les lumiereS

néceflai res pour déterminer fi la fubmer-

fion a été la caufe de la mort ; on s’eft

cependant tenu fervilement attaché à ces

idées ; elles" font là bafe des jugements

que ’i’on porte encore fur les Noyés. Feu

M. Devaux ,
Chirurgien de Paris

, dans

fon Traité des Rapports ^ donne la for-

mule fuivante au fujet d’un corps trouvé

noyé... » Nous Médecin & Chirurgien

» du Roi en fon Châtelet
,
&c. de l’Or-

» donnance de M. le Lieutenant- Grimi-

» nel , &c. nous avons trouvé le ven-

» tre tendu & rempli d’eau , le bout de

» la plupart des doigts écorchés, la face

V livide, le front efcorié, la bouche
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» écumante ,& le nez rendanUme morve

» Sanglante & fpumeufe. Ce qui nous

» fait juger que ledit corps eft tombé ou

» a été jetté dans l’eau encore vivant,

» oîi il s’eft enfuiîe noyé

Ces marques ne font pas décifives ;

les pendu^ & ceux qu’on a étouffés

,

ont de même que les Noyés la face bour-

foufflée & violette
,

la langue épaiffe

,

& on leur trouve un excrément écu->

meux & rougeâtre qui vient de la bou»

che & du nez. L’excoriation des doigts.

& du front ne font pas des accidents

néceffaires ; ainfi fi l’on
j
ugeoit des Noyés

par les connoiffances que nos prédécef-

feurs nous ont tranfmifes
, nous aurions

des idées bien défeétueufes de leur état.

Il ne préfente que deux objets ; les pou-

mons gonflés & remplis de l’eau qüi a

été infpirée les vaiffeaux du cer-

veau fort engorgés par l’obftaele que

la dilatation des bronches apporte à la

circulation du fang. Ce font ces deux

points qui doivent fixer i’attention de

ceux que la charité engagera à donner

des fecours aux Noyés,
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Depuis qu’on a reconnu que la pîu>

part des Noyés n’avaloient point d’eau,

l’on a jugé qu’il n’étoit point néceffaire

de les pendre par les pieds. Quand mê-

me il entreroit beaucoup d’eau dans leur

eftomac , la fufpenllon feroit inutile p.our

la leur faire rendre ; ce prétendu fe-

cours n’a jamais été diâé par la rai-

fon : pour s’én convaincre , il ne faut

que faire attention à la ftruélure de l’œ-

fophage,& àlaméchaniquede fon ufage..

Les matières fluides ou folides que la

déglutition feit entrer dans l’œfophage ,

ne continuent leur route jufqu’à l’efto-

mac
, que par l’aétion de ce conduit

^ufculeux. Oh fait que fa ftruâure eft

telle qu’il s’élargit à mefure qu’il ap-

proche du ventricule , & que fa partie

fupérieure efl fermée naturellement par

le mufcle œfophagien qui lui fert de

fphinfter. Le poids des matières alimen-

taires ne contribue en rien à leur def-

cente
,
puifqu’elles paflent également de

la bouche dans l’eftomac lorfqu’on eft

couché. On voit de plus des perfonnes
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qui boivent & qui mangent
,
quoique

leur corps foit dans une pofition perpen-

diculaire la tête en ‘bas. Les matières

une fois entrées dans l’eftomac n’en

peuvent fortir que par le vomiffement j

6i on fait que cette aétion dépend prin-

cipalement de la eontraâion des muf-

cles du bas-ventre ,
ôc fur-tout de celle

du mufcîe tranCverfe^ II faut que cette

contraction foit affez puiïTante pour fui-j

monter la réfiflance qu’apportent la flruc-

ture de l’oefophage , l’aCtion naturelle de

ce conduit , la conftriâion de fon ori-

fice fupérieur , l’aCtion des piliers du

diaphragme entre lefquels il paffe
, &

la contraction des fibres de fon orifice

inférieur ou de l’entrée de l’eflomac.

La fufpenfion ne peut donc pas produire

la fortie de l’eau qu’un Noyé auroit ava-

lée
,
puifqu’en fiîfpendant le corps

, on

n’excite pas le mouvement des parties

dont l’aCtion efl néceffaire pour le vo-

miffement.

La fufpenfioa des Noyés n’efi pas un

fecours qui leur foit indifférent i quoi»
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que je l’aie trouvé inutile dans les pre*

mieres épreuves que j’ai faites pour ju-

ger de fa valeur. L’eau que l’infpiration

a attirée dans les bronches fe mêle in-

timement à l’air qui refte dans les pou-,

mons après chaque expiration. II en

ré fuite un fluide écumeux qui ne paroît

formé que de bulles d’air enveloppées

d’une furface très-mince de liqueur. Ce
fluide a par conféquent peu de pefan-

teur refpeâive. J’ai mis plufieurs fois

des portions du poumon des Noyés dans

un vafe plein d’eau , & elles y furna-

gent , comme fi les cellules bronchiques

ii’étoient gonflées que par l’air. Ainfi le

peu de poids de la liqueur joint à fon

adhérence aux parois des bronches, la

rend incapable de furmonter dans la fuf-

penfion la réfiftance de l’air extérieur.

La première attention qu’on doit don-

ner aux Noyés , eft de leùr foufîler de

l’air chaud dans les poumons; je n’ai

rien vu de fi eflicace pour en procurer

l’afFailTement. J’ai eflfayé ce moyen fur

glufieurs animaux que j’avois noyés*
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L’aftion de fouffler dans les bronches

les gonfleroit fi elles étoient diftendues

par l’air que l’on a fuppofé remplir leur

cavité. Au contraire
,
l’air chaud que l’on

y: introduit les afFaiflfe
,
parce qu’il dé-

truit les cellules aqueufes, & qu’il dé-

gage l’air qui étoit emprifonné dans les

interfl:ices de l’eau qu’on infplre en fe

noyant. De la réunion des particules de

l’eau, il réfulte un afFaiffement très-fa-

vorables. On peutenfuite fufpendre pen-

dant quelques minutes le Noyé par les

pieds. La liqueur înfpirée ayant plus de

denfité qu’avant l’infuiBation
, fon poids

pourra en entraîner une petite quantité

hors du poumon. Il ne faut pas croire que

la fufpenfion plus long-temps continuée

puiffe être utile: la trachée artere peut

être regardée , dans un fujet fufpendu

,

comme le tronc d’un arbre dont les ra-

meaux bronchiques font les hranches.

Les liqueurs , comme on fait , ne pefent

que fuivant leur hauteur ; il ne peut

fortir
, dans la fufpenfion

,
que la co-

lonne qui pefe fur la trachée artere, ce
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qui eft la moindre quantité ; les autres

colonnes d’eau diftribuées dans les diffé-

rentes ramifications des bronches n’ayant

aucune aûion les unes fur les autres

,

la fufpenfion ne peut en procurer la

fortie.

L’avis de 174O met au nombre des

fecours les plus efficaces qu’on puiffe

donner aux Noyés, celui de leur faire

entrer de l’air chaud par la trachée ar-

tère ; » il redonnera peut-être le jeu aux
» poumons, & tous les mouvements de

» la poitrine renaîtront”. La conjefture

eft très-judicleufe ; mais l’on confeille

de faire préalablement l’opération de la

bronchotomie. Cette opération n’eft point

néceffaire pour faire entrer de l’air chaud

dans le poumon des Noyés. L’air qu’on

leur foufflera dans la bouche paffera dans

les poumons ,
fi l’on a la précaution de

leur pincer le nez
,

afin que cet air ne

revienne point par les narines. Le com-

mencement de détente qu’on procure par

ce moyen eft très-avantageux
,
quoiqu’il

ffl’affefte que les organes paffifs de la ref-

piraiiqn.
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pifatlon; mais ce relâchement donne un

premier branle à la machine
, & eft une

condition fans laquelle les autres moyens

pourroient être inefficaces.

Il faut avoir l’attention de dépouiller

les Noyés de leurs habits, & de les en-

velopper d’un drap, d’une couverture

ou d’un manteau pour les mettre à l’a-

bri du froid. Il faut tâcher de les ré-

chauffer extérieurement en les mettant

dans un lit bien chaud
,
dans un bain

d’eau chaude fi l’on avoit cette commo-
dité ; il efl bon de faire des frlûions

avec des linges chauds fur la furface ex-

térieure du corps. Elles attireront le fang

du centre à la circonférence , & elles

préviendront la coagulation des liqueurs.

Rien n’efl: plus capable que les fridions

d’exciter l’adion des vaiffeaux
, & de

donner du mouvement aux liquides^

C’efl tout ce que l’on fe propofe quand

l’on confeille de remuer beaucoup les

Noyés, de les agiter
, & de les tourmen-

ter en différentes façons.

Pour ne pas perdre un inflant dans

L
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des extrémités fi prefiTantes
, on peut

avoir recours aux fiernutatoires & aux

émétiques. Il s’agit de lever les obfta--

des qui s’oppofent au cours du fang dans

Fartete ptilmonaire , & de remettre en

jeu les organes de la refpiration. Les

ilermitatoires font très-convenàb!es pour

produire cet effet
, & pour en débar-

raffer les bronches de la liqueur étran-

gère qui y eft contenue. Perfonne n’i-

gnore la dépendance mutuelle qu’il y U

entre les narines & le diaphragme : ainfi

les remedes capables de procurer l’éter-

Buement feront très-utiles
,
puifqu’ils ex-

citent l’aâion du diaphragme qui efi: un

des prineipauK agents de la refpiration.

On irritera donc les fibres intérieures

du nez , » foit avec des efprits volatils

,

,» foit en picottant les nerfs qui tapilTent

» le nez avec les barbes d’une plume,

» foit en fouillant dans le nez avec un

»> chalumeau, du tabac ou quelque fler-

» natatoire plus puifïant ”,

Les émétiques peuvent procurer le

dégorgement du ppumon. On CQncoît
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ïeS bons effets que produit l’adminiftra-

tion de cesremedes dans certaines fluxions

catharreufes qui menacent de fiiffpca-

tion ; ce cas eil analogue à l’embarraf

du poumon dans les Noyés
,
puifque

dans cette maladie les bronches font en-

gorgées d’une limphe excrémenteufe que

l’aftion des mufcles du bas-ventre & du

diaphragme , excitée par l’irritation d’un

vomitif , fait rejetter. Le vomiffement

peut
,
par la même raifon

,
procurer le

dégorgement des bronches des Noyés.

Dans cette vue , on peut irriter avec une

plume le fond du gofîer : les chatouille-

ments qu’on caufera à cette partie pour-

ront exciter le vomiffement; mais il faut

bien fe donner de garde de » verfer dans

» la bouche d’un Noyé qui ne donne

» aucun figne de vie ,
les liqueurs fpi-

» ritueufes
,
ou à leur défaut de l’urine

» chaude : ni le gargarifme avec la dé-

» cdûion de poivre dans du vinaigre ”,

Ces moyens font non-feulement inu-

tiles ,
mais ils font très-dangereux : on

ne doit rien mettre dans la bouche d’un

L if
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homme qui ne peut pas avaler. Les li-

queurs dont on fait ufage dans ces oc-

cafions., en fe gliffant dans la trachée

artere
,
font capables decaufçr la mort.

Les obfervations de M. Littré rapportées

dans les Mémoires de l’Académie Royale

des Sciences J année 1718, en fourniffent

la preuve.

De tous les feeours que Ton peut

donner aux Noyés , il n’y en a point

dont on doive faire plus de cas que de

leur fouffler de la fumée de tabac dans

les inteftins. Ce moyen a produit dans

différentes occalions les effets les plus

heureux; je l’ai expérimenté fur beau-

coup d’animaux que j’avois noyés
, &

j’ai prefque toujours réuffî à les rappel-

îer à la vie, lorfque je n’ai pas trop dif-

féré à leur donner ce feeours. Il y a

des exemples du prompt & heureux

effet de cette fumée fur les hommes^

Les avantages de ce remede dans le cas

dont il s’agit, & l’utilité dont il peut

être dans beaucoup d’autres circonftan-

ces
, me portent à faire connoître ici
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îa méthode d’introduire aifément cette

fumée. C’eft bien mériter du public que

de lui faciliter l’ufage des chofes qui pew-

vent lui être falutaires.

L’avis fur les Noyés Jonne cfes élo-

ges à la pratique d’introduire la fumée

du tabac dans les întefïinsi,- » 0ne pipe

» caffée , dit-on
,
peut fournir lé tuyai*

» ou chalumeau par lequel on foufflera

» dans le corps la fumée qu’on aura tb'

» rée de la pipe entière

Ces expreffions ne ferabîent pas don-

ner une idée nette dé l’opération. Fau-

dra-t-il, chaque fois qu’on voudra fouf-

fler la fumée qu’on aura dans la bou«f

ehe, mettre le tuyau d'ans fantisl Celâ

feroit au moins fort incommode pour

l’opérateur. H feroit plus convenable de
laiffer le tuyau en placev 6e d’en bou-

cher l’orifice externe pendant qu’on ti-

reroit de nouveau de la fumée de la

pipe. Cette opération efi: longue, 8e elle

ne produit pas le même effet que fi la

fumée étoit pouffée immédiatement de

la pipe 6c fans interruption. M. Bru-

L il)
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hier nous a donné une obfervation i

oîi l’on voit que cette infufflation im-

médiate a été pratiquée. Une femme en

îraterfant la riviere de Seine dans un

batelet vis-à-vis Paffy, tomba dans l’eau,

& en fut retirée fans connoiffance. On
la réputoit morte : un foldat » paffant

» la pipe à la bouche , dit au mari de

» fecher fes larmes, & que dans peu

» fa femme feroiî vivante ; puis donnant

»» fa pipe au mari , il lui dit de lui en

>y introduire le tuyau dans l’anus , &
» d’y fouffler de toutes fes forces la fu-

» mée en mettant dans la bouche le four-

>» neau couvert d’un papier percé de

» plufieurs trous. A la cinquième gor-

M gée de fumée , on entendit dans le

» ventre de la femme urr grouillement

» confidérable ; elle rendit de l’eau par

» la bouche, & un moment après la

H connoiffance lui revint

La chaleur du fourneau de la pipe ne

permet pas qu’on la tienne auffi long-

(*) Tome II, pag. 185.
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temps dans la bouche qu’il le faudroit»

L’inhifflation eft fouvent interrompue

dans cette méthode, affez défagréabîe

d’ailleurs
,
par la néceffité d’avoir la bou-^

che près du fondement d’une perfonnCr

Le motif, fi l’on veut, ennoblit la choh

fe
,
mais il n’en ôte pas ce quelle 3 de

déplaifant. Thomas Bartholin (*) ,
qui

écrivoit au milieu du dernier fiecle

,

nous apprend que plufieurs perfonnes

fe donnoient elles-mêmes des îaveraentSf

avec la fumée du tabac par le moyer*

de deux pipes alluméeSi Le tuyau d’une

de ces pipes fe mettait dans Ÿanus

,

o«
les abouehoit par leur fouriteatt,& l’orî

fouffloit par l’extrémité du tuyau de

l’autre pipe. L’on ne tarda- point à per-

feftionner une opération que l’on régar-

doit dès*lors comme for^ utile. Les An-

glois inventèrent un infiniment très-

commode,dont Bartholin donne la figure

& la defcription.

Cette machine efi! eompofée d’une

{*) Hiÿ, Anatom. Cent. vj. Hif}. 66,

L iv
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canule (a)
,
d’un tuyau flexible fait avec

du cuir roulé & maintenu par un fil de

laiton tourné en fpirale (/^), d’une boîte

d’yvoire ou de bois (c), dont le cou-

vercle efl: furmonté dans fon milieu d’un

tuyau de deux ou trois pouces de lon-

gueur (J) ; ce tuyau efl percé dans toute

fe longueur de même que le couvercle

dont il efl une continuité
, & fon ex-

trémité refl'emble à l’embouchure d’une

trompette. La boîte doit être doublée

de fer blanc , & avoir ainfi que fa dou-

blure un trou pour le paffage de la fumée

dans le tyau de cuir-

J’ai fait faire cette machine fur celle

que m’avait prêtée un Chirurgien d’Ham-

bourg qui étoit à Paris il y a quelques

années. Il fe procuroit la liberté du ven-

tre deux ou trois fois par femaine avec

GCt inftrument. La boîte contenoit deux

onces de tabac. Il en mettoit à moitié

,

c’étoit fa dofe ordinaire j il doubloit

quelquefois par récréation
,
comme ceux

qui ont du goût à tirer la fumée du ta-

bac par la bouche.
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L’iifàge de cet inftmment eâ devenu

commun en Hollande , où il a été per-

feftionné par M. Muffenbroeck. M. Hen-

derik Labée , Chirurgien à Rotterdam

,

a eu la bonté d’aller à Eeyde à ma priera

pour voir machine de M> Muffen-

broeck ; il me mande que la différence

qui fe trouve entre cette machine & celle

qu’il a vue chez moi
,

c’eft que dans

celle de Leyde la boîte où l’on met le

tabac & le feu , fe monte par une vis à

la partie inférieure du tuyau de cuir ;

elle eff près de l’anus par ce moyen
la fumée ne parcourt pas toute l’étendue

du grand tuyau , & elle entre plus chau-

dement dans les inteffins. Il y a de plus

dans cette boîte un efpace qui reçoit la

fumée ; en forte que quand on ceffe de

foufHer par lè tuyau de cuir j afin de re-

prendre haleine la* fumée ne^ remonte

point à la bouche ni au* nez du fouf-

fleur,* comme cela arrive avec la ma-*

chine ordinaire mais* c’en: un petit in-^

eonvénient;*

L’irritation que câufent aux inteftins

L V
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la chaleur & l’âcreté du ta^jac, produit

un effet admirable fur les Noyés : mais

la faignée
,

fi on peut la faire précé^

der , affurera le fuccès de l’opération de

la fumée du tabac. La faignée ne doit

pas être regardée comme un fecours açr

ceffoire 5.,eUe efi effentiellement indiquée

pour débarraffer le cerveau qui efi le

premier mobile de l’économie animale.

On ne peut faigner trop- promptement

un Noyé. M. Bruhier
, qui a recueilli

avec tout le zele imaginable ce qui a été

dit avant lui fur les Noyés , affureque

M. Silva confeilleroit la faignée du pied,

& M. Tralles celle de la jugulaire. Il ne

prend,point de parti-, ne voulant point,

dit-il,, décider en faveur de ^’un & de

l’autre de ces deux Auteurs. Cette déci-

fion paroît néanmoins aufli utile
,
qu’elle

efi peu embarraffante. Il efi queftion de

dégager les vaiffeaux du cerveau fuffo-

qués par l’abondance du fang qu’ils con-

tiennent jc’efi ce que la faignée du pied

ne peut opérer dans le cas où font les

Noyés; je fuis perfuadé que M. Silva en
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convîendroit avec moi contre l’opinion

de M. Bruhier. Il penfoit que l’ouver-

lure d’une veine attiroit le fang en plus

grande quantité- dans l’artere qui lui

répond
, & que cette détermination drr

fang vers la partie que l’on làigne", le

détournoit des parties qui le reçoivent

par des vaiffeaux oppofés. Telle eft là

doélrine de M. Silva. Je ne prétends pas

faire d’objeâions contre cette hypothe-

fe (^') r mais' prouver qu’en admettant le

fyftêmede la révulfion, comme M. Sil-

va l’avoit conçu, il n’ed pas poffiblede

propoferla faignéedu pied pour défem-

plir les vaiffeaux du cerveau des Noyés.

Cette faignée y feroit abfolument inuti-

le. En effet , l’entbarras dont il eft quef-

îion eff bien différent des difpofîtions in-

Elle eff abfoluifient renverfée paries rai-

fôns que lui a oppofées M. Quefnay, Méde-
cin confuîtant du Roi, Secrétaire Vétéran dè-

l’Académie Royalér de GhiTurgie ,
dans fon

Traité de l’ufage dés faignées , che?;' d’Houry ,

.

Î749.
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flammatoires contre lefquelles M. Silva

croyoit devoir prefcrire exclufivement

la faignée du pied. Dans cette derniere

circonftance , l’engorgement du fang eft

dans les extrémités artérielles ; & dans

les Noyés, rembarras primitif fe trouve

dans les troncs veineux. Empêcher le

fang» dès Noyés dè fe porter à la tête

,

c’^eft ce que M., Silva fe feroit propofé

en lès faifant faigner au pied; & cela

auroitété ridicule. L’indication qu’il faut

fuivre celle qu’il auroit fans doute

fuivie ,) c’eft de débarraffer lesvaiffeaux

du fang que la dilatation forcée du pou-

mon des Noyés retient dans lès troncs

veineux ; e’eft ce que la faignée de la

jugulaire opéré avec tout le fiK:cès pof-

fible. Elle produit dans ce cas une éva-

cuation locale qu’ôn ne peut mieux com-

parer, quant à fon effet, qu’aux inci-

tons que l’on fait aux parties exceflîve-

ment enflammées, afin de prévenir la

mortification que le croupiffement des

fucs y occafionneroit. C’eft en faveur

de la faignée de la jugulaire que l’Aca-
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demie des Sciences paroît s’être déci-

dée dans l’Avis imprimé en 1740. L’u-

îilité de cette (aignée eft démontrée par

l’expérience & par la raifon
,
qui font

voir que la faignée du pied feroit ten-

tée inutilement , & qtîrellen’efl- paspra*

îicable fur les Noyési

Le 3 Avril 1746 ,
je fias appelle à

neuf heures du matin pour voir un pau-

vre homme qu’on venoit de retirer de

la riviere près de l’Hôpital de la Salpé--

triere, dont j’étois alors Chirurgien prin>

eipal. Entre différents fecours que je mis

en ufage pour foulager cet homme
j’effayai la; faignée du pied ; il ne fortit

que quelques gouttes de fang, quoique

la veine qui étoit fort greffe eût été;

Bien ouverte, ta faignée de la jugu-

laire fe fit fans ligature, le fang fortit

très-bien
, & le fiijet donna des mar-

ques de vie après cette faignée.

J’ai parlé dans les Lettres fur la Cer>‘

îitude des fîgnes de là Mort
, (*) d’une

O Voyez pag. 133.
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femme qui s’étoit jettée dans un pufe,.

rétois préfent lorfqu’on l’en retira. Son
vifage étoit extrêmement livide

, & les

veines jugulaires étoient fort dilatées.

J’y fis une ouverture du côté qui fepré-

fenta le plus commodément. Je laiffai

fortir environ une livre de fang. Le vi*

iâge changea confidérablement ; de livi-'

de qu’il éloit,. il devint d’un rouge brun*.

Quoique le fang continuât de fortir avec

beaucoup de facilité ^ je crus devoir

ceffer. Je fis appliquer le bandage par un

de mes Eleves; je eraignois de caufer

un relâchement trop fubit par une éva-

cuation plus abondante. On déshabilla

cette femme ,
je la fis envelopper d’a-

bord dans des linges bien chauds ; on fit

enfuite des friftions avec des ferviettes

chauffées
, &c. Une heure après je von-

Ihs taire une faignée du pied pour me
confirmer dans ce que l’obfervation pré-

cédento m’avoit fait appercevoiry tou-

tes les tentatives- furent inutiles
,
l’ou-

verture du vaiffeau ne put fournir de

fang. On eut recours à la jugulaire ,
donr



fur les Noyh. xff

je fis tirer avec toute la facilité poffîs-

ble
,
par la même incifion

, & fans liga-

ture, autant de. fang, qu’à la première

fois. Le vifage prit encore une nuance

plus claire par l’effet de cette faignée.

Ces deux obfervaîions font décifives

fur l’efficacité de la faignée de la gorge

pour dégager la. tête dans les Noyés;

elles-ne prouvent pas avec moins d’évi-

dence l’inutilité qu’il y a de tenter la fai^

gnée du pied puifqu’il eft impoffible

d’en tirer du fang ; la raifon en eft bien

claire. Le cours du. fang dans les veines

dépend principalement de l’irapulfion

qu’il reçoit; du cœur, & de la contrac-

tion des artereSi.Mais dans ceux que l’on;

croit noyés ,,êt qui font morts en appa-

rence jjes mouvements du coeur font

foibles la circulation du fang ne fe fait

plus que dans les. plus petits vaiffeaux

qui font à là proximité du cœur. Ce
vifcere qut eft: le premier agent de la-

circulation
5 ne reçoit point du cerveau

les fecours néceffaires pour fon aâion,

parce que ce premier mobile cftiui-mê';
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me embarraffé. L’irradiation des efpttfs

efi languiffante, elle fuffit à peine pouF

entretenir les frémiffements du coeur, &
elle. ne s’étend point jufqu’aux artères

des extrémités
; de-la vient l’impof-

fibilité de tirer du fang du pied, & mê-

me du bras. €es raifons n’ont pas lieu

contre la faignée dû col : car les veines

jugulaires, & toutes leurs ramifications,

fontviolemment diftendues par le fang

qui les engorge. ta tenfion des tuniques

,

& l’aÊlion de l’air extérieur ,
fuffifent

dans ce cas pour faire couler le fang

par la première iffue qu’on lui ouvre.

La faignée de la jugulaire en déga-

geant le cerveau , remédie à un accident

fort urgent: elle doit contribuer beau-

coup à l’efficacité des remedes ffiernuta-

toires
, & à l’opération des fecours qui

conviennent effentiellémentpour débar-

C’êft par ces raifons qne la fyncope fnf-

pend les hémorragies , celles' même qui vien-

nent de l’ouverture d’une attere affez confidé-:

rable.
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rafler les bronches de la liqueur étran-

gère qui les diflend. Il eft aifé de les

affailTer jufqu’à un certain point en fouf-

flant de l’air chaud dans leur cavité r

c’efl: le premier fecours que nous avons

cru devoir indiquer ; & peut-être eft-il

des circonflances où le fuccès de tous

les autres fecours doit être déterminé

par un commencement de détente que

ce moyen procure»^

Je ne m’arrêterai point ici à combat-

tre l’opération de la bronchotomie. L’on

voit alTez que cette opération ne doit

être d’aucune utilité aux Noyés. Ceux

qui ont propofé de leur ouvrir la tra-

chée artere croyoient que l’air retenu

par une violente infpiration, étoit la

caufe de la dilatation du poumon des

Noyés. Ils ont cru en conféquence que

cette opération proeureroitralFaiflement

de ce vifcere. M. Heifler confeille cette

opération d’après M. Detharding ; mais

il veut que l’ouverture de la trachée

artere ferve à fouffler de l’air dans le

poumon quoique
, fuivant le Profef-
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feur Danois ,
la bronchotomie ne fort

propofée qu’afîn de donner ifftie à lair

que l’abaiffement opiniâtre de l’épiglotfe

retient dans les poumons. Cet abaifle-

menî eft une fuppofition gratuite ; Te*-

pération de la bronchotomie efl donc

inutile ; c’eft ce que je dis à M. De-

tharding. Pour faire entrer de Pair dans

les poumons , l’opération de la broh-

ehotomie eâ: encore inutile ; c’eft ce

que J-’oppo/é à l’autorité de M. Heif-

ter Xr tous ceux qui voudront fe don-

ner la- peine de lire ce que ces deux

Auteurs ont écrit, & celle de répéter

les expériences que j’ai faites
, verront

qu’en expliquant la caufe de la mort

des Noyés , & la nature des fecours qui,

conviennent à leur état, ils ont donné

plus de carrière à leur imagination ,

que d’attention au rapport qu’il doit y
avoir entre les défordres & les moyens

de les réparer
, & que leur doctrine n’efl

appuyée fur aucun fait. M. Bruhier
,
qui

n’a prefque rien mis pour fon compte

dans toutes ces quellions , & qui s’eft
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eontenté de rapporter tout ce qu’il a

fu avoir été dit fur les matières qu’il

traite , ne laiffe pas de fentir dans cetta

occalion'que le Profeffeur Allemand n’efl:

pas d’accord avec le Doûeur Danois ;;

on peut voir comment il les concilie (*)»

Lorfqu’on a réulïi à faire donner des

lignes de vie à. un homme dont la mort

auroit été certaine fans les fecours qu’on

lui a procurés , on doit encore le conli-

dérercomme attaqué d’une maladie grave

qui peut exiger la continuation des fe-

.cours de l’art. Quelques Auteurs préten-

dent que l’orfqu’un Noyé a jetté un

foupir, ou qu’il a donné le moindre li-

gne de vie ^ on eft fùr de le foullraire

à la mort» en continuant à réchauffes

par dehors & pas dedans. Ces moyens

peuvent être infuffifants. Le rétablilfe-

ment des mouvements de la refpiration

ne fait pas rejettes par la bouche toute

la liqueur qu’on infpire en fe noyant ;

(*) Pag. 209 , du fécond Tome du Traité

de. M. Eruhier..
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les parois de la poitrine n’agiffent point

affez fortement fur la furface des pou-

mons. J’ai réulîî beaucoup de fois à rap-

peller d’une mort apparente à la vie y

des chiensSt des chats que j’avois noyés ÿ

ils continuoient d’avoir la refpiration

gênée pendant plufieurs heures ; elle de-

venoit moins difficile par degrés. J’en

ai ouvert à des temps différents après

le rétablifTement de l’aâion de la poi-

trine , & j’ai remarqué que les poumons

étoientplus ou moins embarralTés ,
félon

que ce temps avoit été plus ou moins

long. Æu bout de deux heures
,
les bron-

ches contepoient encore environ la moi-

tié du fluide qui avoit été rnfpiré. Ces

expériences indiquent l’adminiftration

des potions expeâorantesémétifées, l’u-

fage de l’oximel fcilliti'^ue
,
&c. après

qu’on aura mis le malade en allez bon

état pour avaler ces remedes.

L’ouverture des corps de quelques

Noyés fembloient m’avoir fait voir que

l’eau qu’ils avoient infpirée pouvoit

s’épancher dans la cavité de la poitri-



fur tes Noyées. 26 î

ne , en Portant des pores du poumon
par tranfudation.

Il y avoir environ un demi - lêptiei:

d’eau épanchée dans chacune des deux

cavités de la poitrine de l’homme dont

j’ai parlé pag. 253 ; il avoir recouvré

i’ufage de fa refpiration ; & malgré l’é-

panchement , les poumons étoient plus

gonflés qu’ils ne le dévoient être natu-

rellement.

j’ai trouvé deux verres de férofités

épanchées dans la poitrine de la fem-

me, qui, au moyen d’une refpiration

infenfible , a vécu (ept heures après avoir

été retirée du puits oii elle avoit été

fubmergée pendant une demi-heure. Ses

poumons étoient exceflivement dilatés.

Le 2 Février a 74^ , je fls l’ouver-

ture du cadavre d’une fille âgée de 15

ans
,

qui
,
pour éviter une correèlion

qu’elle ne croyoit pas convenir â fon

âge , s’étoit jettée dans le même puits

oïl s’efl noyée la femme dont je viens

de parler. Elle avoit refté plufieurs

heures fous la furface de l’eau, ôe y
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étoit véritablement morte. Ses poumons
étoient très-gonflés

, ôc il n’y avoit pas

une feule goutte d’eau dans la cavité da

la poitrine. Cette obfervation comparés

aux deux précédentes
, femble prouver

que dans ceux d’entre les Noyés qui fur-

vivent à leur accident
, il fe fait un épan-

chement dans la poitrine. Ce point étoit

affez important |>our mériter qu’on le

vérifiât ; car fi cet épanchement avoit

lieu , il feroit la caufe de la difficulté de

refpirer qu’on remarque lorfque la refpi-

ration fe rétablit ; & l’opération de l’em-

pyeme pourroit devenir un fecourscon-

fécutif utile à ceux qu’on auroit rappel-

les à la vie. Pour éclaircir cette difficulté,

il falloit noyer des animaux ; les rappel-

peller à la vie, & les ouvrir enfuite

tout vivants. C’eft ce que j’ai fait
, &

je n’ai jamais trouvé dans ce cas qu’il

y eût épanchement entre les poumons

Sc la plevre. Il efi probable que celui

que j’ai obfervé fe fait de la même ma-

niéré que l’épanchement du péricarde

,

oîi l’on ne trouve aucune liqueur à l’ou-

verture des aniniaux yiyants ou de ceux



fur les Noyés.

^ui viennent de mourir. De la pîevre

& de la membrane extérieure du pou-

mon , il exude continuellement dans l’é-

tat naturel , une humeur qui rend glif-

fantes les furfaces de ces membranes;

c’eft fans doute cette matière qui pro-

duit l’épanchement que l’on trouve
,
&

qui ne fe fait qu’à la mort.

Nota. M. Bruhier avoit mis la Thefe

de M. Vinflow fur les Êgnes de la mort

à la tête du premier volume de font

Ouvrage fur l’incertitude de ces fîgnes.

Dans la fécondé édition de ce premier

Volume , il a fupprimé cette Thefe^

Comme je l’indique, & que j’y ren-

voyé plufîeurs fois
,

j’ai cru devoir la

mettre ici , afin »> de ne pas priver le

*> public de la fatisfaâ;lon que procure

# une ledure oîi l’oii trouve réuni le

» double mérite d’un ftyle également

» précis & concis ”. C’étoit le motif

qui avoit porté M. Bruhier à la placer

dans fa langue originale, au commen-
cement de fon Ouvrage., qui alors ne

devoit être qu’une fimple tradudion de

çettg Thefe.
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AN MORTIS INCERTÆ
Signa minîis incerta àChirurgîcis ,quàni

ab aliis experimentis ^

h

JS^ORS cena; mors Incerta^ Morîm^

dum ejje
,
cerium omnino ; monuum eÿc

incertum aliquando. E feraiihus involu-

€ris
^ èferetris^ imh è tumulis evafijfc quant

plures
, decejjîffc creditos , compenum eji^

Compertum itideni
,

prcecïpitanter huma-

tos non niji pnzpofleram obiijfe mortem^

morte corum
,
quos funls ac rota necant

,

multh magis horrendam. Compertum præ^

terea^ prccfejlinatœ anatome traditos^ non-

dum finitee vitee notas ipfo plagce funefez

momento dedijfe manifejlifimas ,
pudore

fcrutatoris incauti maximo ,
maximâque

familioe fuperjlitis indignatione comïtatas.

Fahulantur ^ aïs
^
qui talia narranu DuNS

ScojVM întumulo momordijfc brachial

idemque ZENONI Imperatori^ poji itéra-

40s ^
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LES ÉPREUVES CHIRURGIQUES

donnent-elles des fîgnes plus certains Éune

mort douteufe ,
que les autres expi-

riences?

I.

R lENcle fi certain que la mort
,
pulf-

qu’elle efi inévitable ; rien de fi incer-

îain
,

puifque des perfonnes réputées

mortes , & qu’on avoir enfevelies , font

forties de leur cercueil & même de leur

tombeau. Combien de gensy font môrîs ,

pour avoir être enterrés avec trop de

précipitation ! fort bien plus affreux fans

doute que celui des miférables livrés aux

derniers fiipplices. II y a des exemples

de perfonnes qui ont donné des mar-

ques certaines de vie à l’infiant qu’un

Anatomifte imprudent
,
portant fur el-

les un fer meurtrier, fe couvroit de

honte, & excitoit l’indignation de toute

une famille. Direz-vous que tout cela

efi fabuleux? Croyez «vous qu’il foit

M
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tos g & ab ixcuhanùbus auditas ejulatus

accidijfe ; nugas opinarïs. Tranfeant hœc-

ce g
licebit. Non liuhit itidem tejhs repu-

diare probatljjimos g integerrlmos y oculatos^

imb mamnùm fuperjlites. Profeûô
, za*

^uît
g
ajlimati£înius Jatrophïlorum Mace-

nas g ac Pontificis Maximi fel ,
record,

Clementis XL Archiattr Lan Cl-

s I V s (*) non ex aliorum duntaxat hif-

îoriis nobis innotuit , multos
,
qui de-

ceftîfîe credebantur , vel prope fepul-

chra evîgllâffe, fed & noftro etlam ex-

perimento idipfum recordamujr in viro

îiobiii, adhuc vivente, qui viginti ante

annoSjCÎim ei jii^laperfolverentiir in tem-

plo, ad motuum fenfuumque raunia,

omnium cum terrore , magis quàm ad-

miratione redivir. Juvenis quidam ,
re-

fert confultijfimus ille Romanorum Medi-

cîis P. Zacchias in Archihofpitali

S. Spiritûs.... pefte correptus eft
,
ex cu-

fus violentiâ in fyncopen lapfus pro mor-

(*) De mort, fiibit. L. L C. 15. N°, t,

C’') Qu. Med. Legal. Tem, IIÎ.
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faux que Scot fe foit rangé les bras

dans fon tombeau , & que l’Empereur

ZÈNON en ait fait autant après plufieurs

gémiffements que fes Gardes ont enten-

dus. Je le veux bien; mais réjetterez-

vous le témoignage irréprochable de gens

dont la probité reconnue égale les lu-

mières & le difeernement ? Ecoutez l’il-

luftre L à NCI SI , premier Médecin du

Pape Clément XL Ce pas, dit- il ÿ

par deJîmples ^ouï-dire que j'ai fu queplu •

Jîeurs perfonnes que ton alloit enterrer , ont

donne des Jignes qu'elles étoient vivantes i

j'ai vu ,
ily a environ vingt ans

, un Gen^

tilhomme qui vit encore
, à qui le fenti-

ment & le mouvement font revenus dans

tEglife ,
pendant le fervice quon chantait

à côté de fon corps ; ce qui fut moins un

fujet dadmiration
,
que defrayeur pour les

affifants. P. ZaccHIAS
,
tris-habile Mé-

decin de Rome, rapporte qu'unjeune homme

pefifèrétomba enfyncope , &fut porté dans

cet état parmi les morts ; ceux qui fe dif-

pofoient à tenterrer
, ayant découvert en

lui quelquesfgnes de vie ,
le reportèrent à

m ij
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tiio datus eft, ejufque corpus inter ca»

davera pefte fublata ejeâum, cumqui-
bus dum vefpillones parant illud navi-

culâ per Tiberitn ad deftinatum locum
afportare , ille vitæ aüquem fenfum præ-

buiî ; unde ad Hoipitale delatus
, & ut-

cunique ab eo fymptomate fefe recol-

iigens
,
poft duos dies in novam fyn-

copen lapfus
,
unde iteriim ejus corpus

inter cadavera juflè fublata conjeâum
dt, ciun iliis terræ demandandum : fed

denuo revivifcens, aptifque medicamen-

tis recreatus, tandem à morbo in to-

tum liberaîus , adhuc in vivis degit. Sed

in hâc eadem perte hic Romæ alios non

vitâ adhuc dertitutos pro mortuis fepul-

chro demandatos eiTe fcimus. Ingenui-

tate nunqttam fatis laudandâ fatetur pe-

ritijjîmus quondam Chirurgus Parifienjïs ,

PHIL. Peu fefe^ ut in gravîddf quam-

que ,
nuUo cîrca prcscordia motu , me ullo

ad fpeculwû haluu percepto
,
mortuam ipfi-

mu credldjtrat
, fectiomm Cctfartam injli»

tuent ,
injlanter rogatumiinjirumemo vix

admotOy trepidaüomm corporis, ftridorem
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VHôpital, Deuxjours apres
^
étant de noîc~

veau tombé en fyncope y on le crut bien

mon cette fécondé fois. On le mit avec les

cadavres pour eue enterré. Il donna en-

core des marques de vie. Les fecours qdon

lui donna eurent tout le fuccls imagina'^

ble. Ce jeune homme ef encore vivant, U
y en a bien Æautres qui

y
pendant cette: ma'-

ladie contagieufc y ont été mis dans le tom~

beau fous de fauffes apparences : nous en

fommes certains, PHIL, PEU\ très-ha:-

bile Accoucheur fait avec une iran-

ehife qu’on ne peut affez, louer, l’avèii

d’une faute qu’il a commife» Appellepour
faire l’Opération Céfarienne à une fem-

me, que l’on croyoit morte dans l’inftant »

il tâta la. région du coeur & n’y apper-

çut aucun mouvement j le miroif appro-

ché de la bouche ne fut point terni. Sur

ces indices
, lui-même la crut morte^ A

peine eut- il commencé l’opération
,
qu’il

s’apperçut d’un tremblement dans tout

le corps de cette femme. Elle grinça des

dents, & remuoit les levres. Cet acci*

dent caufa une telle frayeur à ce Chi-
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dmtium , moinmquc labiorum ejitfdem oh^

fervaj} , ac tanto hinc terrore perculfum

ut deînceps operatîoni ijlifc num^
quam accinBurum fore vovitit

, nifi de

morte prægnantis certo certîorem faBum*

Idem ferl non ita prïdem illuflrïflimi eu--

jufdam vlri corpus ^ ante elapfos à morte

crédita viginii quatuor horas
^ fecantî con^,

tigijfefertur : fîmilique trageediâ ad incitas

redaUum fuiffe principem Anatomicorum

fui faculi FESALIUM^ fatis fuperque.

confiât, Verùm enim verb tefes hodiernos y.

lmb viventes dejideras. Refervatis alii oc^

cafîoni tejlimaniis aliorum ' quamplurium ,

ml Quos^ quandocumque libitum fuerit y

ipfmet aufcultare poteris. TejlaturfpeBam
iniegritatis pater Lecler antchac convie^

tus in Collegio LuDovICI MaGNI Pro-

curatorjam diu cogniti(fîmus^fororem pri-^

mœ. patris fui üxoris in cçzmeterio publlco

Aurelianenji cum annulo digltum ornante

hiimaturnfuiffe :fubfecutâ pojleà noBefan^

dapilam
, fpz lucri

,
famulum detexiffe y

codemque digîti
,
cui JlriBb nimis inheere*^

bat annulus
,
amputationem molUnte

^ fe*
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rurgîen
,
qu’il fe promit bien (îe ne plus

entreprendre cette opération dans la fui-

te, fans avoir des preuves bien certai-

nes de la mort. On affure que pareil

malheur eft arrivé il n’y a pas long-temps

à un homme de la première diflinâiotï

que Ton youlolf Ouvrir avant l’expira-

tion des vingt- quatre heures depuis qu’il

étoit réputé mort. L’on fait qu’un évé-

nement aufli fimefle réduifit aux der-

nières extrémités le fameux Vefale , le

plus grand Anatomifte de fon fiecîe. Ces

exemples ne fufSfént-ils pas } Faut-il des

témoins connus , & à qui Ton puiffe

s’informer de la vérité des faits. Le Ré-

vérend Pere Lecler, ci-devant Procu-

reur de la Malfon des Penfîonnarres au

College de Louis le Grand, dont la pro-

bité efî connue , vous dira que la fœur

de la première femme de fon pere ayant

été enterrée dans le cimetiere public

d’Orléans, avec une bague au doigt,

un Domedique
,

attiré par l’appas du

gain
, découvrit le cercueil la nuit fui-

vante, & que ne pouvant parvenir à

M iv
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pultam Illico doloremJibi ficri exclamâjfi :

perterrîto (S* in fugam mox conjlcrnato fu’-

Te f ipfam divuljis linteis^ adesfuas petiif-

fe, pojleaque circher decennium vixiffty

ac , proie intérim éditât vitam mariti fu~

perdffe, Tejlatur întegerrirncefidei Sacerdos ,

Dn. M. Josephus Mareschal Ec~

clejiæ Metropolitan^ PariJîenJlsCapellanuSy

ac St, Joannis à Mottâ apud Cenomanos

Prior
, anno 1714 circiter , dum tranjirtt

pèr plateam JOANNIS RcfBERT diclam
,

fe vidiffie mulierem todice laneâ coopertam ,

ante fores domûs in bifellîofedentemjuxta

loculum
f in quo illttc delata ,

6* è quo jam^

jam extracia fuerat, Tejlatur idem anno

vel 1723 yè vidijfe & audivijfevef-

pillonibus’vicum Campi Floridi peten-

iibus obvios clamantes ,
non mortuum ejfe ,

quem quarebant
^ fed à feretro ereptum vi-

rere. Tejlatur péritijfmus Chirurgus Pa-

rijîenfis D, Benard , fe adokfcentulo

unà cum pâtre pluribufque adjlantibus in

Parochiâ Reol præfente , Religioftim Or-

dinis St. Francïfci ^ jam à tertio yel quarto

die tumulatum
, è fepulchro prot/aSup
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Oter la bague ,
il fe difpofoit à couper

le doigt. La douleur fit jetter un grand

cri à cette femme ; ce qui efiraya &c

mit en fuite le voleur-; elle fe débarrafla

des linges qui rènveloppoient- , & revint

à fa maifon. Elle n’efi: morte que dix

ans après , ayant furvécu à fi>n»mari ,

dont elle eut un enfant depuis cet ac-

cident. M. Marefchal, Prêtre très- digne

de foi , Chapelain de Notre-Dame à Pa-

ris , & Prieur de St. Jean de la Motte

au Man&, dit qu’environ l’année 1714,
paffant dans la rue Jean Robert ^ il vit

fur le pas d’une porte une femme en-

veloppée d’une groffe couverture de lai-

ne affife dans un fauteuil à côté d’urt

cercueil dans lequel elle avoit été ap-

portée jufques-lâ , & d’oü on venoit de

la tirer à l’inftanr; il certifie aufii avoir

vu en 1722 ou 171 3?,. desf' gens qui

crioient aux porteurs de morts qui s’a-

vançoient vers la rue du Champ ’Eteury ^

que celui qir’ils venoient chercher , étoit

fort! de îa Merev & qu’il n’étoit paS'

mort. M. Bénard , Chirurgien de Paris,.

M v ,
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fuijjl adkuc vîventem ac fpîrantcm
, ma-

nihus circa lïgaturam commorfis
^ fcd è vef-

tigio fcrh extinBum g imb perfcripta fuijjc

cGram jadicibus acia ni gejla
y ciijus oc-*

çpjioîîmi dedcrat epijîola amici momntis

eumdcm catalepticis injultibiis obnoxium

ejfc. Tejlatur homjîijjîma vidua D» Lan>*

JDRY pcrltîjjimi olim Calcographi
^
patnm

fuum jlraminibus per aliqiiot horas mortui

injîar impojitum y pojl aquam falitam ori

Infufam y
fuadente ,

quce verï monuiim ejffc

perfeveranternegaverat y andcây denuo diu^

que pajîea vixijfe^ Allegata hcztce imprœ*

fentiarum fufficiant ut qiiod celeberrimus

LJncisius inquit
,
Quis ignorât peftis

teîhpore omnem rem nonnifi tumultua-

rlè peragi ; ac perinde îeve dumtaxat

iludiiim' ad fecernendos veros à pfeudo

inortuis âdhiberi; idem nobis non modo

liceat y verum etiam nos opôneat de quo-*

vis epidemïonim tempore
,
de prcefejünato--

mm in Xenodochiis y in fuburbiis ,
àli^

bique funerationum frequentid y
vindiBarn

mords vicUntce in ipjis cæmeterils claman^

te
y ac de horrendisfemiviyorum

,
imbforte
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affure qu’étant jeune , il a vu dans la

Paroiffede Kéol en préfence dé fon pere-

& de plufieurs perfonnes , tirer du tom-

beau un Religieux de l’Ordre de St.

François qui éfoir enterré depuis trois

OU quatre jours» Il étoit encore vivant;

mais il mourut un inllant après fon ex-

humation. Elle fut faite fur l’avis d’un

de fes amis qui manda qu’il étoit fujet

à des attaques de catalepfie, ta Juftice

drelFa un procès-verbal de ee fait. Ma-

dame Landry , veuve du fameux Graveur

de ce nom , rapporte que fon pere a

été tenu pour mort pendant plufieurs

heures fur une paillaffe
, & qu’il efi: re--

venu par le moyen de l’eau falée qu’on

lui fit couler dans la bouche
,
par le

confeil d’une de fes amies, qui foutint

avec obftination qu’il n’étoit pas mort. _

Tous ces faits fuffifent pour convaincre

de ce que dit le célébré Lancifi, qui

ignore qi!en temps de pejle ^ tout f& fai&

en défordre , & que Von né donne pas tat'

tention néceffaire pour difinguer ceux qui

font réelkrnent morts
,

de ceux qui ne h
M. Yj
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vivtmîum y pojl btlUcofos conjîîcius hu~

. matlmibus prcepropcratîs
, fufpicari»

t L

IN* E finîtae quîdetn vitæ fatîs ceftas

notas efle, virum , jure magni nomi-

nis , Democritum propofuifTe , tradit

Hippocrates Latinus^ In apopUxiâ
y fyn-;

tope fuffocatione y tum verâ Jhangulato-

mm y, opprejforum ^fubmerfàrum’y lotis an~

gujl'toribus: incluforum y haliübus noxiis

infeBbrum y Tüm fpurià Jive nothâ

h-yjîericarum^ y hypochondriaçorum y vehe-r
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font qxicn apparence» N’eft-il pas permis

de penfer que cela fe palTe de même
parmi nous dans le temps où il régné

quelque maladie épidémique
,
pouvons-

nous en douter lorfque nous voyons

dans les Hôpitaux ,
dans les Fauxbourg

bailleurs ^ les enterrements fi fréquents

,

& qui femblent demander vengeance de

ia mort violente qu’ils eaufent. Com-
bien de gens à moitié morts

, & même
vivants ,

font y fur-tout après , les batail-

les, les viâimes de l’ufage terrible où

fon eft de précipiter les enterrements^

'IL

(^ELSE nous apprend que Democrîtef

qui était àjujle titre un homme de grandi

réputanon y avait penfé que les Jignes de la

mort tL étaient pas fufffamment certains.

L’apoplexie, la fyncope, la vraie fuf-

fbcation , telle que celle de ceux qu’on

a étranglé , ou étouffés
,
des noyés , de

«eux qui emtété enfermés dans des lieux

trop étroits, ou expofés à des vapeurs
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mentioribus animi pajjionibus perculforumy

aliifqiu ejufmodi affeBionibus y fæpc nu-

mcro incerta fallunt incenæ mords Jîgna y

non tam unis aimînz
^ quàm aut imperi-

tiâ aut negligenüâ artem projitentium y

atqiie exerunüum y ut & adjîandum vd
incuriâ^ vd inopid

^
imh quandoqiie ma^

litid. Facici rubor
^

calor trunci ^ armum

Jîexibilium molütudo
^ incerta vitce non--

dum finit(e Jtgna : omninh finitce parlter

incerta vultus pallens y frigens truhcus j

cxtremitatés rîgidœ y motuiitn fenfuumquc

externorum cejjdtio, Vita fuptrjlitis jigna^

omnium certijjima Puljus ac Refpiratio ^

quippe fine quibus omnino périt. Cave cre-

dos defiijfie geminos hofce motus
^ quotiefi--

curnque intuîtu ^ taUuve eofdemjnon offen-

deris. Scrutare paulifper utriufque traBurn.

Pulftim , quem in reBo vd reclinato carpo

noîtfenferas , in eodem leniter incurvato

forte repcries : hîc nirnirum laxa cruori quan-

tiimvis leniter appzllenti cedît arteria ; ifihic

tenfa viam prcccludit .* ilU y
qui circa radii

bafin profimdiùs hæret^ pollicem inter &
os metacarpî vïcinum fortè patebiu Cave
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nuifibîes ; la fauffe fufFocatioii des fem*

mes hyftériques
,
des hypocondriaques,

de ceux qui font faifis de violentes paf-

fions de l’ame ; tous ces Gas, & plulieurs

autres de la même nature
,
peuvent in-

duire en erreur fur les Cgnes de la mort ;

& ce n’eft pas tant par rimperfeôion

de la Médecine, que par l’ignorance ou

la négligence de ceux qui l’exercent, ou

parle peu d’attention , quelquefois même
par la méchanceté de ceux qui ont foin

des malades. La couleur vermeille dû

vifage
,

la chaleur du corps
,
la flexibi-

lité des membres, ne font que des mar-

ques incertaines que l’on foit en vie.

De même la pâleur du vifage
, le froid

du corps , la roideur des extrémités ^

l’abolition des mouvements & des fens

externes, font des fignes qui ne prou-

vent pas certainement que l’ont foit

mort. Le poulx St la refpiration font des

fignes indubitables de la vie car elle

ne peut fubfifier fans ces fonélions. Mais

ne croyez pas qu’elles fcient entière-

ment éteintes lorfque vous ne les ap-
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intérim tudiorî prejjîone langtientem hic

pulfum taBui tuo ipfemet fubducas. Nec

minîis. cave arteriolarum in digitis propriis

micaiioneS' artedis carpi ijliiis attribuendoy

vivum cxijlimes qui vcrè mortuus ejl^ At

nullo hifce in Iccis occurrente pulfu , o/tz-

nia condamata non illico judicandumk

Temporum apterias explora ; quibus neqm

perceptis. ^ carotides canalibus ccttcris ani*

pliores^^ emboloque vitæ direcliùs agitatas

confidc^ digitis non^ levitcr
^ ut alibi ^ fed

profiindiîis fub pojlicâ alterutrius mufculi

jternomajioidei crepidine apprejps. Idquod

etiam verfus inguina in artcriis cruralibm

prudenti exercitatomm digitorum attaciu

pfobï obfervandum, Prceter kæc
^ Jïve ul^

tirno y etiam in ipjis prcecordiis inquirenda

tum finitce ,
tum non finitæ vitce Jigna ;

inquirenda verb y non fupino corpore^ fed

in latus fere converfo ^ non Jinïjlrum dun-

$axat
^ fed etiam dextrum^ Corpore fupi^

no y cor fpïnam verfus aliquo modo fub^

fiderC j adebque à cofiis remotum y jam

viufcide yjam vix ac- ne vix y
imb nulla^

tenus prcecordia ferire y.
quilibet experiri
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percevrez point. Examinez les chofes

avec foin j en faifant fléchir le poignet y

on trouve fouvent le poulx que l’on

n’avoit point fenti quand le poignet étoit

droit ou renverfé. Par ce mouvement,

on relâche l’arter'e , & le fang qui n’efl:

pouffé que foiblement
,
peut y parve-

nir. Quelquefois aufli on fent l’artere

entre le pouce & le premier os du-

métacarpe lorfqu’on ne la trouve point

au poignet. U faut la tâter légèrement ;

par une compreflîon trop forte , vous

en empêcheriez la puîfation. Le batte-

ment des petites arteres de l’extrémité

de vos doigts,' peut auffî vous faire

croire que le poulx bat
,
quoique la per-

fonne foit réellement morte : foyez éga-

lement en garde contre cesillufions. Tout
n’eft pas défefpéré lorfqu’onnefent point

le poulx oîi l’on le trouve ordinaire-

ment. On peut tâter l’artere tempora-

le, & les carotides. Celles-ci fontcon-

fidérables
, & reçoivent le fang du cœur

en ligne droite. Leur fîtuation profonde

exige que pour les découvrir, on ap-
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potefl. Cor plemmqîu ad latusJiniJlrum of^

cillarc folet ; Jed in nonnullis dcxtrorfum

pulfan obfervatum ^ in iis fciliut in quo^-

rum pojha cadavtrihus inverfa tum peBo*-

ris tum ahdominis repcrta futrt vifccra :

qualis quidcrn fitus infoUtus forte non

md in affeBibus jecorts
^

lîeniSy intejlini

coli
, prcefcrtlm cæci (ive capitis coli

, cu^

Tandis fefelUu Nihilominùs
^
quanta libet

adhibitâ dïligemiâ in prædiBis cajîbus ,

quandoqtu ita latent cordis æquh ac arte*

fîarum iBus^ ut nijl alias aliunde notai

Jimul quæjieris y mortuum judicares
,
quem

yivere refcifces pojl modum. Non minus

^

dubia in ijlo rerum Jîatu dublce mortîs in-

dicia promit fcrutinîum refpiraîionls. Con^

fopita hcec , & veluti fepulta quandoque

torpet y ut neque vifui , neque taBuî ,
vet

Uvijjimus circa thoracern motus patefcat.

Scilicet uti dcbiliores cordis & aortce v.-

brationes unà cum libero
,
quamvis placi-

dijjimo y a'éris externi ad intimos pulma*

num recejfus allapfiiy vitce aliquandiu pro-

trahendæ fufficiunt , abfque ullo propemo-^

dum in artmis extiriorlbus iBu manifef



i& M. Winjlow. iSj

pitye les doigts avec aflez de force à

côté du bord poftérieur du mufcle fter-

uomaftoidien.. On peut encore tâter lo

poulx avec fucçès aux arteres crurales

vers la région des aînés. Il faut aufîi

faire des recherches à la région du cœur ;

mais pour les faire utilement ,
il faut

que le corps foit fur le côté. Quand le

corps eâ fur le dos , le cœur s’appro-

che de Pépine , & s’éloigne des côtes au

point qu’il ne frappe que très-foible-

ment, ou même point du tout contre

elles ; c’eft ce qu’un chacun peut éprou-

ver fur lui- même. Le cœur bat ordinai-

rement du côté gauehe ; mais fes bat-

tements font à droite dans ceux dont

les vifceres font tranfpofés ; fingularité

qui a peut-être été plus d’une fois une

fource d’erreur dans le traitement des

maladies du foye
,
de la rate , de Tin-

teftin colon, & du cæcum. II faut donc

avoir égard à la poffibilité de cette tranf-

pofition dans Pexamen que nous indi-

quons. Cependant le mouvementdu cœur

& des arteres peut échapper à toutes
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to f
ita fola firh vis elajllca hronchlofutn

& vejicularam ,
Uvioribus cordis & arterice

pulmonaris tnpldationibus adjuta
, vicim

mamfeJl(S refpiratîonis aliquatmus fuppUrc

pottrït, Verum mim vtrh quamvls organa

circuitui fanguinls infirvUntia ulterius ex-

ptorandi vice dejint ^ non modo refpirs-

tionis y fed fenfuum momumqut injlru~

menta. penitus tnquïrere poteris^ quinimo

debes y ne fortage quem mortuum judica-

veras y per îemttipfum & vitâ 6* fadui*

demum privetUFr
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ces recherches; fi l’on n’avoit recours à

d’autres fignes
,
on jugeroit mortes des

perfonnes qui font vivantes. L’examen

de la refpiration ne fournit pas dans ces

circonftances des preuves phis certaines

d’une mort douteufe. Ses mouvements

peuvent être abfolument imperceptibles.

Lorfque les vibrations du cœur & de

l’aorte font languifiantes , la vertu élaf-

tique des bronches & des véficules du

poumon , aidée par de légers frémifie-

ments du cœur 8c de l’artere pulmo-

naire , fuffit alors pour la refpiration ^

qui continue de fe faire
,
quoiqu’infen-

fiblement. Les recherches qu’on a fai-

tes inutilement fur les organes de la cir-

culation du fang , ne difpenfent pas de

celles qu’on doit faire fur les organes de

la refpiration ,
du fentimenî & du mou-

vement. En les négligeant , on fe ren-

droit coupable de la mort de ceux que

l’on auroit privés de fecours , d’après

un jugement porté fur des apparences

trompeufeSi
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Ly T à vcrï mortuîs dijlingucrentur li ^

de quorum morte dubkari pojfcty varia va^

rii expérimenta propofuêre. Refpirationis
^

fopitee ,
ac veluti fepultce , quæren^

tes
^
vel cerei accenjifiammam ori naribuf^

que leni & inconcujfd manu admovent
,
au

que ijlâ hue illuc vacillante
,
modh non.

aliundl motus ille tremulus exçïietur ^vi-

tam nondum finîtam exîjiimant ; jlammâ

verh quiefeente , finltam augurantur. Te-

nuijjimorum lance carptee vel gojjypiijloc*

culoriim ope idem alii autumanu Incerta

profeUh figna. Id îpfemet virens vigenf-

que levi£îmo refpirationis halitu ^ quotief-

cumque Ubuerit , experiri poteris* Nec mi*

nus incerta ex halitu fpecuhtrn ' ori ac na^

ribus admotum offiifcante figna effe , tef*>

tantur conjimiles ferè vapores ex ore nari*

hufque verè defuncli adhuc calentis exfur*

genres. Ab aliis vufeulo aquee pleno fuper

apophyjin
^ feu ^piphyfin ,

Xiphoidemfu*

pini ac prorfus immoti ^orporis pojho ^
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D IFFÉRENTS AutCUfS Ont ptopofé

différentes épreuves pour diflinguer ceux

<5111 font véritablement morts , de ceux

dont la mort eft douteufe. Les uns pour

découvrir s’il y a encore quelques mou-
vements de refpiration

,
préfentent d’une

main fûre la flamme d’une bougie à la

bouche & aux narines. Si la flamme va-

cile fans qu’on puiffe attribuer ce trem-

blement à quelqu’autre caufe
,

ils jugent

<jue la vie n’efl point entièrement étein-

te. Ils penfent le contraire fi la flamme

n’efl agitée en aucun fens. D’autres font

la même expérience avec un brin très-

délié de laine cardée , ou de coton. 11

n’y a perfonne qui ne puiffe fe convain-

cre de l’infufSfance de cette épreuve en

modérant fa refpiration. Ces lignes ne font

donc rien moins que certains. Nous en

difons autant de l’épreuve avec le mi-

roir ; puifqu’il s’exhale de la bouche &
des narines d’un cadavre encore chaud

,
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yitam motus aquæ
, quus vcrh mortem no*,

tare creditur. Confultiàsforet
,
non fupino

ad amujjîn corpore id fieri , fed in latus

{ilterutrum catenàs converfo , ut extrema

cojlæ antepenultlmce cartïlago fupremum

ohtineatJitum ,
elque ^ ad manifeflandum

vel levifjimum in peUore motum xiphoidc

multb mahïs difpojitae ^ vafculum impona^

tur, Caterîim
,
immotis omninb coflis , len^^

to ^fubtUi , ac placîdo
^
folius diaphragma--

tis motu in prcedïclis cafibus aliquando pe-

ragi poffe refpirationis opus
,
ut aqua vaf-

culo contenta nullatenùs moveatur
^
expc*

perientia docuit. Cave nihilominàs
^ fer^^

mentantium in abdomîne verb mortui hu^

tnorum allapfu vafculum commovente de*

cipiaris. Neque tentatis încafsàm hifce ^

mori tua culpâfinas quem nondum obiijfe ,

imà nondum niji tua negligentiâ moritu-

rum effe , alia infuper probare poterunU

Narts Jlernutaroriis
^
errhinis

^ falibus ^
//-

quoribus acutis
, magmate fnapîs , fucco

ccepce 5
allii

,
raphani rtijlicani

,
&c, plu-

mularum aut penicillorum ope irritandæ^

Gingivce iifdem ftepiufcuk ac fortiùs a/--

fricandiV^
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des vapeurs capables de ternir la glace.

Selon quelques-uns, on peut juger qu’une

perfonne n’efl: pas morte fi l’on apper-

çoit du mouvement dans l’eau dont on

aura rempli un verre pofé fur l’avance

xiphoïde, le fujet étant couché fur le

dos. Il feroit
,

je penfe, plus conve-

nable qu’on fît cette expérience en met-

tant le fujet fur le côté
, de façon que

l’extrémité du cartilage de l’avant der-

nière côte fût la partie la plus élevée,

& fur laquelle on placeroit le verre

plein d’eau : il y feroit mieux que fur

le cartilage xiphoïde pour appercevoir le

plus léger mouvement qui fe feroit dans

la poitrine. Mais de plus, ne fait-on pas

que
,
pour entretenir la refpiration dans

les cas dont il s’agit
, il fuffit que le dia-

phragme ait du mouvement
, & que ce

mouvement peut être affez doux pour

n’en caufer aucun aux côtes ; ainfî le re-

pos de la liqueur n’eft pas une preuve

que les fondions vitales foient abolies;

& même l’agitation de cette liqueur ne

prouve pas qu’elles fubfifient , car la fer-

N
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fmanâæ. Vfrhmbus , urticis
,
&c.

canin taBus organa ; emmatlbus
, Jlatu ,

fumo Intcjlina^ înjlexîonïbus & extenfio*

nibus cçmmovmdi anus. Aur&sfono^ cia-

more yjlrepiiu moUjîandæ ; cavendo tamen
,

(inullum omninhJignum audïtûs
^
nequidem

levijjimo palpehrarum , labiorum
, digito-

rumve , auî alianimpanlum motu dederit,^

quem examinas y ipfum non audite illico

judices. Uti enim primwn moyens cor ejjc

cenjetur
, ita ultimum fentiens auditûs or-

ganum ejfe ujlantur H ^
qui omni aliofcn^

fu privati Jingula dijlinBï tune audita

^ojlmodum referunU Tejlatur idem hijloria

Theologi
^

qui morlbundo nullum auditûs

Jignum edenti dandam non eJfe abfolutio-

nem prias docuerat; at cum ipfemet gra^

vijjlmo correptus deliquio ^ & omni intérim

motu orhatus Jingula ab adftantibus pro-

lata audiverit
^
fententïaiti deinceps mn^

taylt^



di M. Winjlow, 19T

nientatîon des humeurs pourrolt exci-

ter ce mouvement dans un mort. Quels

reproches n’auroit-on pas à fe faire fi

l’on abandonnoit un fujet fur lequel ces

moyens auroient été éprouvés fans fuc-

cès ? On doit en tenter d’autres qui font

efficaces pour rappeller d’une mort ap-

parente à la vie. Il faut irriter l’intérieur

du nez avec des fiernutatoires
, des fels

& des liqueurs pénétrantes , de la mou-
tarde , du jus d’oignon , d’ail , de raifort

fauvage , avec les barbes d’une plume

ou le bout d’un pinceau. II faut firotter

fréquemment & affez fortement les gen.

cives avec les mêmes drogues; piquer

les organes du taû avec des fouets
, ou

des orties ; irriter les inteftins avec des

lavements, du vent, de la fumée qu’on

y introduira ; agiter les membre par de

fortes extenfions & flexions ; faire beau-

coup de bruit , & crier aux oreilles : il

ne faut pas s’imaginer que la perfonne

n’entende point
,
parce qu’elle aura paru

ne pas entendre : car de même que le

cœur eft appelle le premier vivant , on

N ij



Jt^L TJMO ah illâ MideciiKS. pkrtt
^ ça-

Jus olim efficlus fividenùjp.mos Celfus ipfi

pr^edicavii
, finîtes vd non finitee vues ho^

tas exquiren necefiiim efi. Chirurglca ^
qua

detegendis illis aptiora putantur experi-^

mtpta^ pungmdo
jf fteando ^ urmdo ypo»
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|ïeut dire que des organes fenfîtifs, ce-

lui de l’ouie eft le dernier qui perd fon

aftion. L’on a là-delTus le témoignage

de ceux qui, privés de l’ufage de tous

les autres fens , ont entendu très-diftinc-

îément , & rapporté enfuité tout ce qui

avoit été dit pendant leur léthargie. Un
Théologien avoit toujours enfeigné qu’on

ne devoit point donner l’abfoluîion à

un agonifant qui ne témôignoit par au-

cun ligne extérieur qu’il eût la faculté

d’entendre ; il changea de fentiment,

parce que
,
privé lui-même de tout mou-

vement dans une folbleffe confidérable

,

il avoit entendu tout ce qui aypit été

dit à coté de lui,

-

D E toutes les parties de la Médeci-

ne
,
la Chirurgie

, comme Celfe l’a re-

marqué il y a long-temps
,
elî celle dont

les effets font les plus certains ; c’eft

donc à elle qu’il faudra enfin avoir re-

cours pour tâcher de trouver des figues

N iij
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tijUimàm peragiintur. Dîcerejîbus hlfeevelut

à moru ad vitam quandoquc rcvocatifunt ,

quos non aliter ac fiatuas aut truncos alla

quavis affecerant tentamina. Nimirum te-

nuijUima extremarum ^ quihus organum

laHûs imprimis conjlatur^ nervorutn fihrih^

la
^ violento cufpidis y cultelli

, ignifque

impulfu vellicata y dlvulfa àifrupta ^ at^

que epidermidis operculo denudata y exqui-

JitiJfîmas dolorum perceptioncs ad commu^

ne y uii vocant
yfenforium ufque y via hac^

tenus inexplicahili ac celeritate promifeuây

continuant. PunHiones in votis manuum y

pedumque plantis , fcarijicatioms fcapuhi-'

Tum y humerorum y
brachiorumy &c. effi*

edeia quandoquc reperta funt circa dubiam

mortem expérimenta. Felici licet temerario

aufu quidam pratongam aciculam fuh

ungue digiti pedis muliefcula apopleHica

nullum. vitajignurn prabentis adigens y mo^

mémo citius illam excitavit. SeBionibtis

patuijfe notas vita nondum finita , fatis

probant allata fuperius exempta. Efficacif-

Jima tandem judicantur dubiam mortem

explorandi tentamenta
y

qua ab ujlioru
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de la vie ou de la mort. Les épreuves

ehirurgiques les plus convenables dans

.ce cas ,
font des piquures

,
des incifîons,

ou des brûlures. Par ces moyens, on

a quelquefois réuffi à rappeller à la vie

des perfonnes fur lefquelles les autres

épreuves avoient été entièrement inuti-

les. L’irritation la divulfion que les

épreuves ehirurgiques caufenî aux hou-

pes nerveufes dont l’organe du taâ: èS

formé
,
produifent une fenfation douîou-

reufe des plus vives, dont la commu-
nication au fiege de l’ame fe fait avec

une vîteffe étonnante, Ss d’une maniéré

qu’on ne peut expliquer jufqu’ici. C’elfc

par cette raifon que les piquures dai>s

les mains ou à la plante des pieds , les

fcarifications fur les épaiîles-& les bras,

&CC. ont fervi quelquefois à découvrir

que les apparences- de la mort étoient

îrompeufes : c’eft auffi par cette raifon

qu’une femme a été tirée d’une attaque

d’apoplexie en lui faifant entrer pro-

fondément une longue aiguille fous l’on-

gle d’un des doigts du pied ; moyen
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defumuntur^ Itaplebdùs aliquot^ quosnul^

lîim , quantumvis validum atroxquc rcme*

dium à fonihus apoplcxiis excltavcrat^ad

vitam fubîtb uvocatos per admota plantis

pedum îgnita ferramenta fuîjfe y memorat

fuprà laudatus
^
ac nunquam fatis laadan-

dus L A N C 1 s lU S. Eadem eumdem in

feopum vertîci capitis impomnda aliifuor

dent. Pari qtioque fuccejfu manibus
,
bra-^

chiis
, aliifvc in cute locis

, applicarl pqf-

funt aqua fervida ,
cera vel fimplex vel li^

qutfaUa , vel hifpanica incenfa , funicU'^

lus ardens. Hue etiam referri queunt fric^^

tiones vulidcBy exemplo Medici
^
qui^curn

in decumbente pro mortuo habito membra

adhuc jlexibilia animadvertijfet ^ quamvis

nullo pulfu 5
nuUo per admotum ori go^fy-

pium halîtu^ nullo per enema quantum-

vis acre effcBu ^ plantas pedum fetaceo for-

tifjimcB mUricB immerfo ,
per très horte qua-

drames continua frlclione fonifjimâ trac-

tando , eum ad vitam revocavit. Nihil-

hominus ijla quôque licet alias efficacifjima ,

fperato caruifefuccejfu expérimenta ^ mijjis

aliis exemplis , fola infar omnium Régies
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dont le fuccès ne julîifie pas la téméri-

té. Les incifions peuvent produire le mê-

me effet : enfin la cautérifation eft re-

gardée comme un moyen très-efficace,

Lan CISI, dont le témoignage eft fi

refpeâable
,
rapporte que des gens du

peuple que les remedes les plus violents

n’avoient pu réveiller d’un affoupiffe-

ment apopledique ,
ont été furie champ

rappelles à la vie par des fers rouges

qu’on approcha de la plante de leurs

pieds. Quelques autres confeillenî qti’on

mette les fers rouges fur le fommet de

la tête. L’on peut exciter avec fuccès

,

fur les mains, les bras ou autres par-

ties du corps une fenfation douloureufe

avec l’eau bouillante, la cire ordinaire

ou la cire d’Efpagne brûlante
, ou avec

une mèche allumée. Les friftions violen-

tes opèrent à-peu-près de la même ma-

niéré. On lit dans les Ouvrages de l’A-

cadémie des Curieux de la nature
,
qu’un

Médeciû » s’étant appe?çü qu’un hom-

» me qu’on croyoit mort ,
avoit encore

» les membres flexibles, quoiqu’on ne

K V



2- 9^ 7hefe

Scientîarum Acadama comtnunlcata tvîn*

cit hijloria de milite quodam ignitafirra-^

menta nullatenùs fent'unte ,falvis licet ont-

mbui motuum. yoluntarlorum organisa

V.

ttlD Indy^ quorfutn tôt moîïmlna ^

ois ? Quænam Jic pungendi fecandi ,

urendi ratio ? En l Quia me vefTigîa ter-^

rent y ipfum me ferali bis addiBuminvo^

lucro y prima vice puerum
^_

adolefc^pitem
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» fentît point de poulx, que Plnimo-

» bilité du coton dépofât contre l’exif-

» tence de la refpiration
, & que les

»> lavements les plus âcres fuflent fans

» effet; il fît frotter fortement la plante

» des pieds de cet homme avec un étoffe

» de crin
, pénétrée d’une faum^lre très-

» forte
, & par ce moyen le rappella à

» la vie Quelque utiles que ces épreu^*

ves paroifîent
,
elles peuvent néanmoins

êtres fautives entre plufieurs exemples

qui le prouvent, il fuffit de citer une

obfervation communiquée à l’Académie

Royale des Sciences. Un Soldat ne fen-

toit point la chaleur d’un fer rouge y

quoiqu’il eût confervé la puiffance mo-

trice des parties qui étoient devenues

fenfibleSo-

r.

C^UE réfultera-t-il , me direz*vous y

de tout ce que vous propofez^; â> quoi

bon.
,
piquer y incifer , & brûler ainfi-

les corps ? A quoi bon ! Le voiciv L’exem-

ple des autres m’épouvante , moi Air-

• N- vj
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fecundâ, judicanu medico. Pmtma \jam
dudum monmu Zacchia

, non debet

horninum vulgus peritos Medicos irri-

dere, fi nonnulla circa eos qui mortui

putantur , aut verè mortui funt
, raachi-

nantur
,

iit eos deprehendant, an vita

adhuc fuperfit
, nec ne. Locum hïc mt-

retur quod ex Fahio exclamante citât in-

clytijjimus Lan CISIUS» unde putatls

» inventas tardas funerum apparatus ?

» Undh qubd exequias planBibus
,plaratu ,

» magna fernper inquietamus ululatu ?

» Quàm qubd vidimusfréquenter pajl can-

» clamatafuprema redeuntes Prudenter

itaque lege vetitum eft, addit ibidem ce-

kberrimus Archiater, quofcumque mor-

tuos, & eos præfertim, qui repentè

decefferunt , ftatim fepelire : ragatqua

deinceps
^
non tantum medicos

, fed etiam

pios qui ex infituto animes ajjifunt , ut

indiciis utantur propofitis ; utque Medicl

firmata novis experimentis inveniant pree-

Jîdia, quorum minijîerio agri vel à morte

penitus vindicariy vel faltem tantum tem-

poris lucrari valsant ,
ut crimina vitre ,
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tout qui , au jugement même de Méde-

cin, ai été réputé mort & enfeveli

deux fois , l’une dans mon enfance , &
l’autre étant adolefcent. Au, furplus , U
commun des hommes ^ commQ l’a remar-

qué Zacchias , ne doit pas fe moquer de

thabileté des Médecins quifcroient des ex-

périences fur ceux que Üon croiroit morts ,

ou qui le fcroient véritablement pour tâ-

cher de découvrir fi la vie fubfifie encore ,

eufi elle efi entièrement,éteinte. Nous pou-

vons citer ici ce que Lancisi rapporte

d’après Quintillien : » D’oii croyez-vous

» que foit yenue la coutume de diffé-

»> rer les enterrements ; pourquoi trou-

^ » blons-nous les pompes funèbres
,
par

» nos pleurs , nos gémiffements & nos

w cris
,

fi ce n’eft parce qu’on a vu fou-

» vent des gens qu’on croyoit morts re-

M venir à la vie contre toute efpérance ”,

C'efi pourquoi, continue ce favant hom-

me , on ne peut trop louer la fagejfe de la

loi qui défend d*enfeyelir précipitamment les

morts
, (S*,fur-tout ceux dont la mort a été

fxibite. II prie enfuite les Médecins
, de



^quod cardo ni tjt) facrd exomologejî

pian ^ fefeque. numini cornmendan poJjînK

Non abJîmiU pictatis midic(^ fpccimenjam
olim dtdcraù oraculum Scholce Parïfîmjts

RlOLANUS ^ ubi defufpenfoTum cadavc*

pïbus ^fcUionianatomicod dejlinatis: Quam**

dit!
5 inquit^ calet corpus, fi parum dif-

tat à fufpendio
,
incidinon debet, quo**

îiiam humanitas & pietas à nobis exi*

gunt , ut fi qiiis vitæ nondum extinftat

fpriritiîs afFiilgeat , omni arte fufcite*

tiir ; ut vîta mifero refiituatur ad pœni-

tcntiam agendatn. At vcrb quando qiiU

dem
,
præcïpue in cajîbus memoratis , nul^

la abfolutl arta finitce vitcefigna ,
pratêr

Uvefcmus in corpore maculas
^
atque cx^

halantem Inde fœtorem cadaverofum , ab

æUo quovis fœtore ,
aiam Jlercorco ,

ut 6
ulccribus quibufdam propria ^

dijlingucn^

dum ,v haUinîùS inventa fini tutijjimum

erit y ch ufqiic in IcBo rclinqiicrt oblige

ditum
5
rdiclisJîmul circa eumdem tanquam

vivum (IragulïSy tegmint y ac pulvinari y

ncc nifi pojl diduuni triduumve
,

toto cor*

irucr ipfa cadem- (Iragula frigefaHo y
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même que les perfonnes pîeufes dont

l’état eft d’exhorter les mourants, de faire

iifage des moyens proposés. H exhorte

fur • tout les Médecins à chercher des

nouveaux moyens par lefquels on puiffe

fouftraire des viéhmes à la mort
, ou

du moins gagner affez de temps pour

que ceux que l’on ne pourra réchapper

puiffent au moins fe reconnoître & faire

les aétesde religion néceffaires. Le grand

Riolan , un des flambeaux de l’école de

Médecine de Paris , a donné des mar-

ques à-peu-près pareilles de fa charité'

en parlant des corps des jufticiés qu’on

defline aux dilTeûions anatomiques. Il

ne faut y procédery dit-il, que le corps

ejî chaud y & s’il n^y a pas long-temps que

texécution foit faite i la religion 6* thu'^

manité exigent que ton donne à ces mal-

heureux , tous les fecours eonvenables pour

Us rappeller à la vie
, afin qu’ils puifien^

fairepénitence de leurs crimes.- Mais comme
il n’y a

,
(^fur-tout dans les cas dont nous

parlons) aucun figne certain de la mort,

que les taches livides du fuj,et & l’a-
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artubufqtie plane rîgentibtts
, fcrali appi*

ratti tractare. Cedro dignijlfîma praclari Ve-

netorum Machaonïs Te ri lli fmtmtia

hcecu •• Ciim ex diftis fatis conftet , vi-

tam Omni vitali funâione interdum ita

fruftrari, & ita latenter includij ut à

cadaveribus hujufmodi corpora nihil

difFerre videantiir; ideo, ne pietati, &
Chriftianæ Religioni , vivehtia adhuc

tumulando
, injuria aliqua fiat , debi-

tum tempus ftatuendum eft
,
quo vitam

fi qua lateat
,

fufeitari
, exfpedare de-

bemus. Eft autem (ut inquit major Auc-

îorum pars) fpatium trium dierum na-

turaîium
;
quod feptuaginta duabus bo-

ns perfîcitur
,
&c. Quod fi hoctempore

nullum vitæ vefligium confpieiatur, fed

potiîis pravum odorem cadavera emi-

ferint , certæ mortis argumentum cla-

riffimum exiflit
, & tune ullo abfque

ferupulo taila corpora reponenda. Huic

jenuntm fubfcribens confultijjîmiis Z A C-

en lAs : Pro certo ergo concludendum

,

ait, hominem verè mortuum non nifi

incipiente putredine cadaveris certo co-
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deur cadavéreufe qui en exhale , odeur

bien différente de toutes celles qui éma-

nent des excréments , de certains ulce-'

res
, &c. le plus fûr fera de garder dans

le lit pendant deux ou trois jours celui

que l’on croira mort , avec fes draps, fes

couvertures & fes oreillers , comme s’il

étoit vivant. On le lailTera ainfi jufqu’à

ce qu’il foit froid & devenu roide. Le

fentiment du célébré TerilLI, Mé-

decin de Venife, mériteroit d’être gravé

en lettres d’or, . . . Comme il ejl tûs-cer-

tain
, par tout ce qui a été dit

,
que les

fonctions vitales peuvent être diminuées au

point que le corps paroijfe tout-à-faitfem'^

hlable à celui <Pun mort , il ejl à propos

qiion différé les enterrements affe^ de temps ^

pour que la vie puffefe manifejler ; la cha-

rité & la religion ne permettent pas qidon

s’expofe , faute de cette précaution ,
à en-

terrer des perfonnes qui ne font point réel-

lement mortes, Selon tous les Auteurs ^ il

faut attendre trois jours naturels
,
oufoi-

xante & doui^e heures. Si pendant ce temps

on riapperqoit aucunf^ne de vie
, & qu'au
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gnofci pcfïe* Non mirum Itaque tefîammsê

cavijifc quofdam ,
m vïtam cUm morte om-^

nino commutajfc putati è UHo ad feralia

extrahantur ^ niji dapjîs ad minimum ho*

ris quadraginta oeîo
, faBifque priîis ferra

& igné experimentis minus incerta mortis

figna manifejlantibus^ Idem ferh non ita

pridem initio currentis anni tejlamehto no-»

bilifjîmce canoniccè D. de CORBEVILLE
cautum y atque à perillujlri Hcerede ad

amuffim obfervatum fuijfe ,
cuilibet perno*

mit. lmb idem cceteraque anth expojîta , ut

& alia ejufmodi , fant nobifmet ipjîs in

iodern verfaraibus Jiatu enixè obtejlamur^

Ergô mortîs îneeftss fîgna non mîni^s

incerta à Chirurgicis, quàm ab aliis

perimeotis^

•J / N.
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contraire, les corps exhalent une odeur fi-

sîde
,
deji une preuve infaillible de la mort ,

& ton peut lis enterrer fans fcrupulule,

Zacchias eft auflî de cet avis, un com-

mencement de putrêfaBion ^ ef lefeulfigne

certain de la mort^ Il ne faut donc pas

être furprîs fi quelques perfonnes , dans

la crainte d’être enterrées vivantes , ont

ordonné par leur tefiament qu’on ne les

enterrât qu’au bout de quarante -huit

heures ,
après qu’on auroit fait fur el-

les les épreuves chirurgiques qui peuvent

fervir à confiater la mort. Tout le monde

fait que Madame de Xorbeviile , fille

de diftinâion , & Chanoineffe , a pref-

crit ces précautions dans fon tefiament,

& je defire bien fort qu’on ait les mê-

mes attentions pour moi lorfque je fe-

rai dans le même cas.

Donc les épreuves chirurgiques ne don'

nent pas desfgnes plus certains déune mort

dwteufe que les autres épreuves-»

FIN.
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MÉMOIRE
SUR UNE QUESTION

ANATOMIQUE
RELATIVE A LA JURISPRUDENCE;

Dans lequel on établit les Principes pour

diftinguer, à l’infpeôion d’un Corps

trouvé pendu ,
les lignes du Suicide

d’avçc ceux de rAss AssiNAT.

Par M. L O UIS, ProfeJJeur Royal di

Chirurgie , Cenfetir Royal , ChirurgieH

ConfuUant 4ss Armées du Roi,





Sur une Quejllon Anatomique

relative a la Jurifprudence

,

Ly à la Sé'ànce piÆlîqne de rAcadémîe Royale
de Chirurgie, le Jeudi 14 Avril 1763,

X-JN per€ accufé d’avoir ôté la vie I

fon fils en l’étranglant
,
périt fur un écha-

faud par le fupplice que mérite ce for-

fait. Mais comme la punition ne donne

point la certitude du crime , on prétend

que l’accufation étoit injufte ; & dés-

lors les âmes fenfîbles font affeâées de

différents mouvements que font naître

en elles la piété , la terreur ou l’indi-

gnation , fuivant la maniéré dont l’ef-

prit a envifagé cet objet , & la nature

des imprelîions que le coeur en a reçues.
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Le Public n’eft que trop informé du cas

particulier qui s’eft paffé à Touloufe

,

& qui a donné à l’Europe entière le

fpeélacle le plus affligeant pour l’huma-

nité. L’affaire eft préfentement foumife

aux lumières & à la décifion du Con-

feil fuprême : mais quel que foit le ju-

gement qui fera prononcé ,
il ne pourra

empêcher que , dans une autre occa-

fion, par un fatal enchaînement de cir-

conftances ,
la mort d’un homme trouvé

pendu ne puiffe être imputée à ceux

que le hafard aura fait rencontrer dans

lés lieux oti le délit fe fera commis à

leur infu, C’efl: donc la caufe de tous

les hommes que j’entreprends, en pu-

bliant les recherches & les expérien-

ces, par lefquelles je me propofe d’é-

tablir des principes , fur un cas
,
qui

malheureuferaent n’eft pas aulîi rare

qu’on pourroit l’imaginer. L’infpeftion

anatomique du corps , faite avec l’at-

,
tention & la capacité néceffaires, fer-

vira à déterminer la maniéré dont la

perfonne aura ceffé de vivre, C’eft un

fujet
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fujet intéreffant fur lequel il n’y a que

des notions vagues & éparfes qu’il im-

porte de fixer & de réunir. La fûreté

des Citoyens, l’intérêt de la vérité,

l’honneur de l’Art, & la tranquillité mê-

me .des Juges qui ont à opiner dans de

pareilles affaires
, réclament également

pour qu’on ne laiffe , s’il eft polîîble ,

aucune équivoque fur cet objet ; & dans

les cas particuliers , où par la difficulté

de l’application des principes
, la vérité

refteroit couverte de quelques nuages

,

il eft à propos de le faire remarquer ,

dans la crainte des fauffes induftions

qu’on pourroit en tirer au préjudice des

accufés qui ne feroient pas coupables

,

ou au déshonneur des familles
,
par la

flétriffure injufte du cadavre de celui

qui ne fe feroit pas donné la mort à

lui-même. Je me croirois trop récom-

penfé de mon travail
,

s’il pouvoit em-

pêcher quelqu’un de commettre le cri-

me, dans la crainte de la convidion ;

& un innocent d’en être accufé.

Toute l’attention des Auteurs qui ont

O
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traité cette matière, s’efl bornée à U
feule queftion de favoir fl le corps fur-

pendu javolt été étranglé vivant
, ou s’il

n’avoU pas été pendu , après avoir perdu

la vie par une autre caufe. Contents d’a-

voir pofé les principes d’une décifion

certaine fur le genre de mort
, ils n’ont

pas confidéré les différents modes dont

ce genre étoit. fufçeptible , & dont la

connoiffance peut fervir à diftinguer
, en

beaucoup de cas ,
le fuiçide d’avec l’at-

fafîinat,

Le principal foin d’un Chirurgien

,

appellé pour conflater l’état d’un homme
trouvé pendu ,

n’eft pas fimplement de

remarquer d’un premier coup d’œil tou-

tes les circonllanees qui peuvent l’ai-

der dans le jugement qu’il aura à por-

ter ; mais il doit examiner fi le fujet ne

feroit pas encore dans le cas de recevoir

des fecours capables de le rappeller à la

vie. L’expérience a prouvé que des hom-
mes qu’un délire mélancolique avoit

portés à fe défaire eux-mêmes, ont été

délivrés à temps du lien fatal qui auroit
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rendu leur mort inévitable. On a même
fauve la vie à des gens qui avoient paffé

par les mains de l’Exécuteur de la Juf*

lice : c’eft fur- tout dans les armées que

ces exemples ont été fréquents. En
fuppofanî que les bienfaits de l’Art ne

puiflent ,
dans aucun cas , être réfervés

aux malfaiteurs ,
les refuferons-nous aux

viâimes Infortunées du dérangement de

leur propre efprit : on feroit plus cri-

minel qu’eux en ne s’intéreffant pas â

leur malheureux fort. Nous applique-

rons aux pendus les raifons qui permet-

tent de donner des fecours aux noyés.

Avant l’avis publié en faveur de ceux-ci

en 1740, & affiché par ordre du Roi

dans toute l’étendue du Royaume, on

ne tiroit pas entièrement de l’eau le

corps d’un noyé ; on le tenoit fur le ri-

vage , avec la précaution de lui laiffer

les pieds dans l’eau , jufqu’à ce que les

Officiers de Juftice euffent dreffé un pro-

cès-verbal. J’ai vu même des parents

n’ofer reconnoître leur fils
,
parce qu’à

l’affiiétion de fa perte irréparable, fe

O ij
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Joignoit l’obligation de payer des fraix

capables de ruiner , ou d’incommoder

beaucoup des particuliers
, dont les

moyens étoient .affez bornés. On efl

;bien averti , & l’on ne fauroit trop le

répéter
,
qu’on ne s’expofe plus à aucune

pourfuite de la Juftice
, en cherchant à

rappeller à la vie ceux qui font fufcep-

tibles de quelques fecours. Le progrès

de la ;Philofophie & des Arts nous fait

voir^ au profit de l’humanité
,
plufieurs

objets fous des afpeôs plus raifonnables

que nos pexes ne les envifageoient. Les

foins que nous recommandons doivent
*

fe donner fous les yeux & l’autorité de

la Juftice intéreflee elle-même à les or-

donner, pour la plus parfaite connoif*

fance des caufes du délit. Sans l’opéra-

iion que fit Ambroife Paré à un Alle-

mand, penfionnaire d’un Banquier de

Paris
,
qui s’étoit coupé la gorge dans

un accès de fi'énéfie , fon domeftique

& fon hôte prifonniers au Châtelet,

nuroien^ eu peine à fe juftifier de l’ac-

^uiàfipn de l’avoir aflaffiné^ Quoique la
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plaie fût mortelle par fa naturê'

,
la réu-

nion qui ne pouvoir être d’aucune uti-

lité à la eonfervation de la vie dix bief-

fé , le mit en état de parler & de con-

feffer qu’il avoir attenté lui-même à fa

vie. Si les Mémoires produits pour l’af-

faire des Calai ^ tant à Touloufe qu’à

Paris, font exaéls dans le récit dè cer-

tains faits,- je demande ù Marc Antoine

Calas étoit mort à l’inftant qu’il a~ été

vifité par l’Eleve en Ghirurgie
, appelîé

dans rintentioft de le fecourir ? Il ne

s’efl décidé à le croire mort
, qüe parce

qu’il étoit froid j'comme fi le froid étoit

plus un fighe certain de mort
,
que la

chaleur d’un cadavre,- un figne certaiu

de vie. Mais il y a une eircOnfiance

qu’il n’eft pas permis d’omettre ; la mere

ne pouvoit fe perfuader que fon fils

fût mort ; & l’on affure, que voulant

lui faire avaler quelques gouttes d’eau

fpiritueufe
, la mâchoire fe ferma com-

me un reflbrt. Cela efi-il naturel après

là mort ? Gn peut avoir de la peine à

fijrcer une articulation; mais dès qu’on

O iij
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ell: parvenu à vaincre l’obUacIe que donne

la roideur des folides par la congella-

tion des Aies, ils ne font plus capable»

d’aucune fonâîon. L’on voit ici une ac-

tion organique d’autant plus remarqua-

ble
,
que l’état naturel de la bouche de

ceux qui font morts étranglés
, eft d’ê-

tre entr’ouverte ; fouvent elle laiffe paf-

fer la langue gonflée de fang retenu dans

lès vaifleaux par la compreflîon des vei-

nes jugulaires. La connoiflance fi eflen-

tielle des vrais fignes qui caradérifent

la mort certaine , dont on a tant d’oc-

cafions de faire ufage dans le cours do

la vie , efl trop négligée Quel con-

trafte dans les fuites de la fiinefte aven-

ture de Touloufè , fi Marc-Antoine Ca-

las avoit été fecouru , & qu’il eut pu

l’être efficacement !

Lorfque la mort du fujét efl bien

conflatée
,

il s’agit de connoître s’il a

(*) Voyez ci-defTus mes Lettres fur la certi-

ùtude des Jîp;nes de la Mort, oii l’on radure les

Citoyens de la crainte d’être enterrés vivants.
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été fufpendu vivant ou après fa moff.

La méchanceté des hommes les a ren-

dus induftrieux jufques dans le crime 5

& pour fe fouflraire aux peines capi-

tales que mérite un affaffinât
,

ils ont

quelquefois cherché à le faire mécon-

noître , en pendant la perfpnne qu’ils

avoient fait mourir par une autre voie.

Un examen écIairéSi judicieux peut em-

pêcher rimpunlté des coupables, & que

la mémoire du mort ne fôit tachée d’in-

famie , fur les apparences trompeufes-diï

fuicide.

Di Vaux^ Auteur de TArf de faire

les rapports en Chirurgie
,
nous a Con-

lêrvé celui qui fut donné en la Jurif-

diftion de la ville de Mantes en 1683V
concernant une femme, âgée d’envi-^

ron 50 ans, qu’on avoit trouvée pen-

due à une folive dans une grange. La-

face du cadavre éroit dans l’état natu-

rel ; il n’y avoit point d’écume à la bou-

che ni dans les narines; la langue n’é-

îoit ni gonflée, ni noire; le col étoit-

fans rougeur, fans meuririffure , ni chan-;

O îV
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geqient de couleur à l’endroit où la corde

avoit fait fon impreffion. Sur ces indi-

ces
,
qui étoient autant de lignes néga-

tifs de l’étranglement
,
on fe détermina

à pourfuivre , dans toutes les autres par-

ties du corps , la recherche delà caufe de

la mort , & l’on apperçut une fort petite

plaie à la partie latérale droite anté-

rieure du thorax
,
cachée fous l’affaif-

fement du corps de la mammelle. Cette

plaie pénétroit dans la poitrine, entre

la cinquième & la fixieme des vraies

côtes; & par l’ouverture de cette ca-

pacité
, on reconnut que cette petite

plaie faite par un inftrument poignant,

rond & très-étroit , traverfoit le cœur

de part en part
, & avoit caufé un très-

grand épanchement de fang dans la poi-

trine. Delà il. éioit tout naturel de con-

clure que cette plaie avoit été la véri-

table ôc feule caufe de la mort,& qu’elle

avoit précédé la fufpenfion du cadavre.

Ce fait qui enfeigne à éviter toute

efpece d’illufion fur cette matière, ell

confirmé par une obfervation du cèle-



( T
Bre Bohnîus , Profeffeur d’Ahatômîe &>'

(le Chirurgie à Leipfick. Il rapporte ^

d’après les regiftres du College dont il

éfoit membre
,
que le 19-Odobre 1708 ,

on procéda juridiquement à lavifîtedu

corps d’une femme , en qui on ne trouva'

aucun des fignes ci.-deffus énoncés y
&•

qui font ordinaires à ceux qui ont été

étranglés. L’abdomen
,

la région des»

lombes & les cuiffes étoient meurtries»

& fort livides. On conclut dè cet exa-

men
,
que la femme trouvée fùfpendue,

ne l’avoit été qu’après fa mort, qu’on

jugea avoir été caufée par des coups*

mortels fur le bas-ventre.

Ces obfervations
, en indiquant" les

principaux fignes qui doivent caraftéri*

fer l’étranglement
, fufEfent pour- fàirê

connoître qu’une perfonne n’a pas été-

étranglée : mais elles laifiTent un point

plus difficile à réfoudre ;c’efl de déter-

miner, lorfque la ftrangulation aura réel-

lement caufé la mort, comment on pourra
reconnoître fi elle a été volontaire ou

l’effet d’une violence extérieure. Pour"

O V
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approfondir cette queftion , fi trifte dan®

fon objet , & néanmoins fi utile aux in-

térêts de la fociété
,

je n’ai, négligé au>-

cun moyen d’infiruélion ; j’ai fait des

recherches ,, établi des correfpondances,.

confulté de vive voix. l’Exécuteur de la

Juftice , fait des expériences fur les ca-

davres, humains & fur des animaux vi^

vants,,.afin de me procurer par toutes les

voies poflibles les lumières néceffalres

fur le point- eflfentiel de cette impor-

tante difcuffion,.

Il faut diftinguer, les fignes invaria-

bles de ^étranglement
^

des différents

effets qu’il produit endiverfes-occafions,

& tâcher de rendre raifon des uns &:

des autres. La plupart des Auteurs ont

prononcé fur la caufe de la mort des

pendus,, en la mettant dans la claffe des-

fuffocations; Ôc rien.n’eft fi. peu con-

forme à la vérité
,
que cette allégation..

Les pendus ne meurent pas faute de:

refpiration c’eft-à-dire
,
que la caufe

dè: leur mort ne dépend pas, comme:

on le croit vulg^rement de. la refpira-
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tlon primitivement interrompue par lé

ikn qui leur ferre le col. Cette fonc-'

lion fubfifte en eujt j.ufqii’à la fin ; &ils

meurent vraiment apopleâiqües, parla

comprefiion des veines jugulaires ; la cor-

de ,
fur-tout dans ceux qui fe pendent'

eux-mêmes , n’agit point du tout fur le-

conduit de l’air ; elle fait une impref-

fion circulaire fous le menton ; cette'

impreffion fe continue obliquement des

deux côtés derrière les oreilles ,, pour

finir à la nuque, en montant Vers l’oc-

cipital; cela elf admis généralement t

alors la tête eft fléchie direftement en-

devant
, & le menton porte fur la par;-

tie antérieure & fupérieure de la poi'-

îrine. J’ai obfervé que ces difpôfitions'

varioient fuivant la façon- dont le llenî

©toit pofé; L’impreflîon eft plus hori-'

iontale', îorfque le noeud coulant',- au-"

lieu d’être à la nuque
, eft retemi fous

la mâchoire y dans un des points- de la

circonférence du col qui y répond : l’in--

cbnaifon de la tête eft toujours à la par-'

tie ôppofée;'& le filion formé par le-’

O vj
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lien eft plus profondément imprimé à

la partie cachée par cette inclinaifon :

les raifons en font affez fenfibles
,
il eft

inutile de les déduire, L’Exécuteur de

Paris m’a dit qu’if mettoit toujours

le nœud coulant en devant fous le men-

ton ; de cette façon le poids du corps

ferre promptement ce nœud qui gliffe

à la partie latérale du col; l’impreffion

eft prefque circulaire, & la conftric-

tion fi forte
,
que l’anfe de la corde

,

à la partie oppofée au nœud
, enfonce

la peau dans les parties molles, au point

qu’il fembleroit que cette anfe porte

fon aftion jufques fur la colonne ver-

tébrale; & dans une dépreflîon aulfî

profonde , on remarque que la peau

n’eft pas déchirée.

Il n’eft pas difficile , d’après cet ex-

pofé., de vérifier ce que les Anciens

ont dit fur les effets de l’étranglement

,

& d’y ajouter ce qui a échappé à leurs

obfervations. Fortunatus Fidelîs (*) dit

(*) De Relationibus Medkorum , üb. 4 , /èâ,

4, cap. a.
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que les marques de la corde font livi-

des ou rouges, fur^tout vers les extré-

mités; que la partie fupérieure de la tra-

chée-artere eft fouvent déchirée , & la

fécondé vertebre du col luxée ; que la

face eft violette , les bras & les cuiffes

livides , la poitrine tuméfiée ; & que

dans l’effort violent que font tous les

mufcles, la veffie fe vuide de l’urine

qu’elle contenoit. Tels font les fignes qui

fe manifeftent au-dehors. L’on remar-

que par la diffeâion
,
que les poumons

font remplis d’une matière écumeufe

,

& que la tête & la poitrine font plei-

nes de fang ; ce qui doit s’entendre de

l’engorgement des vaiffeaux de ces par-

ties , & principalement de ceux de la

tête. Amhroifa Paré (*) dit la même
chofe, & parle en outre des plis &
rides de la peau à l’endroit de la conf-

friélion. Ces deux Auteurs conviennent

,

qu’excepté l’impreflion de la corde , les

autres fymptômes fe rencontrent aux

(*) Livre des Rapports.
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fiiffocations par toute autre caufe; &
Zacchias qui a emprunté leur doc-

trine
, y ajoute le gonflement de la lan-

gue ,
fa noirceur, ô£ quelquefois la pro-

minence des yeux.

La luxation des vértehres & le dé--

chirement dés parties cartilagineufes ne

peuvent être que l’effet d’une très grande

violence.. Jamais dans un homme qui^

s’eft pendu lui-même
, les parties n’d--

prouveront un pareil défordre. Ceux qui>

ont été dans ce cas
,
font morts apo-

pleéfiques purement & fimplement : l’in-'

îerception du cours du fang parlapref-

lion des veines jugulaires a été la feule

caufe mortelle; on en trouve la preuve

dans la facilité avec laquelle on les a

rappellés, à la vie y lorfqiv’ils ont été

fecourus à temps. Le Chancelier Ba-
con rapporte à ce fujet un fait

aufll intéreifant que fingulier. Il a conn»

(^) Qttafl. medico-legaî. Ub. 5 ,
tituî, i , quxfi.

XI:
*') Hi^la vittB- 5* naniA
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«n Gentilhomme , à qui il prit fantaifie

de favoir fi ceux que l’on pend fouC'

froient beaucoup de mal ; il en fît l’é-

preuve fur lui-même : s’étant- mis pour

cet effet une corde au col, il s’accro-

cha , après avoir monté fur un petit banc

qu’il abandonna^^ dans l’efpérance de

pouvoir remonter, deffus, quand il le

voudroit : ce qui lui fut impoffîble par

la perte immédiate de connoiffance,

Gette expérience auroit été tragique
,
fl

un ami amené par, hafard, ne fût entré

heureufement pour interrompre la fce-

ne. Le fruit d’une curiofité fi bizarre y,

a été d’apprendre qu’on ne fentoit pas^

de douleur dans ce genre de mort. Celui

qui s’y étoit expofé , avoit feulement ap-

perçu devant fes yeux une efpece de

flamme qui s’étoit peu après changée en

obfcurité, & puis en couleur bleue,,

comme quand on tombe en fyncope.

M. Faure Correfpondant de l’Aca-

demie Royale de Chirurgie ,, & Chi-

rurgien de Lyon, très-eftimé, a bien-

voulu fe charger de faire en cette grande
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Ville des recherches fur l’objet dont j’é-

rois occupé. Il a trouvé un homme
qui s’étoit pendu deux fois; la premiè-

re, à fon mouchoir roulé qu’il avoir

attaché à un bout de corde. On s’ap--

perçut affez promptement de l’accident

,

& l’on fauva cet homme, qui ne fe

plaignit que d’une douleur de tête &
aux gras des Jambes. Il fe pendit une

fécondé fois au Château de Pierre-fci-

fe, oîi il avoit été renfermé. Il étoit

fur le point de périr lorfqu’on entra :

par des fecours convenables
, on le tira

du fâcheux état oh l’avoit mis cette

fécondé fufpenfion. Il en fut quitte pour

des douleurs confécutives de la tête &
des jambes

,
qui durèrent plus long-

temps qu’après fa première aventure. II

ne foufFrit pas primitivement ; & il eft

évident que dans ces cas ,
la feule in-

terception de la circulation du fang,

par l’aftion de la corde fur les veines

jugulaires
,

eft
,
comme nous l’avons

avancé ,
la caufe de tous les accidents.

Alexandre Benedicli
^
Profeffeur de Pa-
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doue , & Praticien de Venife
,
qui te-

noit le premier rang parmi les Méde-

cins d’Italie à la fin du quinzième fie-

cle ,
alîigne, pour caufe de l’apoplexie,

la comprelîion des veines jugulaires ; &
s’il parle d’après fon expérience, il au-

roit vu des gens qui fe font pendus &
étranglés

,
quoique leurs pieds touchaf-

fentà terre, & qui font morts comme
les apopleftiques. Nymman , habile Pro-

feffeur d’Anatomie à Wittemberg , dans

fon Traité de CApoplexie
,
publié en

16x9, ne croit pas que l’interception

de la refpiration foit la caufe de la

mort des pendus ; il ne l’attribue qu’à

la comprelîion exaflre des vaiffeaux du

eol. On ne doit pas s’attendre à trou-

ver d’autres effets que ceux qui dépen-

dent de cette caufe , dans ceux qui fe

feront pendus eux-mêmes. La mort fera

plus ou moins tardive , fuivant le poids

du corps, la nature & la pofition du

lien , capable d’une conftriftion plus ou
moins forte ; & l’imprefîîon qui en ré-

fultera
, fera plus ou moins profonde

,
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fulvant l’embonpoint du fujet, Si le de-

gré de conflriélion qu’il aura foufFert j

mais on ne verra rien qui ne foit re-

latif à rinterriiption du sours du fang,

& au moindre effet local de la caufe de

cette interruption. Les violences exté-

rieures ajoutent toujours quelques cir-

conftances faciles à difîinguer ; & elles

varient d’une maniéré fort remarqua-

ble y fuivant la diverfité de ces violer.*^

ces ; c’efl ce qu’il eft à propos de con-

noître. Le Doûeur Albcni^ Profeifeur

en rUniverfité de Halle , eft de tous les

Auteurs celui qui a le mieux fenti l’im-

portanee de cette queftion. Il a énoncé ,,

dans fon Ouvrage intitulé : Syjîema

rifprudmtia Mtdicts
^
tous les lignes qui

£e manifeftent à l’infpeélion anatomique

du corps des pendus. Tels font l’impref-

fion de la corde , accompagnée d’un cer-

cle livide & échymofé ; la peau enfon-

cée , & même quelquefois excoriée dans

un des points de la circonférence du

col; les rugolités qu’elle forme; la tu-

atéfaâiion ôc la lividité de la langue rç;
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pîiée , ou paffant entre les dents qui îa

ferrent; l’écume fanguinolente dans le

gofier & les narines, & autour de la

bouche ; l’inflafnmatioîj des yeux ; les

paupières gonflées & à demi-fermées ;

la lividité & la tuméfaftion des levres ;

la roideur du corps ; la contraâion des

doigts livides à leurs extrémités , de i’é*

chymofe des bras & des cuiffes. Suivant

cet Auteur, les indices de l’étranglement

ne fe bornent pas à l’habitude extérieure

du corps t pn remarque par la diffeftion

,

que les poumons, le cœur, & le cer-

veau font extrêmement engorgés de

fang ; & fouvent il y efl extravafé par

la crevaffe des vaiffeaux. Tous ces li-

gnes ne fe rencontrent pas quand le

corps n’a pas été pendu vivant. Et quand

on a fait violence au corps, il y a, fé-

lon Alhmi, dlflorfîon ,
dépreffion &

même lacération des cartilages du la-

rynx ; & de plus , luxation des verté-

brés du col , fur-tout après une exécu-

tion oü la tête a été déprimée en de-

vant
, dans l’intention d accélérer la fu£-

focatiom
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Quelques faits qu’on raconte fur les

perfonnes ra ppellées à la vie , après avoir

été jufticiées, ne peuvent faire naître

aucun doute fur la réalité du déchire-

ment des parties par les violences ex-

térieures. On peut dire
,
que dans ce

cas , l’exécution a été manquée : il eft

certain qu’on peut y mettre plus ou

moins d’habileté
,

j’oferois même dire,

d’induftrie. La grande utilité qu’on peut

tirer de ces recherches, doit l’empor-

ter fur le défagrément d’en entendre le

récit, comme elle m’a fait furmonter

la répugnance de les continuer, mal-

gré le zele qui me les avoir fait en-

treprendre. La Société Royale des Scien-

ces de Londres n’a pas dédaigné d’être

témoin des expériences faites fur des

animaux vivants pendus en pleine af-

femblée, comme on peut le voir, an-

née 1677 ,
n°. xxviij.

A Paris, un pendu a prefque tou-

jours la tête luxée, parce que la corde

placée fous la mâchoire & l’os occipi-

tal
, fait une contre extenfion : le poids
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de l’Exécuteur, fait une forte extenfion.

Celui-ci monte fur les mains liées qui

lui fervent comme d’étrier
,

il agite vio-

lemment le corps en ligne verticale^

puis il fait faire au tronc des mouve-

ments demi-circulaires , alternatifs &
très-prompts,, d’oii fuit ordinairement

la luxation de la première vertebrc;.

Dès l’inlîant , le corps du patient qui

étoit roide, & tout d’une piece
,
par la

contraftion violente de toutes les par-

ties mufculeufes, devient très-flexible;

les jambes & les culfîes fuivent palîi-

vement tous les mouvements qui ré-

fultent des feccuffes qu’on donne au

tronc ; & c’eft alors que l’exécution efl:

fûre. La conftriélion de la corde eft fi

fubite & fi violente
,
qu’à l’infiant les

pieds deviennent rouges & gonflés juf-

ques aux malléoles ; & il s’élève fur la

peau de petits tubercules connus fous

le nom de chair d& poule. M. Faure
,
qui

a fait diflequer à Lyon plufieurs jufti-

ciés , n’a pas remarqué cette tuméfac-
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tion des pieds : il a vu conflammenî ce

que j’ai obfervé dans mes expériences

fur les animaux
,
que la prunelle étoit

prodigieufement dilatée
, & que les pa-

tients rendoient involontairement Tu*

rine & les matières fécales. Garmann

n’a pas oublié ce fait dans fon gros vo-

lume de Miraculls moriuortm. A l’inf-

tant , dit-il
,
qu’un homme eft pendu

,

tous les mufcles entrent en contraâion,

& les facultés expultrices font dans le

travail le plus laborieux. Les vaiffeaux

du cerveau contenoient une fi grande

quantité de fang, dans les fujets ouverts

à Lyon
,
que cette feule caufe auroit

été capable de tuer fubitement l’homme

le plus robufte. Quant aux parties ex-

térieures foumifes à l’impreffion de la

corde ,
on n’y a reconnu aucune luxa-

tion ,
mais une fradure du larynx

, ou

une ouverture à la trachée-artere , ca-

pable de recevoir librement l’extrémité

du doigt ; ce qu’on n’obferve pas à

Paris.

L’Exécuteur de Lyon a expliqué fa
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manoeuvre. Il place le noeud coulant

de fa corde à la partie poUérieure du

col
,
fur la nuque ; mais il y a un nœud

lixe à la partie antérieure
,
qui , fans em-

pêcher le coulant de fe ferrer, ne per-

met pas que la corde gliffe fous le men-

ton ; ce qui fait que rim[îreffion de cel-

le-ci eftplus oblique; celui qui fait l’exé-

cution monte en quelque forte fur la

tête du patient qu'il tire en devant
, ce

qui lui enfonce le nœud fiable antérieur

contre le larynx ou la trachée-artere

,

d’oîi réfulte leur lacération ou fraélure.

L’on voit
,
d’après ces faits

,
dont l’ex-

pofé étoit néceffaire
,
que là feule inf-

pedion d’un corps trouvé pendu ne fuffit

pas toujours pour juger s’il n’a pas fouf-

fert de violences ; mais que pour favoir

réellement s’il n^ a pas eu affaffinat

,

on peut être obligé de difféquer exac-

tement les parties ,
afin de- prononcer

avec certitude fur l’état des vertebres,

des cartilages & des mufcles : en géné-

ral ,
la mort efl fort lente dans le fui-

cide , beaucoup plus prompte dans la
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& les impreflions du corps qui a étran-

glé ,
font différentes

, fuivant la diver-

fité des cas. Il convient que le Chirur-

gien remette la corde dans le fillon

qu’elle a tracé
,
pouf prononcer fur la

<iiminution plus ou moins grande du

diamètre du col
, & favoir fi la direc-

tion de ce fillon prouve que la fufpeii-

fion a été caufe de la mort
,
ou pofîé-

rieure à la perte de la vie. Pourquoi

négliger dans ce cas le principe reçu

généralement dans d’autres circonftan-

ces moins difficiles, qui eft de repréfen-

ter l’infirument à la plaie, pour juger

de Tune par l’autre. 11 efi principale-

ment effentiel de bien examiner s’il n’y

a pas deux impreflions au col , l'une cir-

culaire & tout-à-fait horifontale, avec

échymofe faite par torfion fur le fujet

vivant; &l’autre fans meurtriffure, dans

une difpofition oblique vers le nœud,

laquelle auroit été l’effet de là fufpen-

fion après la mort. Il feroit bien diffi-

cile qu’un homme en fît mourir un au-

tre
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«è en le pendant ; cela demande trop

d’appareil : il eft plus commun de com-

mencer par l’étranglement ; on fufpend

le corps après
,
pour tâcher de faire

méconnoître le genre de crime c’eft

une aâion réfléchie qui fuit le mouve-

ment violent qui avoit porté à l’alTaf-

fmat. Mais il efl: rare que le crime ne

lailTe des traces qui le décelent. Je rap-

porterai à ce fujet une obfervation très-

importante puifée dans les Ouvrages

d’un Jurifconfulte
,
plus illuftre encore

par fes lumières & l’utiiité de fes tra-

vaux, que par le rang honorable qu’il

tenoit dans la Magiftrature.

Le nommé Barthelemi Pourpre fut

trouvé mort le I^ dumoisd’Adût 1756

,

filr les fept heures du foir à la campa-

gne , & porté au village de Limans

,

devant la maifon de fon pere. Un Chi-

rurgien ,
par fon rapport

, certifie que

Barthelemi Pourpre a été étranglé. Pierre

Pourpre ,
pere du mort

,
eft décrété dé

prife de corps ,
fa femme & fes trois fil-

les d’ajournenaent. La prqéédurô s’a-
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clieye ] le Juge de Limans abfout tous

les accufés , & ordonne
, fur la plainte

-du Procureur-Fifcal
,
qu’à fa diligence

le procès fera fait à la mémoire du mort,

fuiyaot les formes prefcrites par l’Or-

donaance^

L’affaire portée au Parlement d’Aix
^

M. deGueidan , Avocat-Général , trouve

des irrégularités dans la procédure , &
d’artres circonffances qui lui font foup-

çonner des myfteres qu’il eff de l’ordre

public id’approfondir. Pierre Pourpre

étoit marié en fécondés noces ; fa femme

haiffoit le fils du premier lit : le pere

irrité contre lui , le menaçoit journel!-

ïement de lui arracher les yeux & de

l’étrangler : delà on l’a foupçonné d’a-

voir enfin effectué fes menaces. Mais ce

crime efl-il vraifemblable ? Peut-on croi-

re qu’un pere fe foit déterminé à égor-

ger fpn fils de fes propres mains
, pré-

cifément parce qu’il aura refufé le titre

de mere à fa fécondé femme ? Ce dé-

faut de vraifemblance
,
qui étoit un ar-

gument fi avantageux en faveur du pe-
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ïe
,
paroîffoit indubitable par les raifon-

rements fur l’impolîibilité phyfique de

cette efpece d’affaffinat. Le pere avoit

5
1 ans , & le fils 1 8. Plein de force &

de vigueur , à la fleur de fon âge, aura-

t-il reçu le coup mortel fans fe défen-

dre, ou n’aura-t-il pas pris la fuite.

S’il a voulu fe défendre, le pere au-

ra-t-il pu venir à bout de commettre

un crime
,
qui viole ce que la nature

a de plus facré. On ne concevok pas,

difoit‘On ,que de deux hommes qui font

aux prifes, l’un veuille ôter la vie à

l’autre, & puilTe l’exécuter en le pen-

dant à un arbre. Mais le rapport du

Chirurgien établiflbit une vérité de fait,

qui renverfoit tous les raifonnements

& les conjeâures oppofées. C’efl: une

chofe déraifonnable
, difoit M. l’Avo-

cat-Général , d’après Quintilien
,
qu’on

veuille faire fervir l’énormité du crime

à la défenfe du criminel ; & que fert

,

ajoutoit-il
, de crier aux Juges qu’un pere

ne peut être coupable d’une aftion fi

noire, lorfqu’il eft prefque convaincu

P ij.
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de i’avoîr faite. BarthelemI Povîrpre ne

s’eft point étranglé lui-même ; » le Chi-

» rurgien qui a fait le rapport du ca-

» davre , & les témoins qui l’ont vu

,

dépofent tous que la meurtriffure qui

H feroit tout-à-fait au haut du cou , fi

» ce malheureux s’étoit défait de fes

» propres mains, étoit fous le nœud
» de la gorge & à Tiffue des épaules.

»> C’ell donc à terre qu’il a été étran-

glé ; & il n’a enfuite été attaché à

» l’arbre ^ que parce qu’on a cru pou-

»» voir couvrir un crime par un autre

La circonflance qui excitoit le plus de

furprife dans cette horrible aventure

,

c’eft qu’uQ jeune homme de 1 8 ans n’eût

fu fe défendre & fe garantir de la mort.

Mais les preuves de la yiolençe qu’il

avoitfoiüïerte étoienî évidentes ; il avoir

les dents enfoncées ôc fànglantes. Delà

on conclut que Pierre Pourpre avoit

furpris fon fils au dépourvu ; qu’il lui

avoit jette au cou le nœud faîal au mo-

ment qu’il ne s’y attendoit pas
; qu’il

l’a renverfé par terre, & lui a mis la
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pied fur la bouche , foit pour l’empê-

cher de parler , foit pour l’étouffer plus

facilement. Les raifons de M. de Guei-

dan furent admifes tout d’une voix à

l’Audience publique de la Tournelle, le

Samedi 13 Mars 1737.
^

D’après ce précis , on voit de quelle

Gonféquence il eft qu’un rapport foit

fait par des gens attentifs & éclairés ;

puifque dans une caufe auffi grave, il a

détruit toutes les préfomptions fi favo-

rables au coupable , & empêché la fié*

triffure de la mémoire de l’innocent.

On a inféré dans les Recueils Alpha-

bétiques (*) l’hiftoire tragique & ef-

froyable d’un pere qui fut trouvé pendu

près de la ville de Berne en Suiffe , le

3 Avril 1574. On lui avoit volé une

fomme d’argent affez confidérabîe , fruit

de 30 années d’épargnes ; & l’on fut

affez porté à croire que le défefpoir de

la perte de fon argent l’avoit pouffé à

terminer violemment fes jours. L’Exé-

(*) Recueil C. Paris *759, page 179.

P iij
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cuteur de la Juftice de Berne, mandé
pour ôter le corps

, ÔC l’enterrer
, troiivà

le lien langlant ; fait dont il ne tira au-

cune conféquence.Laconnoiflance qu’on

en eut , excita une rumeur populaire

,

qui s’étendit bientôt au point de don-

ner les plus violents foupçons contre

les fils du mort. Le plus jeune
,
âgé de

zo ans , fe déclara complice du vol , en

s’excufant de l’énormité de l’aflaffinat

furfon frere aîné. Celui-ci conFeffa fon

crime , & avoua comment la chofe s’é-

toit paflfée» Le pere le preffoit un jour

de lui reftituer fon argent ; il le mena

liors de la maifon fur ime petite éléva-

tion , comme pour lui .montrer l’endroit

oii l’argent étoit caché. Il lui jetta un

licol au cou , avec lequel il le renverfa

par terre , & le traîna au bas du tertre

dans un fbffé. Ce malheureux s’éloigna

un peu , ÔC appercevant que fon pere

tiroit un couteau qu’il portoit à fa cein-

ture
, afin de couper le licol , il accou-

rut ÔC le blefla
,
en lui ôtant le couteau

de la main. C’eft ce qui enfanglanta le
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îîcol. II fe lervit de ce lien pour étran-

gler fon pere fans reffource , en lui met-

tant les pieds fur les épaules. Il convint

qu’il avoit pendu le corps enfuite
,
pour

faire croire que fon pere s’etoit étran-

glé lui-même.

On conçoit aifément que Tesamers

anatomique d’un cas de cette nature?

fournira toujours des raifons péremp-

toires
,
pour prouver que le mort n’eft

pas coupable de fuicide; ëc Ton con-

noîtra , en préfentant fur la partie le lien

qui a étranglé
,
que l’imprelîion mor-

telle n’eft pas la même que celle de la

fufpenfion. La diffeftion du eou don-

neroit encore des preuves certaines de

la violence , fi l’on n’en- voyoit pas des

fignes extérieurs fufiifants.^ Enfin, il pa-

roît confiant par tout ce qui a été dit,

qu’au moyen des recherches convena-

bles , on peut fiatuer fur les marques

qui feront difiinguer le Suicide d’avec

rAffaffinat. Cefi le rapport qui conf-

tate la nature du délit ; & il y a de»,

eirconfianççsdont les fuites peuvent être

P i V



( 344 )

fi terribles
,
qu’on ne peut trop appor-

ter de circonfpeftion dans ce premier

jugement ^ qui devient fouverit la ré-

glé unique de l’application des loix ven-

gerefles des crimes. Les Magiftrats les

plus éclairés peuvent être induits à com-

mettre l’injufiice la plus afFreufe ^ar un

mauvais rapport. C’eft donc avec rai-

fon que nous recommandons , dans le

cas dont il eft queftion , l’examen dii

lien, & la recherche foigneufe de la

maniéré dont il a agi : de plus, il eft

utile d’obferver que des perfonnes peu-

vent être affaffinées par la ftrangula-

tion
, fans avoir été pendues après , ôc

fans que le moyen qui a fervi à les pri-

ver de la vie ,
puiffe être repréfenté.

Dans d’autres cas , faute d’un examen

réfléchi , on pourroit fe tromper& pren-

dre pour le lien fatal , un corps qui n’au-

roit pas été employé à commettre un

crime qui n’exifte pas. Zacchias (*) rap*

(') Quajl. medicû-legal, lib. IX. conjîl. 44.
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porte à ce fujet une confultatîon inté*

refîante & inftruâive.

Un prifonnier joulfTant (Pune bonne

fanté, motirut fubitement ; il avoit été

mis en prifon par ordre du Gouverneur

de la Ville
,
pour avoir tenu des dif-

cours injurieux contre lui. Les Experts

qui firent la vilite du corps , déclarèrent

qu’ils n’avoient trouvé aucun figne de

mort violente , & l’on faifoit mention

d’une certaine quantité de feng extra-

vafé à la bouche & au cou» Le Magif-'

trat tira de cette circonftance des induc-

tions défavorables au Gouverneur
,
qu’on

accufa d’avoir fait périr cethonime. Quoi-

qu’on eût prononcé dans le rapport que
le prifonnier n’avoit été ni empoifon-

né
,
ni n’avoiî effuyé aucune violence ^

les Experts interpelles de nouvéaulon^

temps après
, changèrent d’avis , & di»

rent qu’il étoit pOffible que; Phomme eût

été fit^xiué par une caufe extérieure,

C’étoit prineipa^ément fur cette souvdEe
dépofitiop que le Magilïraf s’apptryoic

dans' fa pourfuîre criminelle contre îe

P v
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Gouverneur. Outre le fang exfravafé au
cou & dans la bouche , on avoir trouvé

dans la prifon un ruban de foie
, dé-

chiré & dlviiéen trois parties. Zacchias,

chargé de l’examen contradiâoire des

faits , déclara que l’échymofe du cou

étoit un ligne fort équivoque
,
puifque

le fang pouvoit fe porter dans cette par-

tie
,
par une violence intérieure , comme

dans l’apoplexie
,
(l’efqviinancie) & au-

tres maladies ; & que l’abfence des li-

gnes qui caraélérifent l’étranglement,

fuffifoit pour prouver que cet homme
n’étoit pas mort par cette caufe. II re-

jetta l’indice qu’on tiroit du ruban de

foie
,
par l’impoffibilité du fait , & par

fon défaut de vraifemblance. Un lien

11. foible. n’auroit pas été capable d’é-

trangler un homme ; & en fuppofant qu’il

eût été un moyen fuffifant , il auroit

fallu en voir la trace & les effets fur le

cadavre ;.ce qui-n’étolt point. Cette fage

& judicieufe confuhation mît ân à la

procédure.

Quoique le minillere du Chifurgien
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paroiffe reftreint à donner la eonnoif--

fonce pofitive de l’état pbyfi<ju,e du ca-

davre , & que ce A>it principalement

aux Officiers de Juftiee de cônftatef les-

circonftances aceeffoires , il doit néan--

moins s’en occuper auffi ^ puifqu'elles

peuvent lui fournir des éclaircifîements

relatifs à fon objet. L’examen des lieux ,

de la pofition du corps , & de la- na-

ture des moyens, fervira quelquefois à

diriger le Chirurgien dans fon jugement

particulier
, dont la réglé effentieîle

,

commune à toute efpece de raifonne-

ment , eft de ne pas conclure affirma-

tivement d’après les chofes fimplement

poffibles J & de ne pas établir, fur des-

témoignages équivoques , des points de^;

fait dont l’impoffibilité feroit démontrée

à un homme plus éclairé ou plus atten-

tif. Nous ferons fentir rimportânce' de-

ces principes par quelques exemples ti-

rés de notre fujet. Barthelemi Pourpre^

dont il a été parlé plus haut,» fut trouvé

pendu à un arüre
, & il touchoit à terre;

par un pied : il n’y avoit rien aux en-f

P vj.



( 348 )

virons de cet arbre fur quoi il eût p«
monter pour faire le nœud & fe jetter

enfuite. On jugea par ces circonftances

qu’il avait été fufpendu fort à la hâte,

& avec trop peu de précautions, pour

déguifer le crime d’affalîlnat. Mais ces

indices , loin d’être décifxfs , n’établif-

fent pas la plus légère conjeûure
, s’il

eft vrai qu’on puiffe s’étrangler foi-mê-

me , les pieds touchant à terre. Nous
avons dit Alexandre Benedicii (*) fai-

foit mention de cette circonftance
,
en

parlant de l’apoplexie de ceux qui s’é-

tranglent. On m’a communiqué fur ce

point un fait très-détaillé dont je fup-

prirae beaucoup de particularités inté-

reffantes, mais étrangères à la queûion.

Un homme dans la force de fon âge,

épt/ls d’une paffioir violente peu conve-

nahle à fon état, en perdit le fommeil,

rappétît & la lànté. Il fit part à fes amis

de fa fîniation
, & ne leur cacha point

la. réfolution qu’il avoit prife, de fe dé*

O Voyez ci'Uéffus
,
page 32S.
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faire ^-même , tant la vie lui étoit â

charge. On le gardoit à vue ; on lui

ôta tout inftrument tranchant , & des

piHolets dont il s’itoit pourvu. Un jour

qu’il paroiflbit plus raflîs
,

il fe leva de

table
, & paffa dans fa chambre à cou-

cher comme pour quelque befoiii : il

ferme les verrous en-dedans, prend un

bout de ficelle, en fait un noeud cou-

lant , l’ascroche avec fa main au bou-

ton du loquet d’un des panneaux de fa

fenêtre
,
paffe le cou dans le nœud cou-

lant
, & s’étrangle en fe laiiïant gliffer ,

comme pour s’agenouiller. On le trouva

moitiés jambes traînantes & les genoux

touchant prefque à terre. Il eft vrai-

femblable qu’il perdit fubitement con-

noifiance, comme le Gentilhomme dont

parle le Ghancelier Bacon
, & que non-

feulement il liii fut impofiible de fe re-

lever, mais qu’il n’en ferïtit pas même
le befoin.

Les figues commémoratifs de l’état

de cef homme , ©biédé par des defirs

qu’il déteHoit, prouvoîent plus, pour le
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fîiicide
,
que la circonûance des portes^

fermées en-dedans. Je fais d’un Corn-

mllTaire au Châtelet & d’un Chirurgien

de Paris ^ que faifant , il y a quelques

années
, la viftte du corps d’une femme

trouvée pendue contre le mur de fa

chambre , à un pied de terre , fon vi-

fage ne parut altéré en aucune maniéré.

Iis fe décidèrent pour le fuicide
,
par

le feul examen des lieux fermés en-de-

dans : il faut être bien fût de i’impolîî-

bilité de la fuite d’un affaffin, pour af-

feoir fon jugement fur cette feule St

unique preuve. On fent de quelle con-

féquence il ell de ne pas compromet-

tre la vérité dans les cas épineux que

peuvent préfenter des affaires auffi dé-

licates que celles dont nous parlons.

Pour étendre rutilité de ce Mémoi-

re )
je vais le terminer ,

en indiquant

en peu de mots les fecours qu’on peut

donner aux pendus , dans les cas oîi la

mort ne ferait qu’apprente. Cette ma-

tière eft ineonteftablement du reffort de

l’Art. Quelques Philofophes , qui ont
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ïaifonné fur la moralité de l’aâîon par

laquelle on fe donne la mort à foi-me-

me , ont mis en queflion fi elle pro-

cédoit de courage ou de lâcheté. Il ne

feroit pas difficile de leur prouver , con-

tre cette alternative
,
que le fuicide efl:

un effet de maladie
, & que les mal-

heureux qui en font la viâime, font

plus dignes de pitié que des rigueurs de

la Juftice. La note d’infamie qui ne por-

te ,
par l’opinion

,
que contre les furvi-

vants, & le mauvais traitement du corps

après la mort (*} ,
peuvent -;ls faire im-

(*) Les Loix ont quelquefois remédié au

fanatifme épidémique qui portoit plufieurs per-

fonnes à fe détruire par leurs propres mains.

On lit dans les Nuits Attiques d’Aulu-Gelle ,

que toutes les filles de Milet avoient fait le

complot de renoncer à la vie. Déjà plufieurs

s’étoient pendues : le Sénat ordonna qu’à l’a-

venir celles qui feroient coupafeles de ce crime ,

feroient portées nues dans la Ville, par le lien

auquel elles auroient été trouvées fufpendues.

Ce décret eut tout l’effet qu’on en efpéroir.

Tacite parle dans les Annales de ceux qui fe
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froide indifférence pour tous les objets

qui rentourent, à qui l’exiftenee devient

à charge, & que l’ennui de la vie, fi

connu des anciens, & peut-être plus en-

core de nos jours , dans une nation voi-

fine, tourmente, & mene enfin à la

îrifte réfoliition de vouloir n^être plus?

Ainû ceux qui par maùie dans lé

trouble de leur ame , ont cherché à fe

donner volontairement la mort
, méri-

tuorent pour éviter la doùîear du fupplice au-

quel ils étoient condamnas : leur derniere vo-

lonté reftoit fans execution ^ & leur corps étoit

privé dé iepulture. Il n’en ètôît pas de meme
de ceux qui prenoient leur parti avant qu’on

les condamnât; ils recevoîent, par un traite-

ment contraire , le prix de leuVdiligemce. L’ex-

préffion: de Tacite eft bien digne de

Eorum qui de fe Jîatuebant hiimahantur cofpo*

ra^ manebant tefamenta i preàumfefinandL Ces

gens étoient doubleraent criminels - on lestrai-

toit néanmoins comftie s’ils avoient rendu hom-

mage aux loix qnr alloient les retràncher de

la foeiété par une mort faonteufer AnnaL lib*

6 , cap,
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tent qu’on les arrache , fi l’on peut , de

fes bras. Le péril encouru
,
peut les ga-

rantir d’un fecond'accès : il y en a des

exemples.

Ce qu’il y a de plus avantageux pour

rappellér les pendus à la vie , eft de les

faigner promptement à la veine jugu-

laire, de. leur foulEer de l’air chaud dans

la poitrine , & de tenir chaudement la

furface extérieure du corps. Lés friélions

feront utiles
,
pour empêcher la coagu-

lation du fang , & ranimer l’aftion des

folides. Dès que la déglutition ferapof-

fible, on fera boire du vin chaud avec

du fucre & des aromates, comme la

mufcade , &c. afin d’échauffer le corps

par le dedans, & de le fortifier. Si la

refpiration eft laborieufe & accompa-

gnée d’une efpece de râle, effet de la

préfence de la matiare écumeufe , dont

les bronches font remplies, il faudra

procurer une prompte expeâoration ,

par l’ufage d’une potion propre à cette

indication , & dans laquelle l’oxyinel

fciliitique entrera avec utilité.
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Rioian n’a pas cru devoir exclure de

ces foins le corps des criminels délivrés

pour les exercices anatomiques. "Son mo-

tif eft louable &‘chrétien. Il ne faut pas*,

dit-il
,
procéder aux diffeflions tant que

le corps eft chaud, & s’il n’y a pas long-

temps que l’exécution foit faite. La re-

ligion & l’humanité, ajoute-t-il, exi-

gent que l’on donne à ces malheureux

tous les fecours convenables pour les

rappeller à la vid, afin qu’ils puiftent

faire pénitence de leurs crimes. Malgré

ces pieufes confidérations
,
je craindrois

bien qu’on ne jugeât très-répréhenfible

l’afHon du Meûnier des environs d’Ab-

beville, dont M. Bruhier fait mention

dans fon Traité de la prétendue incer-

titude des lignes de la Mort (*). Cet

homme paffant près d’un endroit oà

étoit expofé un voleur qui avoit été

pendu la veille , foupçonne qu’il n’étoit

pas mort ; il le détacha
, & l’emmena

{*) Tome II, page 156.
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chez lui dans fa charrette. II lui donna

en effet des fecours qui furent efficaces :

au bout de quinze jours, lorfqu’il fe

propofoit de le congédier , ce miféra-

ble profitant de l’abfence de fon libéra-

teur ,
le vola , & prit la fuite. Le Meû-

nier & fes deux fils coururent après, &
l’atteignirent à une lieue de-là.Dansle

premier mouvement de leur indigna-

tion, ils ne crurent pas avoir rien de

mieux à faire que de le ramener au po-

teau dont on l’avoit détaché quinze jours

auparavant; & ils ne le laifTerent pas

fans s etre bien affurés de fa mort. Ils

furent prudemment confeiîlés de fe fouf-

traire aux pourfuites de la Juftice
,
juf-

qu’à ce qu’ils euffent obtenu des lettres

de rémiffion. Le fécond procédé étoit

barbare; on pouvoit remettre cet hom-

me entre les mains de la Juftice ; mais

on en auroit vraifemblablement été re-

pris pour la première aftion, toute loua-

ble qu’elle fût par le motif. Cette hif-

toire qu’on donne avec toutes les cir-

conflances qui peuvent en prouver Tau*
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thentlclté ,
fournit un fait remarquable

,

très-important par la longueur du temps

après lequel on a pu fecourir utilement

un homme qui avoit été pendu.

F I N.
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APPROBATION de M. Pieu a c ,

DireSteur de l'Académie Royale de Chi-

rurgie , Chevalier de l'ordre dü Roi ^
Chi-

rurgien-Major de l'Ecole Royale Mili-

taire.

L E Mémoire de M. Louis, fur «ne

Quefiion Anatomique relative à la 'Jurif-

prudence, a été lu & approuvé dans un Co-
mité particulier de l’Académie Royale de

Chirurgie, où l’on a prévu les applaudiffe-

inents qu’il a reçus à la Séance publique.

A Paris ce i 3 Avril 1763.

Signé PIBR AC.
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de-k gprgç.,., 25,3. -

v/ rapportées par M'. BruhW en -

faveur des lignes de la mort, & qui prouvéht
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